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Monsieur Jean-Pierre Charbonneau 
Président de l'Assemblée nationale 
Hôtel du Parlement 
Québec 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous présenter le rapport annuel 
du ministère des Ressources naturelles pour l'exercice 
financier 1997-1998. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expres-
sion de mes sentiments respectueux. 

Le ministre d'État des Ressources naturelles 

Guy Chevrette 

Québec, septembre 1998 
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Introduction 

Le présent document rappelle les principales réa-
lisations du ministère des Ressources naturelles pour 
l'année 1997-1998 et donne un aperçu de ce que 
celui-ci prévoit entreprendre au cours des prochaines 
années. 

Pour obtenir des renseignements additionnels sur 
les activités du Ministère, veuillez vous adresser au : 

Ministère des Ressources naturelles 
Direction des relations publiques 
5700, e Avenue Ouest, 3e étage, B 302 
Charlesbourg (Québec) G1H 6R1 

$ 
Tél. : (418) 627-8600 (région de Québec) 
1 (800) 463-4558 (les autres régions) 
Télécopieur : (418) 643-0720 
Internet : 
courrier électronique : 

drp_rens@mrn.gouv.qc.ca  
site : http://www.mrn.gouv.qc.ca  
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Profil du Ministère 

Le ministère des Ressources naturelles a été créé 
le 10 janvier 1994, lors de l'adoption du décret 100-
94. Il s'est doté d'une structure organisationnelle dis-
tinguant six secteurs d'intervention soit : l'Énergie, 
les Forêts, les Services régionaux, les Mines, les Ter-
res et les Services à la gestion. 

Nature, fonctions et buts du 
Ministère 
Par une action concertée de ses secteurs d'inter-

vention et par une présence active dans les régions, le 
ministère des Ressources nïturelles doit appuyer le 
développement économique et durable des régions du 
Québec, en favorisant la connaissance, la mise en 
valeur et l'utilisation optimale du territoire québécois 
et des ressources énergétiques, forestières et minéra-
les. 

Ainsi, le Ministère doit chercher à accroître et à 
diffuser sa connaissance du territoire québécois et des 
ressources qu'il renferme, tout en mettant au point les 
outils qui en assureront la saine gestion. Ce faisant, il 
assure la mise en valeur du territoire et des ressources 
québécoises, en fonction de leur potentiel et des be-
soins des divers utilisateurs. Pour ce faire, le Minis-
tère a pour mandat la connaissance géofoncière, dont 
la gestion du territoire. 

Par ailleurs, dans une perspective de développe-
ment économique et durable, le Ministère veille à la 
sécurité des approvisionnements en énergie et à l'uti-
lisation efficace de celle-ci. En plus de se préoccuper 
des intérêts du consommateur et de la protection de 
l'environnement, et de veiller à la sécurité publique, 
le Ministère est également responsable de l'applica-
tion d'un certain nombre de programmes d'aide tech-
nique et financière, et de l'administration des lois et 
des règlements relatifs à l'utilisation des forces hy-
drauliques, à l'exploration pétrolière et gazière, à la 
commercialisation des produits pétroliers, de même 
qu'à l'efficacité énergétique des appareils qui fonc-
tionnent à l'électricité ou aux hydrocarbures. 

Le Ministère est chargé d'aménager, de protéger 
et de mettre en valeur le patrimoine forestier québé-
cois. Pour s'acquitter de cette tâche, il doit établir une 
politique forestière qui permet l'utilisation maximale 
des multiples ressources des forêts publiques, dans 
une perspective de développement durable et il doit 
aussi faire respecter les lois et règlements sous sa 
compétence. C'est ainsi qu'il doit d'abord s'assurer  

que la possibilité forestière soit respectée, que le cou-
vert forestier soit maintenu ou reconstitué, et que 
toutes les ressources du milieu soient protégées de 
manière appropriée. Il doit également favoriser la 
mise en valeur des boisés privés. De plus, il lui faut 
promouvoir les activités économiques liées à l'amé-
nagement des forêts et à la transformation de la ma-
tière ligneuse et favoriser la recherche-développement 
dans le domaine de la foresterie. 

Le Ministère doit assurer la gestion des ressour-
ces minières du Québec dans l'intérêt de toute la 
population québécoise. Pour ce faire, il contribue au 
développement de la connaissance du potentiel miné-
ral, appuie le développement de l'industrie minière et 
encadre les activités d'exploration et d'exploitation. Il 
assure aussi la promotion de l'industrie minérale. 

Le Ministère travaille surtout avec une clientèle 
associée au milieu des affaires, soit l'industrie, les 
professionnels et diverses associations. Il transige éga-
lement avec les instances régionales et municipales. Il 
compte aussi parmi ses clients de nombreux citoyens 
ainsi que différents organismes gouvernementaux. 

Chiffres clés de l'exercice financier 
Dépenses comparatives 
1997-1998 — 1996-1997 

Secteur 
d'activité 

1997-1998'" 1996-199712 ' Variation 

(000 $) 

Les terres 19 513,0 20 417,0 -4,4 
L'énergie 12 761,9 12 107,0 5,4 
Les mines 38 150,7 44 586,0 -14,4 
Les forêts 62 185,9 82 849,0 -24,9 
Les services 
régionaux 107 735,8 112 019,0 -3,8 
Les services 
à la gestion 85 356,3 63 692,0 34,0 

Total 325 703,6 335 670,0 -3,0 

m Dépenses SYGBEC au 30 avril 1998 
(2 ' Comptes publics 1996-1997 
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Répartition de l'effectif en années-personnes 
par secteur en 1997-1998 

Secteur Années-personnes 

et occ. Permanents Occasionnels Perm. 

Les terres 468 I 1 1 579 

L'énergie 124 5 129 

Les mines 332 24 356 

Les forêts 406 86 492 

Les services régionaux 1 035 363 1 398 

L'administration 455 27 482 

Total 2 820 616 3 436 

État comparatif des revenus en 1997-1998 et en 
1996-1997 (000 $) 

Domaine de revenus 	1997-1998"' 1996-19972' 	Variation 

(000$) 

DROITS ET PERMIS 

Ressources forestières 
Permis d'intervention — 
approvisionnement de 
bois sur les terres publiques 

267 764 141 864 89 

Autres droits et permis 2 399 2 037 18 
270 163 143 901 88 

Ressources minières 
Exploitation minière 23 025 11 721 97 
Claim 2 420 1 655 46 
Exploitation par baux 1 342 977 37 
Exploration 1 838 1 480 24 
Divers 154 229 (33) 

28 779 16 062 79 

Ressources hydrauliques 
Forces hydrauliques 5 393 4 421 22 
Énergie électrique produite 53 276 47 599 12 
Régime des eaux 1 499 1 262 19 

60 168 53 282 13 

Autres droits et permis 
Droits d'exploitation — 
Sable, gravier et autres 1 696 3 683 (54) 
Production, vente ou 
distribution d'électricité 1 082 3 871 (72) 
Divers 3 010 2 941 2 

5 788 10 495 (45) 

REVENUS DIVERS 
Ventes de biens et services 
Terres de l'État 4 485 5 178 (13)  
Locations et concessions 7 754 8 999 (14)  
Divers 1 516 1 930 (21) 
Intérêts, recouvrements, 

amendes et confiscations 5 181 4 543 14 
18 936 20 650 (8) 

TOTAL DES REVENUS 
AUTONOMES 383 834 244 390 57 

(I) Mise à jour C-430 du rapport S3-510 du 30 avril 1998. 
(2)  Comptes publics 1996-1997 

Dépenses comparatives 1997-1998 — 1996-1997 

Fonds 1997-1998'" 	1996-1997'=' 	Variation 

(000$) 

Fonds d'information 
géographique et foncière 2 255,8 1 211,4 86,2 

Fonds de la réforme du 
cadastre québécois 19 570,8 17 026,0 14,9 

Fonds forestier 81 216,7 8 568,0 847,9 

Fonds pour la vente de biens 
et services 10 304,0 9 497,3 8,5 

Total 113 347,3 36 302,7 212,2 

(" Livre des crédits 1998-1999 (Résultat probable en 1997-1998) 
( 2)  Comptes publics 1996-1997 

Revenus comparatifs 1997-1998 — 1996-1997 

Fonds 1997-1998'" 1996-1997'x) 	Variation 

(000$) 

Fonds d'information 
géographique et foncière 2 299,9 1 221,9 88,2 

Fonds de la réforme du 
cadastre québécois 31 879,2 30 313,1 5,2 

Fonds forestier 84 695,8 15 105,0 460,7 

Fonds pour la vente de biens 
et services 10 415,8 9 385,5 11,0 

Total 129 290,7 56 025,5 130,8 

'" Livre des crédits 1998-1999 (Résultat probable 1997-1998) 
(2> Comptes publics 1996-1997 

Haute direction 
À la fin de l'exercice, la haute direction du Minis-

tère se compose de : 

Guy Chevrette 
Ministre d'État des Ressources naturelles 

Denise Carrier-Perreault 
Ministre déléguée aux Mines et aux Terres 

Jean-Pierre Jolivet 
Ministre délégué aux Forêts 

Jean-Paul Beaulieu 
Sous-ministre 

Jacques Lebuis 
Sous-ministre associé à l'Énergie 

Jacques Robitaille 
Sous-ministre associé aux Forêts 

Duc Vu 
Sous-ministre associé aux Mines 

Rémy Girard 
Sofis-ministre associé aux Services régionaux 
par intérim et sous-ministre associé aux Terres 
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Louise Ouellet 
Directrice générale du Développement et des commu-
nications 

Louis-Gilles Picard 
Directeur général des Services à la gestion 

Structure administrative 
Pour l'assister dans sa gestion, le sous-ministre 

du ministère des Ressources naturelles peut compter 
sur le directeur général des services à la gestion, la 
directrice générale du développement et des commu-
nications, et les cinq sous-ministres associés aux Sec-
teurs de l'énergie, des forêts, des mines, des terres et 
des services régionaux. Il bénéficie également des 
conseils de la directrice du Secrétariat et des relations 
intersectorielles, du directeur de l'Évaluation et du 
soutien à la performance, ainsi que du directeur des 
Affaires juridiques. 

Pour mettre en oeuvre les programmes dont il a la 
responsabilité, le Ministère dispose d'une structure 
fortement régionalisée qui compte, dans le Secteur 
des services régionaux, dix directions régionales ré-
parties comme suit : Bas-Saint-Laurent, Saguenay—
Lac-Saint-Jean, Québec, Mauricie—Bois-Francs, Es-
trie, Montréal (Laval, Lanaudière, Laurentides, 
Montérégie, Montréal), Outaouais, Abitibi-
Témiscamingue, Côte-Nord et Gaspésie—îles-de-la-
Madeleine. De plus, dans le Secteur des terres, le 
Ministère compte huit directions régionales, soit celle 
du Bas-Saint-Laurent—Gaspésie, celle du Saguenay—
Lac-Saint-Jean, celle de Québec, celle de Trois-
Rivières, celle de Montréal (Estrie, Laval, Lanaudière, 
Laurentides, Montérégie, Montréal), celle de 
l'Outaouais, celle de l'Abitibi-Témiscamingue et celle 
de la Côte-Nord. Enfin, dans le Secteur des mines, le 
Ministère regroupe deux services régionaux, soit ce-
lui de la région géologique de Québec et celui de la 
région géologique du Nord-Ouest, qui coordonnent 
les activités des sept bureaux des géologues résidants. 

Dossiers majeurs 
Le présent exercice doit être vu dans la perspec-

tive du plan stratégique 1997-2000, du Ministère. A la 
suite des résultats encourageants obtenus au cours des 
deux premières années de mise en application du 
plan, et conformément aux directives de confection 
des plans stratégiques ministériels exprimées par le 
gouvernement, le ministère des Ressources naturelles 
a revu et mis à jour son plan stratégique 1997-2000 
dont l'objectif principal est de se rapprocher des pré-
occupations de la clientèle. Ainsi, afin de perfection-
ner l'outil de gestion que constitue le plan stratégique, 
le Ministère a intégré à sa gestion des indicateurs de 
résultat. Il a élaboré sept indicateurs stratégiques vi-
sant à mesurer la première orientation ministérielle,  

qui consiste à appuyer le développement économique 
et durable des régions du Québec. Il a développé deux 
autres indicateurs pour mesurer l'adaptation de la ges-
tion. Il a poursuivi la modernisation de sa gestion en 
l'abordant sous l'angle des produits et services. 

Comme faits saillants, dans le Secteur de l'éner-
gie, il importe de mentionner la création de la Régie 
de l'énergie et de l'Agence de l'efficacité énergéti-
que. Il faut aussi retenir la promulgation de la nou-
velle Loi sur les équipements et produits pétroliers et 
l'adoption de décrets gouvernementaux concernant 
l'ouverture du réseau de transport d'Hydro-Québec et 
du marché de gros au Québec permettant aux distribu-
teurs municipaux d'électricité de choisir un fournis-
seur autre que Hydro-Québec, selon certaines condi-
tions. 

En ce qui concerne les Secteurs des forêts et des 
Services régionaux, un document synthèse a été dé-
posé pour faire le point sur les travaux liés au bilan du 
régime forestier, aux enjeux de la gestion du milieu 
forestier et aux modifications à apporter. De plus un 
projet de politique de forêt habitée est en élaboration. 
Un programme d'éclaircie commerciale a été mis en 
place pour faire suite au Sommet sur l'économie et 
l'emploi de 1996. Un programme de suivi d'indica-
teurs de développement forestier durable a été préparé 
en vue d'une implantation progressive. Les unités 
opérationnelles ont été regroupées pour former une 
nouvelle unité autonome de service. Enfin, pour faire 
suite à la tempête de verglas, le Ministère a évalué les 
dommages causés aux forêts et offert de l'assistance 
aux exploitants des érablières. 

Dans le Secteur des mines, le Ministère a réalisé 
de nombreux projets de levés et d'études géoscientifi-
ques. Il a poursuivi son programme d'exploration 
minière du Moyen-Nord et a amorcé son Programme 
d'exploration minière du Grand-Nord. Il a aussi con-
tribué à des programmes d'assistance financière, liés 
à l'Entente auxiliaire sur le développement minéral 
ainsi que dans le cadre du Plan de relance et du 
Programme d'aide aux travaux de mise en valeur. 

Le Ministère a déposé un projet de loi modifiant 
la Loi sur les mines et la Loi sur les terres du domai-
nes public et une Commission parlementaire a été 
tenue. 

Dans le Secteur des terres, le Ministère a assuré la 
gestion du plan d'action 1994-1998 qui découle du 
Plan géomatique du gouvernement du Québec (PGGQ) 
lequel a d'ailleurs été renouvelé pour les 5 prochaines 
années. En ce qui a trait à la gestion des terres publi-
ques, plusieurs projets ont été réalisés notamment, 
l'élaboration d'un cadre de référence favorisant le 
partenariat ainsi que l'élaboration d'un nouveau con-
cept pour le plan d'affectation des terres publiques. 
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Enfin, les travaux sur le nouveau cadastre se sont 
poursuivis avec l'attribution de 30 nouveaux contrats 
de rénovation cadastrale de même qu'avec la tenue de 
rencontres de consultation des propriétaires. 

Perspectives 
Le plan stratégique du Ministère pour l'horizon 

1998-2001 repose sur six enjeux ministériels inspirés 
directement de la lecture de l'environnement propre 
au secteur des ressources naturelles et des entreprises 
qui y sont associées. Tout en respectant les visées 
gouvernementales, l'orientation et les objectifs fixés 
sont donc plus près des besoins exprimés par la clien-
tèle. 

Dans le Secteur de l'énergie, la mise en place de 
la Régie de l'énergie se poursuivra et l'Agence de 
l'efficacité énergétique préparera son plan de déve-
loppement. Le règlement sur les équipements et pro-
duits pétroliers entrera en vigueur au printemps 1999. 

En ce qui concerne les Secteurs des forêts et des 
Services régionaux, le Ministère tiendra des consulta-
tions publiques sur les orientations à retenir et les 
modifications à apporter au régime forestier. Il prépa-
rera un projet de loi en vue de modifier la Loi sur les 
forêts. Le projet de politique de forêt habitée sera 
achevé. De plus, l'unité autonome de service Forêt 
Québec proposera un projet de réorganisation du sec-
teur forestier. Un comité aviseur sera implanté pour 
conseiller le ministre des Ressources naturelles et lui 
faire des recommandations en matière de gestion fo-
restière et de développement durable. 

Dans le Secteur des mines, le Ministère conti-
nuera de soutenir et de stimuler l'industrie minérale. 
Il poursuivra le Programme d'exploration minière du 
Moyen-Nord et le Programme d'aide aux travaux de 
mise en valeur. Il continuera à développer un partena-
riat innovateur avec l'industrie minière. 

Dans le Secteur des terres, le Ministère poursui-
vra différents travaux liés notamment à la réforme du 
cadastre, à la production d'outils de connaissance du 
territoire et la diffusion de l'information, à l'avance-
ment du plan du géomatique gouvernemental, au dé-
veloppement d'un système d'enregistrement des droits 
et de la tenure, au développement de la villégiature 
ainsi qu'à la planification de l'utilisation du territoire 
public. 

En ce qui a trait aux terres publiques intramunici-
pales, il visera la conclusion d'ententes spécifiques 
pour le partage des tâches de gestion et de mise en 
valeur. Quant à la villégiature, il poursuivra le travail 
concernant les plans régionaux de villégiature et le 
plan d'intervention à l'égard de l'occupation sans 
droits sur le territoire public. 

Qualité des services aux citoyens 
Le Ministère s'est consacré à améliorer sa gestion 

et à mieux servir sa clientèle et la population du 
Québec. Il a entrepris la révision de ses fonctions 
administratives, il a poursuivi l'amélioration de ses 
processus d'affaires et mis de l'avant une démarche 
qui vise à mettre en place la gestion par résultats, y 
compris le suivi d'indicateurs de gestion, d'impacts et 
d'effets. Ces indicateurs ont été définis à partir de 
sondages auprès de la population et de sa clientèle. 
Les sondages ont d'ailleurs inspiré la définition des 
objectifs du Ministère et influencé ses choix. Le main-
tien de la satisfaction de la clientèle demeure l'un des 
principaux objectifs et un indicateur ministériel im-
portant pour connaître l'appréciation de la clientèle au 
regard des produits et services. 

En ce qui concerne la qualité des services aux 
citoyens, plus particulièrement dans le Secteur des 
terres, l'information géographique et foncière pro-
duite par le Ministère dans les domaines, entre autres, 
de la cartographie et de la photographie aérienne, et 
destinée aux citoyens, a été diffusée par le Centre 
d'information géographique et foncière. Ainsi, afin 
de maintenir à jour la cartographie fondamentale, le 
Ministère a effectué 2 270 km linéaires de photogra-
phies aériennes à l'échelle 1 : 40 000. De plus, il a 
réalisé la mise à jour ou la réfection de 123 cartes 
topographiques. 

Dans les domaines de la cartographie générale et 
administrative ainsi que des services spécialisés en 
cartographie thématique, il a réalisé 7 cartes généra-
les, administratives ou régionales. 

Afin de mieux évaluer les dommages causés par 
le verglas à la forêt et au réseau hydroélectrique, il a 
réalisé 4 450 km linéaires de photographies aériennes 
à l'échelle 1 : 15 000, dans les régions de Montréal, 
de la Montérégie, de l'Estrie et du Centre-du-Québec. 

Afin de dispenser adéquatement aux citoyens ses 
services et informations relatifs à la gestion du terri-
toire public, il assure une présence en région par 
l'entremise de ses 8 bureaux régionaux et de ses 19 
bureaux locaux. Il a ainsi traité quelque 165 000 de-
mandes de renseignements. 

En vue d'assurer la cohérence des actions qu'il 
pose sur le territoire, le Ministère a entrepris la révi-
sion de plusieurs volets de ses orientations et politi-
ques. La révision a touché la tarification, la simplifi-
cation de la réglementation, l'allocation des droits et 
la privatisation des terres du domaine public. 

En ce qui concerne l'octroi et l'enregistrement 
des droits fonciers, le Ministère a développé un nou-
veau système informatisé de gestion, lequel dessert 
l'ensemble de ses points de services. 
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Le Ministère a poursuivi la mise en oeuvre des 
Plans régionaux de développement de la villégiature. 
Au chapitre de ces transactions foncières, il a octroyé 
1 200 terrains de villégiature en location et effectué la 
vente de 77 nouvelles parcelles de territoire. 

De plus, de par son mandat, il reçoit, analyse, 
officialise et publie les requêtes d'opération cadas-
trale présentées, au nom des propriétaires fonciers ou 
dans le cadre d'une rénovation cadastrale, par les 
arpenteurs-géomètres. Il a ainsi traité près de 12 000 
requêtes d'opération cadastrale et procédé à l'officia-
lisation de 28 plans de rénovation. 

Afin de présenter les nouveaux produits cadas-
traux, des séances d'information ont été dispensées 
auprès de 28 municipalités, MRC et communautés 
urbaines visées par la rénovation cadastrale. 

Le Ministère a octroyé 30 contrats de rénovation 
cadastrale et amorcé des itravaux dans 23 nouvelles 
municipalités. Les 159 000 propriétaires faisant l'ob-
jet de la rénovation ont reçu un avis. Plus de 5 000 
d'entre eux ont procédé à une demande de renseigne-
ments supplémentaires auprès du Ministère. 

Il a tenu 39 consultations de propriétaires qui ont 
généré plus de 93 000 avis auprès des propriétaires 
concernés, dans les secteurs visés par la rénovation 
cadastrale. Les avis de consultation ont attiré environ 
12 000 citoyens propriétaires et ont fait l'objet de 
4 200 demandes de renseignements. 

Parallèlement, en ce qui concerne le Secteur des 
mines, l'amélioration du service à la clientèle est 
demeurée une préoccupation constante. Ainsi, pen-
dant l'exercice 1997-1998, une formule unique de 
partenariat a été mise en place afin d'établir la nature 
des produits et services offerts à l'industrie et adaptés 
à ses besoins. 

De plus, les travaux liés à l'implantation de la 
diffusion des connaissances géoscientifiques se sont 
poursuivis. Ainsi, la plupart des bureaux régionaux 
ont à leur disposition les équipements requis permet-
tant de répondre dans de très brefs délais à l'industrie 
et au public. 

Finalement, la simplification administrative et la 
déréglementation ont constitué des préoccupations 
fondamentales en 1997-1998. Ainsi, le projet de révi-
sion de la Loi sur les mines a été achevé faisant, suite 
à une consultation de la clientèle dans toutes les ré-
gions du Québec. Des travaux ont été entrepris pour 
réduire significativement le nombre de divers permis 
requis pour l'exploitation minière tout en simplifiant 
l'ensemble des formulaires d'enquêtes et d'analyses 
du Ministère. 

Enfin, en ce qui concerne la qualité des services à 
la clientèle, dans les secteurs des Forêts et des Servi-
ces régionaux, un sondage a été réalisé auprès des 
municipalités régionales de comté et de bénéficiaires 
de contrat d'approvisionnement et d'aménagement 
forestier. Réalisé dans le cadre du bilan du régime 
forestier, ce sondage a permis de connaître l'apprécia-
tion des personnes et des groupes visés quant aux 
différents éléments de ce régime. 
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L'énergie 

Le Ministère élabore et coordonne les politiques 
et les interventions gouvernementales dans le secteur 
de l'énergie, afin d'assurer le développement de l'ac-
tivité économique du Québec, la protection du con-
sommateur, la sécurité de ses approvisionnements en 
énergie, ainsi que la protection de l'environnement et 
la sécurité publique. 

Il administre les lois et règlements relatifs à l'uti-
lisation des forces hydrauliques, à l'exploration pétro-
lière et gazière, à l'utilisation des produits pétroliers, 
de même qu'à l'efficacité énergétique des appareils 
qui fonctionnent à l'électricité ou aux hydrocarbures. 
Il gère également les programmes d'aide technique et 
financière pour le développement des techniques de 
pointe en énergie, l'accroissement de la productivité 
énergétique, la mise sur pied des forums-énergie, ainsi 
que le programme des petites centrales hydroélectri-
ques. 

Faits saillants 
La Régie de l'énergie a été créée le 2 juin 1997. 

De nombreux mandats lui ont été confiés tels que la 
tarification de l'électricité ; l'examen du futur plan de 
ressources d'Hydro-Québec ; l'élaboration d'un avis 
sur le mode de déréglementation de la production 
d'électricité et d'un avis sur la pertinence, les condi-
tions et les modalités de la libéralisation des marchés 
de l'électricité. Par ailleurs, la Régie de l'énergie 
assume les pouvoirs de l'ancienne Régie du gaz natu-
rel. La mise en vigueur progressive de la loi s'est faite 
sous la forme de décrets adoptés par le Conseil des 
ministres. 

Créée le 3 décembre 1997, l'Agence de l'effica-
cité énergétique a pour mission de promouvoir l'effi-
cacité énergétique pour toutes les formes d'énergie, 
dans tous les secteurs d'activité, au bénéfice de l'en-
semble des régions du Québec, et ce, dans une pers-
pective de développement durable. Les dix membres 
de son conseil d'administration ont été nommés le 22 
octobre 1997. La nouvelle Loi sur les produits et 
équipements pétroliers a été promulguée le 11 no-
vembre 1997. 

Pour faire suite à l'adoption, en mars et en mai 
1997, de décrets gouvernementaux relatifs à l'ouver-
ture du réseau de transport d'Hydro-Québec et du 
marché de gros au Québec, les distributeurs munici-
paux d'électricité ont, depuis mai 1997, la liberté de 
choisir un fournisseur autre que Hydro-Québec, à la 
condition que ce fournisseur ne soit pas du Québec. 

Perspectives 
Au cours de 1998-1999, les dernières responsabi-

lités prévues dans la loi seront attribuées à la Régie de 
l'énergie. La mise en place définitive de la Régie est 
prévue pour le ler novembre 1998. Par ailleurs, plu-
sieurs audiences, décisions et avis de la Régie de 
l'énergie sont attendus ; ils requerront un suivi atten-
tif et de nombreuses analyses, notamment en ce qui 
concerne les questions de la place de la filière éo-
lienne et des modalités d'établissement et d'implanta-
tion des tarifs de fourniture d'électricité pour un con-
sommateur ou une catégorie de consommateurs. 

D'ici à l'automne 1998, l'Agence de l'efficacité 
énergétique produira son plan de développement. Par 
la suite, elle le soumettra à l'approbation du gouver-
nement. Enfin, le Règlement sur les équipements et 
produits pétroliers sera présenté au cours de l'automne 
1998, pour que l'entrée en vigueur puisse se faire le 
er septembre 1998. 

Efficacité énergétique 
Le Ministère a pour mandat de promouvoir l'utili-

sation rationnelle de l'énergie dans les principaux 
secteurs de l'économie québécoise, et d'encourager 
l'adoption de mesures de comportement visant la maî-
trise de l'énergie. Son rôle consiste, principalement, à 
assumer la collecte, l'analyse et la diffusion de rensei-
gnements, à veiller à la sensibilisation du public, à 
donner des avis au gouvernement et à la Régie de 
l'énergie, à donner le soutien technique à la R-D et le 
soutien financier à des projets en matière d'efficacité. 

Priorités d'action 

• Assurer la mise en place de l'Agence de l'effica-
cité énergétique ; 

• colliger de l'information et des renseignements 
en matière d'efficacité énergétique ; 

• informer et sensibiliser les consommateurs d'éner-
gie ; 

• donner des avis au gouvernement ; 

• concevoir et administrer des programmes d'effi-
cacité énergétique ; 

• fournir un soutien technique à la recherche et au 
développement. 
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Bilan des réalisations 
La création de l'Agence de l'efficacité énergéti-

que a été concrétisée le 3 décembre 1997 par l'entrée 
en vigueur de l'ensemble des articles de sa loi consti-
tutive. Les membres de son conseil d'administration 
avaient été nommés par le gouvernement, le 22 octo-
bre précédent. 

Par ailleurs, le Programme de productivité éner-
gétique (PPE) a permis la réalisation de quatre nou-
veaux projets, ce qui porte à 35 le nombre de projets 
de démonstration réalisés depuis quatre ans. Les pro-
jets retenus se caractérisent par leur originalité et leur 
potentiel de reproductibilité. 

La phase expérimentale du Programme résiden-
tiel d'intervention et d'investissements en matière d'ef-
ficacité énergétique (PRIME) a été lancée dans trois 
régions du Québec : le Centre-de-la-Mauricie, le 
Saguenay—Lac-Saint-Jean et Kamouraska-L'Islet 
Nord. Ce programme vise à permettre aux propriétai-
res de résidences domiciliaires des régions en cause 
d'améliorer l'efficacité énergétique de leur maison à 
l'occasion de travaux de rénovation et, ainsi, de ré-
duire leur facture d'énergie. 

À l'échelle internationale, la coopération France-
Québec, avec la collaboration de l'Agence de l'envi-
ronnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), 
s'est poursuivie sous le thème de l'Efficacité énergé-
tique en milieu municipal. Le Ministère a organisé un 
colloque international sur l'aménagement, la planifi-
cation urbaine et l'énergie qui s'est tenu à Québec 
même. Le site Internet mettant en valeur des réalisa-
tions municipales françaises et québécoises en ma-
tière d'efficacité énergétique a aussi été lancé. Par 
ailleurs, un site Internet conjoint avec l'Institut cata-
lan de l'énergie, voué à l'efficacité énergétique et à la 
promotion des entreprises et des partenaires d'affai-
res, a également été mis sur pied. L'Agence apportera 
son soutien à la représentante du Québec au sein du 
secrétariat permanent de l'OLADE à Quito (Équa-
teur), et ce, dans le cadre d'une entente intervenue 
entre le Ministère et l'Organisation latino-américaine 
de l'énergie (OLADE) — volet efficacité énergéti-
que. Par ailleurs, des démarches ont été entamées 
avec l'Agence de la maîtrise de l'énergie de la Tuni-
sie. Le but était de développer des relations et des 
collaborations étroites avec les divers ministères et 
organismes tunisiens engagés en matière d'énergie. 
Relativement au Code national de l'énergie, des con-
férences ont été prononcées dans plusieurs régions du 
Québec. 

De plus, une étude mesurant les impacts du Code 
national de l'énergie pour les habitations au Québec 
a été réalisée. 

Politiques, études et recherche 
Le Ministère a pour mission de concevoir et de 

faire les analyses et les études qui permettent de plani-
fier les interventions gouvernementales dans le sec-
teur de l'énergie. H coordonne l'élaboration, la mise 
en place et le suivi de la politique relative à l'énergie. 
Il assure la représentation des intérêts québécois en 
cette matière auprès des autres gouvernements et or-
ganismes nationaux et internationaux. Il en analyse 
l'évolution en fonction des variables politiques et 
socio-économiques. Il a également pour tâche d'éla-
borer et d'implanter les programmes qui favorisent le 
développement de la technologie liée à ce domaine 
d'activités. Enfin, il assume l'analyse et le suivi des 
aspects environnementaux de la politique relative à 
l'énergie. 

Priorités d'action 
• Analyser les orientations qui relèvent de l'éner-

gie, en fonction de variables politiques et socio-
économiques ; 

• coordonner et assurer le suivi de la politique rela-
tive à l'énergie, et planifier les interventions gou-
vernementales ; 

• assurer l'analyse et le suivi des volets environne-
mentaux de la politique relative à l'énergie ; 

• participer à la négociation d'ententes avec d'autres 
gouvernements et organismes nationaux et inter-
nationaux ; 

• contribuer à la préparation des missions à l'étran-
ger, de même qu'à l'accueil des visiteurs des 
autres pays et gouvernements en ce qui concerne 
l'énergie ; 

• élaborer des politiques ou programmes qui favo-
risent la recherche et le développement technolo-
gique, en assurer l'implantation et, dans certains 
cas, en effectuer la mise en œuvre ; 

• faire des études et recueillir des statistiques qui 
contribuent au développement de la connaissance 
et appuient la planification des interventions du 
gouvernement et en assurer la diffusion ; 

• analyser les phénomènes conjoncturels et structu-
rels, ainsi que les incidences macro-économiques 
relatives aux industries de l'énergie. 

Bilan des réalisations 
Sur le plan des politiques et des relations interna-

tionales, le Ministère a poursuivi son travail de sur-
veillance de l'évolution du dossier de la libéralisation 
des marchés de l'énergie dans la région du Nord-Est 
américain, notamment celui de l'électricité. La parti-
cipation du Ministère aux différents forums régio-
naux sur l'énergie, comme le New England Conference 
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of Public Utilities Commissioners (NECPUC), ainsi 
qu'aux activités du Northeast-International Committee 
on Energy (NICE), dont le Québec est membre offi-
ciel, lui a permis de recueillir de l'information de 
première ligne sur cette question, en plus d'intégrer 
davantage le Québec dans le réseau nord-américain 
d'échanges et d'information sur l'ensemble des dos-
siers qui ont rapport à l'énergie. 

Le Ministère a également accueilli diverses mis-
sions en énergie ; entre autres, celle de la Chine. 
L'action du Ministère a aussi porté sur la francopho-
nie. À cet égard, celui-ci a participé aux travaux du 
Comité de programme Francophonie, Économie et 
Développement de l'Agence de coopération cultu-
relle et technique sur la programmation en énergie et 
en environnement pour les années 1998 et 1999, la-
quelle fut présentée à Hanoi, en novembre 1997. 

À l'échelle canadienge, il a consacré ses princi-
paux efforts aux travaux de la Table sectorielle éner-
gie, formée dans le cadre des négociations de l'Ac-
cord sur le commerce intérieur. Il a également participé 
à la Conférence des ministres de l'Énergie et des 
Mines qui s'est tenue, en juillet, à St-John's (Terre-
Neuve) et dont l'un des principaux sujets de discus-
sion portait sur la mise au point des questions relati-
ves à l'énergie. Une entente sur l'ensemble de la 
question pourrait être conclue au printemps 1998. 

Le Ministère a participé activement au Comité 
fédéral-provincial sur la fiabilité des réseaux d'élec-
tricité, mis sur pied récemment pour définir le cadre 
nécessaire au respect des normes de fiabilité dans un 
contexte de déréglementation. 

Dans un autre ordre d'idées, il a participé à la 
Réunion mixte des ministres de l'Énergie et de l'En-
vironnement, tenue en novembre à Regina. Les sujets 
qui y ont été traités ont porté, en particulier, sur la 
stratégie pancanadienne en ce qui concerne les émis-
sions acidifiantes pour l'an 2000, et sur l'adoption 
d'une position canadienne en vue de la Conférence 
des parties à la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques qui s'est tenue à 
Kyoto, en décembre dernier. 

Pour ce qui est du volet environnemental, la 
deuxième phase du projet-pilote sur le développe-
ment intégré des rivières au Lac-Saint-Jean s'est pour-
suivie durant l'année 1997. Le rapport du groupe de 
travail interministériel devrait être présenté simulta-
nément, au début du prochain exercice, au ministre de 
l'Environnement et de la Faune et au ministre des 
Ressources naturelles. Par ailleurs, un comité intermi-
nistériel composé de représentants des ministères des 
Ressources naturelles, de l'Environnement et de la 
Faune, ainsi que de la Culture et des Communications 
a préparé un document sur la classification des riviè- 

res, harmonisé avec le programme québécois de riviè-
res patrimoniales. Ce document a été soumis à une 
consultation interministérielle et à une consultation 
ciblée, auprès d'une soixantaine d'organismes inté-
ressés par la mise en valeur des rivières. Au début du 
prochain exercice, une version finale devra être pro-
posée au Conseil des ministres. En collaboration avec 
Hydro-Québec, l'Université du Québec à Rimouski et 
le groupe Ohméga de Gaspé, le Ministère a mis en 
oeuvre un programme de mesures des vents qui per-
mettra de préciser le potentiel éolien du Québec. De 
plus, conjointement avec Hydro-Québec, il a déve-
loppé un premier projet de parc éolien qui servira à la 
fois de parc de démonstration et de banc d'essai éo-
lien, afin de stimuler la mise en place d'une industrie 
québécoise des composantes éoliennes. Le dynamisme 
des différents intervenants engagés vis-à-vis de la 
question a permis de concrétiser, très rapidement, cet 
investissement de 5 millions de dollars. Situées à 
Saint-Ulric-de-Matane, les trois éoliennes de 750 kW 
chacune sont en exploitation commerciale depuis 
le 2 février 1998. 

En matière d'aide à la R-D, le Programme d'aide 
au développement des technologies de l'énergie 
(PADTE) a permis, au cours de l'année, de soutenir la 
réalisation d'une soixantaine de projets dans les do-
maines de la biomasse, de l'hydrogène, des gazotech-
nologies, des électrotechnologies, de l'énergie éo-
lienne, de l'énergie solaire et de l'efficacité 
énergétique. Ces projets de développement et de dé-
monstration, qui s'échelonnent sur deux ou trois ans, 
exigeront des mises de fonds qui totalisent près de 
35 millions de dollars. Les contributions versées dans 
le cadre du PADTE se chiffreront à 5,5 millions de 
dollars, dont 1,9 million de dollars au cours de l'exer-
cice. 

En matière d'études et de statistiques, le Minis-
tère a publié le scénario de prévision de la demande 
d'énergie qui avait servi à la préparation de la nou-
velle politique relative à l'énergie. L'évolution des 
émissions de CO, associées à ce scénario a également 
été estimée. Par ailleurs, des améliorations méthodo-
logiques ayant été apportées au modèle utilisé, le 
Ministère a entrepris l'élaboration d'un nouveau scé-
nario qui couvrira une période plus longue et qui 
servira d'appui aux analyses sur la réduction des gaz à 
effet de serre. 

Le Ministère a poursuivi ses activités de prépara-
tion d'études et de documents statistiques. Trois bul-
letins En primeur ont abordé les sujets de la position 
concurrentielle des formes d'énergie, de la consom-
mation et des investissements dans le secteur de l'éner-
gie au Québec. Il a également diffusé l'édition 1997 
du document intitulé L'énergie au Québec. 

17 



Électricité 
Dans le domaine de l'électricité, le Ministère a 

pour mission d'assurer la satisfaction des besoins en 
électricité du Québec, et de favoriser le développe-
ment économique de celui-ci par une utilisation judi-
cieuse de l'électricité, et ce, dans une perspective de 
développement durable. De plus, il a pour mission 
d'assurer la mise en valeur des forces hydrauliques 
aux fins de production privée, de protéger les intérêts 
des consommateurs québécois et d'appliquer l'enca-
drement législatif et réglementaire, ainsi que les poli-
tiques et programmes en ce qui concerne les activités 
de production et de vente d'énergie électrique. 

Priorités d'action 
• Favoriser le développement des filières électri-

ques, dans le but de promouvoir et de soutenir le 
développement économique du Québec, et ce, en 
y associant les régions ; 

• harmoniser la réglementation gouvernementale, 
en matière d'aménagement et d'environnement, 
avec le développement énergétique dans le do-
maine de l'électricité ; 

• harmoniser la réglementation gouvernementale en 
matière d'énergie pour tenir compte de l'évolu-
tion du contexte économique et énergétique nord-
américain et mondial ; 

• administrer les contrats de location des forces 
hydrauliques du domaine public ; 

• analyser et recommander les règlements établis-
sant les tarifs d'électricité au Québec, et réaliser 
les analyses financières et tarifaires au regard des 
activités de production et de vente d'électricité. 

Bilan des réalisations 
À la suite de la création de la Régie de l'énergie le 

2 juin 1998 et de la nomination de ses régisseurs, le 
Ministère a été étroitement lié aux travaux d'implan-
tation progressive de la régie. À cette fin, plusieurs 
décrets relatifs à l'attribution de responsabilités à l'or-
ganisme ont été nécessaires, et ce, dans le respect de 
la capacité de la régie à assumer ces nouvelles respon-
sabilités. 

En ce qui concerne le développement d'Hydro-
Québec, le Ministère a procédé à l'analyse du Plan 
stratégique 1998-2002 de la société d'État, et il a 
préparé la position ministérielle. Il a également suivi 
les travaux de la Commission de l'économie et du 
travail des 10, 11 et 12 février 1998, laquelle était 
chargée du suivi du mandat de surveillance d'Hydro-
Québec. Cette commission a entendu 32 intervenants, 
notamment sur la planification d'Hydro-Québec. Le 
Ministère a également assisté le ministre lors de la 

Commission de l'économie et du travail qui s'est 
tenue les 24, 25 et 26 du même mois et portait sur 
l'examen du plan stratégique d'Hydro-Québec ; il as-
surera le suivi des modifications à apporter. 

Pour ce qui est de l'approbation des projets 
d'Hydro-Québec considérés comme de première im-
portance, des travaux visant l'obtention des autorisa-
tions gouvernementales nécessaires à la réalisation de 
la ligne Duvernay-Anjou à 315 kV ont été exécutés. 
Le Ministère a également fait des recommandations 
au Conseil des ministres en ce qui concerne la concré-
tisation, par Hydro-Québec, d'études d'avant-projets 
à l'endroit des dérivations partielles des rivières 
Portneuf, Sault-aux-Cochons, Manouane et Boucher 
du bassin de la rivière Betsiamites, de la dérivation 
partielle de la rivière Mégiscane, ainsi que des nou-
velles centrales de Toulnustouc et de Tabaret. 

Relativement à la libéralisation des marchés qué-
bécois de l'électricité, le Ministère a contribué à faire 
approuver l'ouverture du marché de gros au Québec 
et du réseau de transport d' Hydro-Québec. 

Pour faire suite à la tempête de verglas qui s'est 
abattue sur le sud-ouest du Québec en janvier 1998, le 
Ministère a participé activement à l'élaboration des 
décrets requis pour accélérer la réalisation des lignes 
de transport nécessaires à la restauration et à la conso-
lidation du réseau d' Hydro-Québec. Les projets ma-
jeurs visant l'amélioration de la fiabilité du réseau 
concernent le bouclage de la Montérégie, de 
l'Outaouais et du Centre-ville de Montréal. En 1998-
1999, le Ministère participera à la procédure accélérée 
mise en place pour l'obtention de toutes les autorisa-
tions nécessaires à la réalisation de ces projets. 

En ce qui concerne l'analyse financière et tari-
faire, les activités ont porté sur le cadre financier du 
Plan stratégique 1998-2002 d'Hydro-Québec, sur 
l'adoption du règlement 662 visant à atténuer les 
répercussions, sur les serriculteurs, de la fin du rabais 
de 25 p. 100 appliqué au tarif bi-énergie BT et, enfin, 
sur les modalités du règlement 634 relatif aux condi-
tions de fourniture de l'électricité aux îles de la Made-
leine. En ce qui a trait aux dossiers récurrents ayant 
fait l'objet d'analyses, il importe de souligner l'ap-
probation du règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec 
pour les années 1998, 1999, 2000 et 2001, les suivis 
mensuels et trimestriels de la situation financière de la 
société d'État, et le suivi de l'évolution de sa produc-
tivité. 

En matière de développement industriel, le Mi-
nistère a été actif au sein de deux Tables de concerta-
tion sectorielle, celle de l'industrie métallurgique et 
celle de l'équipement de production, de transport et 
dî distribution d'énergie électrique. Dans ce dernier 
cas, il a participé à l'ensemble des projets à titre de 
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coordonnateur gouvernemental, notamment à la table 
d'actions concertées ayant le mandat d'associer l'in-
dustrie au développement des marchés internationaux. 
À cette fin, le Ministère et d'autres intervenants du 
secteur ont travaillé au maintien du Regroupement 
GrapÉlec, qui représente cette industrie. 

Par ailleurs, le Ministère a axé sa stratégie pour 
appuyer le virage de l'industrie à l'échelle internatio-
nale, sur des actions concrètes. Dans ce but, il a 
organisé, en juin 1997 le Séminaire Québec-OLADE 
sur le développement et le financement de projets 
hydroélectriques en Amérique latine et dans les An-
tilles. Entre autres choses, ce séminaire a permis d'en-
clencher la mise en oeuvre d'un programme de coopé-
ration ayant pour but de favoriser des occasions 
d'affaires entre le Québec et les pays d'Amérique 
latine et des Antilles. Dans ce cadre, le Québec sou-
tiendra la présence permanente d'une représentante à 
Quito (Équateur), siège social de l'OLADE. Il a aussi 
contribué à la préparation et à la participation de 
missions ministérielles à caractère économique et com-
mercial en Turquie, en Chine et en Tunisie, en plus 
d'être un acteur principal dans la première Mission 
Québec en Chine, en novembre 1997, auprès du Pre-
mier ministre. 

Par ailleurs, le Ministère a travaillé à un deuxième 
volet lié au développement économique, à savoir la 
mise en place d'une stratégie industrielle axée sur 
l'électricité ; ce volet vise notamment, à soutenir le 
développement des entreprises fortes consommatri-
ces d'électricité. Plus particulièrement, la collabora-
tion amorcée avec Hydro-Québec pour la mise en 
place d'un programme d'expansion ou d'implantation 
industrielle de 500 MW sera poursuivie. À ce sujet, 
des analyses et des recommandations ont été faites 
relativement à plusieurs contrats particuliers d'élec-
tricité proposés par Hydro-Québec, notamment un 
contrat de fourniture d'électricité à Alcan Aluminium 
ltée., en vue de la construction d'une aluminerie de 2,0 
milliards de dollars à Alma, et un contrat de fourniture 
d'électricité à QIT, Fer et Titane inc., pour un impor-
tant projet d'expansion et de modernisation de l'ordre 
de 700 millions de dollars. 

En ce qui concerne le développement de la pro-
duction privée et, plus particulièrement, le Programme 
des petites centrales hydroélectriques (PCH) qui a eu 
cours entre 1990 et 1994, 51 des 61 projets de petites 
centrales, issus du programme gouvernemental, sont 
maintenant terminés et leur exploitation est commen-
cée. Pour le reste, sept projets demeurent à l'étude, 
alors que les trois autres ont atteint l'étape de la 
construction ; parmi ces derniers, celui des Chutes-
de-la-Chaudière qui a fait l'objet d'interventions sou-
tenues de la part du Ministère. 

Plusieurs des projets de PCH ont nécessité l'oc-
troi, par décret gouvernemental préparé par le Minis-
tère, de droits sur les terrains et sur les forces hydrau-
liques du domaine public nécessaires pour en assurer 
l'exploitation. Outre les baux conclus dans le cadre du 
programme des PCH, le Ministère a également ana-
lysé le renouvellement de contrats d'autres exploi-
tants privés et le gouvernement a accordé de nou-
veaux droits à la Compagnie Abitibi-Consolidated sur 
la rivière Shipshaw. 

La mise à jour des taux applicables à chacun des 
baux ainsi que la perception de la redevance statutaire 
exigée en vertu de la Loi sur le régime des eaux 
généreront, pour l'année financière 1997-1998, des 
sommes de l'ordre de 58,8 millions de dollars, com-
parativement à 54,4 millions de dollars pour l'année 
précédente. 

Gaz et pétrole 
Le Ministère a pour mandat d'appuyer le déve-

loppement économique durable du Québec en favori-
sant la connaissance, la mise en valeur et l'utilisation 
optimale des ressources en hydrocarbures. 

Priorités d'action 

• Appuyer les projets de développement économi-
que par des interventions devant les organismes 
de réglementation, par des missions économiques, 
par l'application de programmes d'appui à l'in-
vestissement et par des montages financiers ; 

• mettre en valeur le potentiel québécois en hydro-
carbures en adaptant et en modernisant le cadre 
législatif et la gestion, en développant l'accès aux 
données géoscientifiques, en faisant la promotion 
du territoire et en assistant les projets d'explora-
tion ; 

• protéger les intérêts des consommateurs québé-
cois d'hydrocarbures par des interventions auprès 
de l'Office national de l'énergie (ONE), par l'ap-
plication de lois et de règlements, en assurant les 
approvisionnements en hydrocarbures et en ap-
puyant les organismes de normalisation. 

Bilan des réalisations 

Le territoire actuellement couvert par des permis 
de recherche de pétrole et de gaz naturel dépasse les 
4 millions d'hectares. Ce sommet historique résulte, 
notamment, de la bonification de la déduction appli-
cable aux frais d'exploration, introduite au cours de 
l'exercice précédent. Pour l'année 1997-1998, les tra-
vaux d'exploration ont nécessité des investissements 
de 12,6 millions de dollars. Les revenus des droits 
perçus par le gouvernement ont atteint près de 
500 000 $. 
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Le Ministère a déposé un projet de loi modifiant 
la Loi sur les mines, qui inclut des dispositions sur le 
pétrole et le gaz, ainsi qu'un projet de règlement 
modifiant le règlement d'application. 

Le Ministère a suivi la réfection des dépôts pétro-
liers de la Côte-Nord, ainsi que la gestion des installa-
tions par la Fiducie pour l'approvisionnement en hy-
drocarbures de la Basse-Côte-Nord. 

Le Ministère a continué à défendre les intérêts du 
Québec devant l'Office national de l'énergie, notam-
ment dans les projets suivants :11e de Sable, inversion 
de l'oléoduc Sarnia-Montréal, ajout aux installations 
de TransCanada PipeLines et extension de Gazoduc 
TQM vers le réseau de distribution PNGTS, où il a 
également agi comme personne-ressource devant le 
BAPE. 

Le Ministère a également élaboré et négocié des 
montages financiers créatifs applicables à des projets 
de stockage et de distribution de gaz naturel à Saint-
Flavien et à Huntingdon. Il a soutenu avec succès les 
demandes d'autorisation gouvernementale requises. 

Avec d'autres ministères sectoriels, le Ministère a 
entrepris une démarche de contestation de la Loi fédé-
rale sur les additifs à base de manganèse en vertu de 
l'Accord sur le commerce intérieur (ACI). La position 
du Québec a été déposée au Groupe spécial désigné 
dans le cadre du processus de règlement des diffé-
rends, prévu à l'ACI. 

De concert avec le ministère de l'Industrie, du 
Commerce, de la Science et de la Technologie, le 
Ministère a entrepris des missions économiques auprès 
de compagnies pétrolières et de sociétés pétrochimi-
ques, en vue d'attirer de nouveaux investissements. 
Une vision stratégique à long terme a été élaborée 
avec les décideurs de la Table de concertation de 
l'industrie du raffinage et de la pétrochimie qui ont 
demandé au Ministère d'en assumer le leadership. 

Produits pétroliers 
Le Ministère est responsable de l'application de 

la Loi et du Règlement sur l'utilisation des produits 
pétroliers. Leur application vise d'abord à assurer la 
sécurité du public qui accède à un établissement de 
distribution de produits pétroliers, ainsi que celle des 
utilisateurs d'équipement pétrolier. En vue d'attein-
dre ces objectifs, le Ministère doit également s'as-
surer que les produits du pétrole ou l'équipement 
pétrolier ne compromettent pas la qualité de l'envi-
ronnement. 

Priorité d'action 
• Appliquer la loi et la réglementation sur l'utilisa-

tion des produits pétroliers et revoir l'ensemble 
du cadre légal qui régit l'équipement pétrolier au 
Québec. 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a délivré ou renouvelé environ 12 000 

permis aux exploitants d'un établissement à vocation 
commerciale, 200 permis aux entrepreneurs spéciali-
sés en installation d'équipement pétrolier et environ 
250 licences de maître installateur. De plus, il a pro-
cédé à l'enregistrement de l'équipement pétrolier 
de 1 300 nouveaux utilisateurs non commerciaux, ce 
qui porte à plus de 57 000 le nombre total de ces 
utilisateurs. En 1997-1998, l'ensemble des activités a 
généré des revenus globaux de l'ordre de 2,4 millions 
de dollars. 

Le Ministère a poursuivi ses activités relatives au 
programme de remplacement des réservoirs souter-
rains non protégés contre la corrosion, lequel vise les 
commerçants et les utilisateurs de produits pétroliers. 
Il a amorcé, auprès des exploitants commerciaux, la 
dernière phase de remplacement, c'est-à-dire celle qui 
vise les réservoirs ayant moins de 15 ans. En raison 
des 2 100 sites qu'elle représente, cette phase regroupe 
plus de 50 p. 100 de la clientèle visée par le pro-
gramme. Quant aux sites des utilisateurs, 550 sont 
visés par le programme, soit les réservoirs dont l'âge 
varie entre 20 et 25 ans. 

Compte tenu des ressources réduites affectées à 
l'inspection de l'équipement pétrolier, les efforts ont 
été dirigés vers l'inspection des travaux des entrepre-
neurs spécialisés en installation d'équipement pétro-
lier dans le cadre du programme de remplacement des 
réservoirs souterrains. Malgré ses ressources restrein-
tes, le Ministère a traité une centaine de plaintes rela-
tives à l'équipements pétrolier, il a procédé à la vérifi-
cation et à l'autorisation de plus de 2 500 plans 
d'équipement pétrolier tout en traitant quelque 25 000 
appels téléphoniques relatifs à des installations pétro-
lières. 

Avec l'adoption, en cours d'année, de la nouvelle 
Loi sur les équipements et produits pétroliers, avec 
l'entrée en vigueur prochaine du règlement d'applica-
tion, le Ministère aura ainsi déréglementé, le com-
merce des produits pétroliers, et il aura allégé consi-
dérablement la surveillance sur l'équipement à risque 
réduit. En contrepartie, il pourra mieux exercer la 
surveillance de l'équipement pétrolier à risque élevé, 
en instaurant un régime de contrôle où l'État s'adjoin-
dra les services du secteur privé pour assurer la con-
fotmité de l'ensemble du parc de l'équipement pétro-
lier au Québec. 
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Les forêts et les services régionaux 

Le ministère des Ressources naturelles est res-
ponsable de la gestion, de l'aménagement, de la mise 
en valeur, de l'utilisation et de la protection des forêts 
du domaine public, et ce, afin d'assurer, sur une base 
durable, le développement de l'activité économique 
forestière du Québec. Il apporte, à l'industrie québé-
coise des produits forestiers, le soutien technique, 
administratif et financier, nécessaire à son développe-
ment. Par l'intermédiaire de programmes de soutien à 
sa mise en valeur et à sa protection, il intervient 
également en forêt privée. La Loi sur les forêts ainsi 
que les différents réglements qui en découlent, dont le 
Règlement sur les norme d'intervention dans les fo-
rêts du domaine public, constituent les principaux 
outils législatifs et réglementaires du Ministère pour 
assurer la protection et l'utilisation rationnelle de l'en-
semble des ressources du milieu forestier. 

Faits saillants 
La mise à jour du régime forestier s'est poursui-

vie. Un document synthèse faisant le point sur les 
travaux menés à ce jour a été produit. On y présente 
un bilan du régime forestier, les enjeux de la gestion 
du milieu forestier, et les moyens d'améliorer le ren-
dement du régime forestier à l'égard de la poursuite 
d'objectifs révisés. 

Un projet de politique de forêt habitée est en 
préparation. Il comportera des mesures qui permet-
tront de soutenir, sur les plans financier et technique, 
la mise en valeur intégrée des ressources du milieu 
forestier. De plus, il favorisera l'établissement de mé-
canismes de concertation, de consultation ou d'infor-
mation, afin d'associer davantage les collectivités aux 
décisions de gestion et de mise en valeur des ressour-
ces qui affectent le développement de leur territoire. 

Un programme d'éclaircie commerciale a été mis 
en place. Il s'agit d'un projet d'expérimentation pré-
senté, en 1996, lors du Sommet sur l'économie et 
l'emploi. Il associe les coopératives forestières, l'in-
dustrie forestière et le Ministère. La première année a 
permis d'éclaircir une superficie de quelque 3 500 ha 
et de définir, de manière plus appropriée, la probléma-
tique entourant le traitement. 

Le Ministère a également préparé un programme 
de suivi d'indicateurs de développement forestier du-
rable qu'il entend instaurer progressivement au cours 
des prochaines années. 

Enfin, à la suite de la tempête de verglas de jan-
vier 1998, le Ministère a évalué les dommages causés 
aux forêts et il a mis sur pied des mesures d'assis-
tance-conseil aux exploitants d'érablières affectées 
par le verglas. 

Perspectives 
Au cours des prochains mois, le Ministère compte 

tenir des consultations publiques sur les orientations à 
retenir et sur les modifications à apporter au régime 
forestier. Il doit ensuite élaborer un projet de loi modi-
fiant la Loi sur les forêts, préparer des modifications 
aux règlements en vigueur, et mener une étude en ce 
qui concerne les répercussions, sur sa clientèle, des 
modifications proposées au régime forestier. 

Par ailleurs, le projet de politique de forêt habitée 
devrait être déposé au Conseil des ministres, pour 
adoption, au cours du prochain exercice. 

Créée le l er  avril 1998, l'unité autonome de ser-
vice devra proposer un projet de réorganisation du 
secteur forestier qui concentre le Ministère sur les 
fonctions de base de l'État et qui mise sur une partici-
pation concrète des partenaires en cause, dans une 
structure assurant la réalisation des activités de nature 
opérationnelle liées à la gestion forestière. 

Afin que tous ceux qui sont préoccupés par le 
devenir de la ressource forestière puissent être asso-
ciés à sa bonne gestion, le Ministère veut implanter un 
comité aviseur, qui aura pour fonction de conseiller le 
ministre des Ressources naturelles et de lui faire des 
recommandations en matière de gestion forestière et 
de développement durable du secteur forestier. Le 
comité aviseur sera composé de représentants de l'in-
dustrie forestière, des producteurs privés, des munici-
palités et de différents groupes préoccupés par la ges-
tion du milieu forestier. 

Recherche et développement 
Le Ministère a pour mandat de planifier, coordon-

ner et mettre en oeuvre des programmes de recherche 
et développement ayant pour objectif de répondre aux 
exigences de gestion durable des forêts. 

Priorités d'action 

• Améliorer le caractère durable de l'utilisation et 
de la mise en valeur des ressources forestières en 
faisant l'acquisition de nouvelles connaissances 
sur le fonctionnement de l'écosystème forestier ; 
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promouvoir le développement de nouvelles mé-
thodes d'intervention efficaces pour ce qui est du 
rendement et de la protection du milieu forestier ; 

mener des études dans des domaines tels que 
l'amélioration génétique, la production de plants 
et le reboisement, l'écologie et le rendement, la 
sylviculture et la récolte, la gestion et la protec-
tion des forêts, ainsi que la transformation. 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a préparé de nouvelles tables de 

production pour les principales essences en forêt na-
turelle, et il les a intégrées au Manuel d'aménagement 
forestier et à Sylva II. Avec l'établissement de plus de 
300 placettes dans la coupe avec protection de la ré-
génération et des sols, l'éclaircie précommerciale et le 
jardinage, il a poursuivi le programme de recherche 
sur la mesure des effets réels des traitements sylvico-
les, au même rythme qu'au cours de l'année précé-
dente. Un programme d'étude de l'éclaircie commer-
ciale a aussi été mis en place comme action découlant 
du Sommet socio-économique de l'automne 1996. Un 
modèle de gestion de la densité des peuplements d'épi-
nette noire, de sapin baumier et de pin gris a été 
élaboré. 

Les résultats des études sur les stress environne-
mentaux ont démontré que les polluants atmosphéri-
ques peuvent avoir des répercussions significatives 
sur la productivité et la fertilité, à long terme, de 
certains sites forestiers. De plus, des résultats très 
encourageants pour le développement d'un nouvel 
agent viral contre la tordeuse des bourgeons de l'épi-
nette ont été obtenus. Ces recherches se sont poursui-
vies en collaboration avec une entreprise industrielle ; 
elles devraient aboutir à une entente pour le dévelop-
pement d'un produit commercial. Un logiciel pour 
calculer la maturité des tiges et des peuplements, 
notamment pour le pin blanc et les feuillus nobles, a 
été mis au point. Le modèle de prédiction de la pro-
ductivité de la coupe de jardinage et de préjardinage a 
été appliqué pour l'établissement de la valeur de ce 
traitement sylvicole admissible en paiement des droits. 

Enfin, la participation du Ministère dans le réseau 
des Centres d'excellence sur la gestion durable des 
forêts a permis d'accroître, de manière significative 
les efforts de recherche sur divers aspects du dévelop-
pement durable au Québec. 

Par ailleurs, le Ministère a poursuivi ses recher-
ches en amélioration génétique et dans des projets liés 
aux semences et à la multiplication végétative. Il a 
également participé à des projets de production de 
plants et d'aménagement des plantations. Des résul-
tats très intéressants ont été compilés en ce qui con-
cerne le rendement des plantations. Ces résultats font  

ressortir qu'il est très avantageux de sélectionner des 
familles et des clones parmi des essences comme 
l'épinette noire, le mélèze et le peuplier. Ces résultats 
devraient contribuer à renforcer la pertinence de met-
tre en place un programme de culture intensive pour 
les essences d'espèces à croissance rapide comme le 
peuplier et le mélèze. Des renseignements sur la ges-
tion des calendriers de fertilisation et sur la gestion de 
l'irrigation des plants en pépinière ont été transmis 
récemment aux pépiniéristes forestiers du Québec. 
Dans le cadre de l'aménagement des plantations, il a 
été démontré que le reboisement de plants de fortes 
dimensions pourrait contribuer à éliminer un dégage-
ment mécanique. 

Connaissance de la forêt 
La gestion des ressources du milieu forestier doit 

s'appuyer sur la connaissance et l'évaluation précise 
de la capacité de production des écosystèmes pour 
réaliser un aménagement durable qui tienne compte 
de la biodiversité. 

Priorités d'action 
• Poursuivre la mise en oeuvre du troisième pro-

gramme de connaissance forestière; 

• poursuivre la mise en place du système d'infor-
mation écoforestière (SIEF) pour traiter les don-
nées d'inventaire et permettre l'utilisation maxi-
male de ces données à un moindre coût. 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a fait prendre des photographies 

aériennes à l'échelle 1 : 15 000 de territoires fores-
tiers sur une superficie de 68 500 km' dans les régions 
du Saguenay—Lac-Saint-Jean et de la Mauricie. Des 
cartes écoforestières à l'échelle 1 : 20 000 ont été pro-
duites, couvrant une superficie totale de 35 000 km2  
dans les régions du Saguenay—Lac-Saint-Jean et de la 
Mauricie. Dans les régions du Saguenay—Lac-Saint-
Jean et de la Côte-Nord, des cartes de districts écolo-
giques et de dépôts de surface à l'échelle 1 : 15 000 
ont été produites sur 58 000 km2. 

Les travaux d'inventaire écologique se sont pour-
suivis. Ainsi, 1 600 points d'observation ont été éta-
blis dans les régions du Saguenay—Lac-Saint-Jean et 
de la Côte-Nord. Prévue dans le programme d'inven-
taire, l'implantation de placettes-échantillons perma-
nentes et temporaires s'est poursuivie : 3 124 placettes 
temporaires ont été établies dans les régions du Sa-
guenay—Lac-Saint-Jean, de Montréal, de l' Abitibi-
Témiscamingue et de la Gaspésie—îles-de-la-Made-
leine ; de même que 2 502 placettes permanentes dans 
lesirégions de Québec, de la Mauricie, de l'Estrie, de 
Montréal, de l'Abitibi-Témiscamingue et de la Gas- 
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pésie—Îles-de-la-Madeleine. Enfin, 1 050 cartes 
écoforestières ont été mises à jour pour tenir compte 
des interventions et des perturbations diverses (cou-
pes, traitements sylvicoles, feux, chablis, etc.). 

Le Ministère a entrepris la numérisation des 2 600 
cartes écoforestières du troisième programme d'in-
ventaire à la suite de la mise en place d'une première 
livraison du Système d'information écoforestière 
(SIEF). Cette numérisation est effectuée par des fir-
mes externes à partir des données et de spécifications 
fournies par le Ministère. 

Le développement de ce système constitue une 
importante réalisation tant dans le domaine géomatique 
que dans le domaine forestier. D'une part, le SIEF est 
le premier système à utiliser aussi largement, comme 
base cartographique la carte topographique numéri-
que 1 : 20 000 produite par le Secteur des terres du 
Ministère, conformément, aux orientations du Plan 
géomatique du gouvernement du Québec ; d'autre 
part, l'ajout de données écoforestières à la carte de 
base facilitera l'exploitation de l'inventaire forestier 
et permettra d'agir avec une rapidité incomparable. 

En parallèle avec la numérisation, le développe-
ment du SIEF se poursuit. Les prochaines livraisons 
du système, réparties sur deux ans, permettront de 
constituer la base de données écoforestières, de la 
mettre à jour et de l'exploiter pour des fins de carto-
graphie, de sondage, de compilation et de diffusion 
des données. 

Protection du milieu forestier 
Dans le domaine de la protection du milieu fores-

tier, le Ministère a pour mandat de veiller à la protec-
tion des ressources forestières contre les incendies, les 
épidémies et les maladies. Sa contribution principale 
est d'appuyer les organismes de protection des forêts 
en rendant disponibles des données, des études et de 
l'expertise en matière d'entomologie, de pathologie et 
de feux de forêt. Elle est aussi de financer une bonne 
part de leurs activités. 

Priorités d'action 

• Améliorer la diffusion de l'information relative 
au relevé des insectes, des maladies et des feux de 
forêt, et poursuivre des travaux d'acquisition de 
connaissances en vue de l'élaboration de straté-
gies d'intervention dans le domaine de la protec-
tion des forêts ; 

• effectuer la certification phytosanitaire des plants 
produits en pépinière forestière ; 

• veiller à la mise en oeuvre, par les organismes de 
protection, des plans régionaux et nationaux qui 
visent la prévention et la lutte contre les insectes 
et les feux de forêt. 

Bilan des réalisations 

Le Ministère a poursuivi ses travaux d'acquisi-
tion de connaissances et d'analyse des données histo-
riques sur les principaux ravageurs forestiers en vue 
de prévoir le déclenchement des épidémies, de facili-
ter leur détection hâtive et de mieux comprendre leur 
comportement dans le temps et dans l'espace. Ainsi, 
dès qu'un agent pathogène ou un insecte est détecté, 
on évalue la gravité du problème. Le cas échéant, des 
programmes de lutte sont mis sur pied. Évidemment, 
les efforts déployés varient selon la gravité des infes-
tations. 

Différentes expertises ont été faites par le Minis-
tère dans 3 390 sites d'observation, y compris une 
évaluation du bilan de santé de 377 plantations de 
pins et de 527 plantations d'épinettes. Des relevés aé-
riens ont également été faits afin de circonscrire les 
dégâts causés par divers insectes défoliateurs. L'ex-
pertise du Ministère a été requise, pour effectuer un 
relevé aérien spécifique des dommages causés aux 
forêts par le verglas. Des inspections phytosanitaires 
ont été effectuées dans 35 pépinières forestières et 
environ 191 millions de plants destinés au reboise-
ment ont été inspectés pour les fins de délivrance du 
certificat phytosanitaire. 

En 1997, les principaux insectes défoliateurs ayant 
affecté la forêt de conifères sont l'arpenteuse de la 
pruche et la tordeuse des bourgeons de l'épinette. 
Cependant, les dommages causés par l'arpenteuse de 
la pruche n'ont pas atteint le niveau prévu, tandis que 
les dommages sur les superficies forestières défoliées 
par la tordeuse des bourgeons de l'épinette sont com-
parables à ceux de 1996 (5 162 hectares endommagés 
contre 5 234 hectares). Dans les forêts feuillues, le 
porte-case du bouleau a été le principal problème 
entomologique détecté. Dans les plantations, le cha-
rançon du pin blanc et la tenthrède à tête jaune de 
l'épinette demeurent les ravageurs qui causent le plus 
de dommages, tandis que dans les pépinières forestiè-
res, le gel racinaire a entraîné des pertes importantes 
de plants. 

Le Ministère confie une partie de la responsabilité 
de protéger les forêts du Québec à deux organismes 
sans but lucratif qui regroupent les principaux utilisa-
teurs forestiers : la Société de protection des forêts 
contre le feu (SOPFEU) et la Société de protection 
des forêts contre les insectes et les maladies (SOPFIM). 
Le territoire sous protection intensive couvre plus de 
540 000 km2  de forêts exploitables sur le plan com-
mercial. 

La SOPFIM a mis en oeuvre un programme de 
lutte contre l'arpenteuse de la pruche. Elle a traité 
avec un insecticide biologique une superficie de 5 218 
hectares infestée d'arpenteuse de la pruche, située au 

23 



nord-est de la péninsule gaspésienne. Elle a égale-
ment maintenu des opérations de pulvérisation dans le 
sud-ouest du Québec, afin de continuer à améliorer 
ses techniques et ses moyens d'intervention pour faire 
face à la nouvelle épidémie prévisible de la tordeuse 
des bourgeons de l'épinette. Pour exercer ses activi-
tés, la SOPFIM a reçu plus de 2,8 millions de dollars 
du Ministère. 

Pour sa part, la SOPFEU a reçu plus de 45 mil-
lions de dollars (y compris le coût de suppression et 
les crédits sur les redevances) pour remplir son man-
dat. Au total, 819 feux ont affecté une superficie de 
93 753 hectares dans la zone de forêts commerciales 
exploitables et 57 incendies ont détruit une superficie 
de 299 326 hectares dans la zone nordique qui ne 
bénéficie pas d'une protection intensive. 

Le Ministère a versé les sommes requises pour 
protéger les forêts publiques non allouées et les boisés 
privés de moins de 800 hectares. De plus, par l'entre-
mise du Fonds forestier, il a remboursé la moitié des 
dépenses liées à la protection des forêts publiques qui 
font l'objet de contrats d'approvisionnement et d'amé-
nagement forestier. 

Le Ministère a couvert aussi la moitié des dépen-
ses liées à la protection des propriétés privées de 800 
hectares et plus. L'industrie et les grands propriétaires 
privés se sont partagé le reste de la facture. 

Environnement forestier 
Le domaine de l'environnement forestier regroupe 

les activités qui permettent au Ministère de s'assurer, 
par des évaluations et des suivis environnementaux, 
que les plans d'action, les projets et la législation du 
secteur forestier respectent à la fois la diversité des 
espèces et des milieux, ainsi que les processus écolo-
giques essentiels. 

Priorités d'action 

• Poursuivre la réalisation des engagements inscrits 
dans la Stratégie québécoise de mise en oeuvre de 
la Convention sur la diversité biologique (plan 
d'action 1996-2000) ainsi que dans le document 
intitulé Bilan de la biodiversité du milieu fores-
tier : les engagements du MRN ; 

• publier un rapport sur les critères et les indica-
teurs québécois de développement forestier dura-
ble ainsi que sur la mise en oeuvre de la première 
année du plan d'action ; 

• poursuivre, dans le cadre des travaux découlant 
de l'application de la Stratégie de protection des 
forêts, la mise en oeuvre du suivi des indicateurs 
de perturbations physiques des sols et la diffusion 
des guides de bonnes pratiques ; 

• poursuivre le suivi et l'évaluation de l'efficacité 
des normes prescrites par le Règlement sur les 
normes d'interventions dans les forêts du domaine 
public visant la protection des ressources du mi-
lieu forestier. 

Bilan des réalisations 

Afin de donner suite aux engagements du Bilan 
de la biodiversité du milieu forestier, le Ministère a 
exercé des suivis et il a collaboré à des projets de 
recherche sur les effets des pratiques forestières sur la 
biodiversité dont un suivi pour connaître les effets de 
la coupe de jardinage sur la disponibilité de chicots. Il 
a également collaboré à des études sur les effets de 
différents modes de régénération de la sapinière bo-
réale sur la faune, sur la diversité spécifique des vieilles 
sapinières et pessières, et sur le rôle des perturbations 
naturelles dans le façonnement des mosaïques fores-
tières. 

De plus, il a commencé l'élaboration d'une straté-
gie ministérielle de conservation, et il a poursuivi son 
inventaire des écosystèmes forestiers exceptionnels. 
Dans le cadre du programme conjoint avec le minis-
tère de l'Environnement et de la Faune sur la protec-
tion des espèces forestières en situation précaire, il a 
collaboré à l'exécution de la plupart des 29 actions 
consignées dans le plan d'action 1997-1998. Une di-
zaine d'espèces végétales et quatre espèces animales 
ont bénéficié des travaux réalisés dans le cadre de ce 
programme. 

Le Ministère s'est acquitté de ses engagements en 
rapport avec le Plan d'action québécois sur les chan-
gements climatiques en poursuivant des travaux de 
recherche relatifs à la connaissance du réservoir de 
carbone en forêt publique. De plus, il a poursuivi la 
réalisation des engagements inscrits dans la Stratégie 
québécoise de mise en oeuvre de la Convention sur la 
diversité biologique (plan d'action 1996-2000). 

Parmi les travaux de suivi qui découlent de la 
mise en oeuvre des engagements de la Stratégie de 
protection des forêts, un projet pilote de développe-
ment et d'expérimentation d'indicateurs de perturba-
tions physiques des sols a été réalisé dans onze unités 
de gestion. Les indicateurs retenus ont trait au phéno-
mène d'orniérage, à l'érosion en rigoles ainsi qu'à la 
perte de superficie productive liée à la densité du 
réseau routier et aux perturbations physiques graves 
en bordure de ce dernier. 

Le Ministère a participé aux différents forums 
nationaux et internationaux qui traitent du développe-
ment forestier durable. Ainsi, il a été actif au sein des 
comités et des groupes de travail qui visent à définir 
les bases d'une convention internationale sur les fo-
rêts. 
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Il a également terminé un important travail sur les 
critères et les indicateurs québécois de développe-
ment forestier durable qui, condensé en un seul docu-
ment, a fait l'objet d'une consultation. 

À la suite des audiences publiques sur l'entretien 
de la régénération forestière, le Ministère a mené une 
analyse complète des mémoires présentés au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) ; 
un décret est attendu pour le début du prochain exer-
cice. 

En ce qui concerne les effets des pratiques d'amé-
nagement forestier sur la qualité de l'environnement, 
des études ont été faites sur les résidus de phytocides 
et sur des échantillons d'eau prélevés dans les pépi-
nières. 

Pour une troisième année consécutive, le Minis-
tère a continué le suivi de l'efficacité du contenu du 
Règlement sur les normes *d'intervention (RNI) en ce 
qui concerne l'aménagement de ponceaux. Il a ter-
miné l'évaluation de la problématique relative aux 
ouvrages construits pour traverser les cours d'eau 
dans les chemins d'hiver, et mis en place certaines 
mesures pour corriger la situation. En regard des ob-
jectifs de protection du RNI, il a évalué de nouveaux 
types d'aménagement permettant de traverser les cours 
d'eau. 

Le Ministère a continué les travaux entrepris en 
1996-1997 en vue d'évaluer l'utilisation, par la faune, 
des bandes séparant les coupes des zones de forêt 
résiduelle après la récolte effectuée selon les prescrip-
tions actuelles. Ces travaux ont été amorcés en colla-
boration avec le ministère de l'Environnement et de la 
Faune et trois partenaires universitaires. 

Développement de l'industrie 
des produits forestiers 
Les préoccupations ministérielles en matière de 

développement industriel englobent les aspects sui-
vants : évaluation des besoins des usines, compéti-
tivité, connaissance et promotion des marchés, consé-
quences des politiques commerciales, études 
sectorielles, possibilités de financement, développe-
ment de nouvelles techniques de fabrication et de 
nouveaux produits, protection de l'environnement, 
prospection d'investissements étrangers, retombées 
économiques, etc. Le Ministère s'efforce de favoriser 
l'expansion, la consolidation et la rationalisation de 
l'industrie québécoise des produits forestiers, dans 
une perspective de développement durable et de res-
pect de l'environnement. 

Priorités d'action 
• Continuer de déployer la Stratégie de leadership 

technologique et commercial visant à redonner, à 
l'industrie québécoise des produits forestiers, la 
maîtrise technologique et commerciale ; 

• appuyer la restructuration durable de l'industrie 
des produits forestiers et son adaptation aux nou-
velles conditions de marché résultant de l'appli-
cation de quotas américains ; 

• stimuler le développement de l'industrie des pro-
duits à valeur ajoutée. 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a continué la mise en oeuvre du volet 

technologique de la Stratégie de leadership technolo-
gique et commercial ayant pour but d'accroître la 
compétitivité de l'industrie. En particulier, de concert 
avec Forintek, il a apporté sa contribution à la mise en 
oeuvre d'un nouveau programme sur la valeur ajoutée, 
afin d'offrir ses services techniques à l'industrie des 
produits du bois à valeur ajoutée et de développer la 
recherche dans ce domaine en pleine évolution. Il a 
aussi participé à l'expansion de son laboratoire de 
l'Est pour un montant de 1,5 million de dollars, et ce, 
conjointement avec le gouvernement fédéral. Il a fourni 
son support à quatorze entreprises de cette industrie, 
au moyen du Programme d'appui au montage de plans 
d'affaires pour les projets à valeur ajoutée. De plus, 
de concert avec les autorités régionales et locales, il a 
animé dix séminaires pour stimuler l'entrepreneurship 
de l'industrie des produits du bois à valeur ajoutée. 

Dans le cadre du Programme de maîtrise techno-
logique, treize projets provenant des industries des 
équipementiers et des produits forestiers ont été ana-
lysés. De plus, le Ministère a appuyé l'installation 
d'un laboratoire de couchage du papier à l'École po-
lytechnique de Montréal. Les Programmes d'adapta-
tion technologique des scieries ont permis à dix-huit 
usines de s'adapter aux marchés d'outre-mer ou d'amé-
liorer leur compétitivité. 

Afin d'accroître sa compétitivité et sa rentabilité 
par des investissements structurants, le gouvernement 
a appuyé 36 projets de l'industrie des produits fores-
tiers dans le cadre du Programme d'adaptation mis en 
place à la suite de l'abandon du Programme de sub-
ventions au transport des marchandises dans la région 
Atlantique. 
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Le Ministère a contribué à la gestion du Pro-
gramme FAIRE avec la Société de développement 
industriel (SDI), permettant le traitement de cinq pro-
jets de première importance dans les domaines des 
pâtes et papiers et des panneaux destinés à accélérer 
des investissements structurants. Il a également con-
tribué à la gestion du nouveau Fonds de développe-
ment industriel (FDI) avec le ministère de l'Industrie, 
du Commerce, de la Science et de la Technologie, 
pour la réalisation de huit projets importants liés à 
l'industrie du papier et du bois à valeur ajoutée. Par 
ailleurs, il a conseillé la SDI, REXFOR et les autres 
intervenants économiques en leur fournissant 78 avis. 

Le Ministère a poursuivi la mise en oeuvre du 
volet maîtrise commerciale de la Stratégie de lea-
dership technologique et commercial. En particulier, 
de concert avec le gouvernement fédéral et l'indus-
trie, il a apporté sa contribution au financement du 
Q-WEB dont la mission est de promouvoir les pro-
duits du bois, et au Bureau de promotion des pan-
neaux. Il a financé les activités des attachés commer-
ciaux spécialisés dans les produits du bois, en poste à 
la Délégation générale du Québec à Tokyo. Il a égale-
ment appuyé financièrement le projet Athena de 
Forintek qui développe l'expertise dans l'analyse du 
cycle de vie des produits du bois. 

En ce qui a trait à la promotion des pratiques 
forestières québécoises, le Ministère a accueilli quatre 
missions étrangères, il a mis en place un comité de 
coordination avec l'industrie des produits forestiers et 
il a participé à trois expositions commerciales en Eu-
rope pour faire connaître, aux acheteurs étrangers, le 
régime forestier québécois. Le Ministère a également 
été l'instigateur du projet d'accueil du Congrès fores-
tier mondial de 2003 par la Ville de Québec. 

Le Ministère a préparé la Stratégie de développe-
ment économique. Il a également contribué au finan-
cement d'une étude sur la situation financière de l'in-
dustrie dans le cadre du Comité de haut niveau sur la 
vision stratégique de l'industrie des produits fores-
tiers. Les études stratégiques réalisées ont porté sur le 
contingentement des sciages résineux canadiens et 
québécois sur le marché américain, les impacts éco-
nomiques de l'industrie des produits forestiers, le parc 
des machines à papier au Québec, ainsi que les ten-
dances récentes enregistrées dans les marchés améri-
cain, canadien et québécois dans le domaine des plan-
chers de bois franc. 

Un tableau de bord d'information sur l'emploi, et 
une page d'accueil pour les investisseurs étrangers 
ont également été préparés sur le site Internet du 
Ministère. De plus, le suivi des obstacles au com-
merce des produits forestiers a été réalisé : quotas à 
l'exportation du bois d'oeuvre résineux aux Etats- 

Unis, exigences relatives au nématode du pin et à la 
spongieuse d'Amérique. 

Quelque 300 dossiers d'autorisation d'usines de 
transformation du bois ont été analysés. De plus, le 
renouvellement des 1400 permis d'exploitation d'usi-
nes de transformation du bois a permis d'obtenir les 
données sur la consommation de bois et la production 
de ces usines. 

La situation du marché de la matière ligneuse et 
des copeaux étant encore préoccupante, la Loi sur les 
forêts a été modifiée de nouveau pour permettre au 
Ministère de limiter la récolte dans les forêts publi-
ques en tenant compte du rendement des usines. Le 
Ministère s'est prévalu de cette disposition en limitant 
à 99 p. 100 les attributions de sapin, d'épinettes, de 
pin gris et de mélèze dans la forêt publique. En ce qui 
concerne les copeaux, le Ministère a développé, en 
collaboration avec ses partenaires, différentes straté-
gies pour améliorer la situation ; parmi celles-ci, on 
remarque la publication d'un guide pour l'étêtage des 
arbres. De plus, une étude de faisabilité a été financée 
pour évaluer la pertinence d'implanter un marché élec-
tronique pour faciliter les transactions relatives à ce 
produit. Enfin, un dépliant a été préparé pour démon-
trer l'impact des techniques modernes de sciage, en 
vue de réduire la production de copeaux. 

Par ailleurs, le Ministère a pris part aux trois 
réunions de la Table de concertation sur le marché de 
la matière ligneuse, laquelle regroupe différentes as-
sociations du monde forestier. 

Aménagement des forêts publiques -
et privées 
À titre de gestionnaire des forêts publiques, le 

Ministère a l'obligation de s'assurer que la Loi sur les 
forêts, les règlements qui lui sont afférents et les 
contrats d'approvisionnement et d'aménagement fo-
restier (CAAF) sont respectés. Il a aussi pour mandat 
d'élaborer et de mettre en oeuvre des programmes liés 
à la gestion des forêts, ainsi qu'à l'aménagement et à 
l'utilisation polyvalente des ressources forestières. 

Priorités d'action 
• Concevoir les stratégies et les programmes qui 

traduisent les orientations, les objectifs et les prio-
rités établis par le Ministère en matière d'aména-
gement des forêts publiques et de mise en valeur 
des forêts privées ; 

• normaliser l'ensemble des actions relatives à ce 
domaine d'activité par l'élaboration d'outils tech-
niques et légaux ; 
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• s'assurer que les activités liées à l'aménagement 
des forêts et à la mise en valeur des ressources du 
milieu forestier s'inscrivent dans les objectifs de 
développement durable. 

Priorités d'action (concernant la forêt 
publique) 

• Réviser et prolonger les contrats d'approvision-
nement et d'aménagement forestier (CAAF) ou, 
selon le cas, en conclure de nouveaux afin de 
maintenir ou d'augmenter l'activité économique ; 

• approuver les plans d'aménagement et les plans 
d'intervention forestière présentés par les bénéfi-
ciaires de CAAF, les plans spéciaux soumis à la 
suite des feux de forêt, de chablis, ou d'épidémies 
d'insectes, de même que les modifications qui 
surviennent au cours du déroulement des activi-
tés ; 

• délivrer les permis d'intervention pour l'approvi-
sionnement des usines de transformation du bois 
sous contrat d'approvtsionnement et d'aménage-
ment forestier et délivrer les permis qui servent à 
d'autres fins ; 

• vérifier la conformité des interventions forestiè-
res et préparer les dossiers d'infraction pour les 
transmettre au ministère de la Justice ; 

• assurer la mise en place du nouveau processus de 
mesurage et de facturation des bois ; 

• s'assurer du respect des normes de vérification du 
mesurage ; 

• inspecter les ponts situés en forêt publique, éva-
luer leur capacité portante et afficher les rensei-
gnements nécessaires. 

Priorité d'action (concernant la forêt 
privée) 

• Poursuivre, en collaboration avec les autres parte-
naires et les agences régionales, la mise en place 
du nouveau régime de protection et de mise en 
valeur des forêts privées. 

Bilan des réalisations 

Pour faire suite au dépôt du rapport du Groupe de 
travail interministériel sur le concept de Forêt habitée, 
le Ministère a été mandaté pour proposer au gouver-
nement un projet de politique de gestion des terres et 
des ressources du milieu forestier en zone habitée. Par 
l'entremise des secrétaires régionaux, le Ministère a 
soumis à la consultation ses orientations en regard de 
cette future politique. Les résultats de cette consulta-
tion ont permis de préciser les attentes des régions et 
de déterminer certaines difficultés liées à leur mise en 
oeuvre. 

Mis en place en 1995, le Programme de mise en 
valeur des ressources du milieu forestier s'inscrit dans 
les orientations gouvernementales en matière de dé-
veloppement économique régional. Ce programme 
favorise l'établissement d'un partenariat entre les in-
tervenants locaux et régionaux pour l'accomplisse-
ment d'activités de mise en valeur. Il s'applique donc 
prioritairement à la forêt habitée, tant publique que 
privée. Son financement est assuré, principalement à 
même les redevances exigibles des industriels fores-
tiers qui détiennent un contrat d'approvisionnement 
et d'aménagement forestier (CAAF) dans les forêts 
du domaine public. En 1997-1998, le Ministère a 
consacré des montants s'élevant à 23,5 millions de 
dollars pour la mise en oeuvre du programme. Pour 
1998-1999 et 1999-2000, l'enveloppe budgétaire auto-
risée sera de 25,5 millions de dollars et de 27,5 mil-
lions de dollars respectivement. 

Le projet de gestion intégrée des ressources du 
milieu forestier s'est poursuivi et le rapport du projet 
interministériel est en production. Par ailleurs, le Mi-
nistère a travaillé à développer le soutien nécessaire 
pour favoriser l'appropriation, par ses divers groupes 
de clientèle, de l'approche d'une gestion intégrée des 
ressources en milieu forestier. 

Forêt publique 
La constitution, il y a deux ans, du Fonds forestier 

a permis d'avoir accès à une contribution financière 
de l'industrie de l'ordre de 24 millions de dollars. Le 
nombre de bénéficiaires de CAAF est passé de 276 à 
267 au cours de la dernière année financière. Le vo-
lume de matière ligneuse attribué est passé de 28,5 à 
29,7 millions de mètres cubes de bois résineux, et de 
7,4 à 7,2 millions de mètres cubes de bois feuillus. 

Le Ministère a analysé et approuvé les derniers 
plans généraux d'aménagement forestier (PGAF) dé-
posés par les bénéficiaires de CAAF. Ainsi, les 128 
plans prévus sont maintenant en vigueur. Ces plans 
permettent d'établir les possibilités forestières et les 
stratégies d'aménagement de chaque aire commune. 

Les nouvelles données issues de ces plans ont 
permis au Ministère de poursuivre la révision et la 
prolongation des CAAF, amorcées au cours de l'exer-
cice précédent. Au 31 mars 1998, 173 CAAF, sur les 
267 en vigueur, ont été prolongés. Environ 14 autres 
CAAF devraient être prolongés au cours du prochain 
exercice. 

Le Ministère a délivré 1 013 permis d'interven-
tion pour autoriser 267 bénéficiaires de CAAF à ré-
colter 35,5 millions de mètres cubes de bois pour 
l'approvisionnement de leurs usines de transforma-
tion dans les limites des 122 aires communes. Il a 
également accordé 12 118 permis à des individus ou 
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organismes désireux de récolter du bois de chauffage 
à des fins domestiques ou commerciales, pour un 
volume ligneux de 230 021 mètres cubes ; il a accordé 
665 permis d'intervention à des personnes morales ou 
physiques désireuses de faire des travaux d'utilité 
publique, d'entreprendre des travaux d'aménagement 
faunique ou récréatif ou, encore de poursuivre des 
activités minières. Enfin, il a délivré 1 048 permis à 
des acériculteurs qui ont produit environ 3,8 millions 
de litres de sirop. 

Il a réalisé 32 plans spéciaux permettant de récu-
pérer 5 360 000 mètres cubes de bois dans des massifs 
forestiers affectés par des désastres naturels. Sur ré-
ception du rapport annuel d'intervention forestière 
(RAIF), il a aussi vérifié si toutes les interventions 
forestières exécutées étaient conformes aux exigences 
du permis délivré. Il a accordé des crédits temporaires 
de 88,9 millions de dollars aux bénéficiaires qui ont 
exécuté des travaux sylvicoles admissibles en paie-
ment des droits de coupe. 

Le Ministère a préparé 532 dossiers d'infraction à 
la Loi sur les forêts et aux règlements qui en décou-
lent. Il a transmis ces dossiers au ministère de la 
Justice du Québec, afin qu'il intente les poursuites 
nécessaires. 

Il s'est assuré que la récolte de bois et le mesurage 
ont été faits selon les normes en vigueur. La récolte 
des bois génère des revenus considérables qui, au 
cours de l'exercice, se sont élevés à environ 394 
millions de dollars. Dans les différentes régions du 
Québec, le Ministère a organisé 17 séances d'examen 
de mesurage de bois auxquelles 261 candidats se sont 
présentés. Il a aussi délivré 93 nouveaux permis de 
mesureur de bois et renouvelé 63 permis. 

Par ailleurs, le Ministère a inspecté 255 ponts sur 
les chemins forestiers construits en forêt publique. Il a 
évalué la capacité portante de 280 ponts et affiché le 
tonnage autorisé sur 166 d'entre eux. De plus, il a 
procédé à la fermeture de 57 ponts. 

Par l'intermédiaire de Rexfor et pour une qua-
trième année consécutive, le Ministère a mis en oeuvre 
le programme triennal de création d'emplois, pour un 
montant de 7,0 millions de dollars auxquels ont été 
ajoutés 10,0 millions de dollars en provenance du 
Fonds de lutte à la pauvreté par la réinsertion au 
travail. Ces sommes ont servi à dégager la régénéra-
tion sur une superficie de 2 150 hectares, à faire des 
éclaircies précommerciales d'essences résineuses et 
feuillues sur une superficie de 4 360 hectares, et à 
faire du reboisement sur une superficie de 140 hecta-
res. Ce programme a permis de créer quelque 850 
emplois d'une durée d'environ 26 semaines, principa-
lement au bénéfice de prestataires de la sécurité du 
revenu. 

Le Ministère a poursuivi la mise en oeuvre de la 
Stratégie de protection des forêts, adoptée au prin-
temps 1994. Il a fait le suivi de l'application du nou-
veau Règlement sur les normes d'intervention dans 
les forêts du domaine public adopté en 1996. Il a 
également effectué la collecte des renseignements né-
cessaires pour parvenir à l'évaluation de l'atteinte des 
objectifs de la stratégie qui est prévue pour 1999. 

En matière de développement durable, le Minis-
tère a fait en sorte que le nouveau logiciel Sylva II soit 
mis à la disposition des bénéficiaires de contrat d'ap-
provisionnement et d'aménagement forestier. Sylva II 
permet d'établir la possibilité annuelle de coupe à 
rendement soutenu, tout en considérant les préoccu-
pations liées à l'aménagement durable des forêts. Le 
Ministère a également publié un nouveau Manuel 
d'aménagement forestier nécessaire à l'élaboration 
des prochains plans généraux d'aménagement fores-
tier. 

Lors du Sommet sur l'économie et l'emploi de 
1996, un projet d'expérimentation de l'éclaircie com-
merciale a été présenté par la Conférence des coopé-
ratives forestières du Québec. En regroupant les coo-
pératives forestières, les industriels forestiers et le 
Ministère, ce projet a pour but d'expérimenter, en 
trois ans, l'éclaircie commerciale sur une superficie 
de 46 000 ha. En 1997-1998, des travaux d'éclaircies 
commerciales ont été effectués sur une superficie de 
près de 3 500 ha. Cette première année d'expérimen-
tation a permis de mieux définir la problématique 
entourant le traitement. 

Forêt privée 
La mise en oeuvre des décisions prises lors du 

Sommet sur la forêt privée, tenue en mai 1995, a 
franchi de nouvelles étapes. 

Les dix-sept agences régionales de mise en valeur 
des forêts privées sont maintenant bien en place, et 
elles se sont chargées des mesures d'aide aux produc-
teurs forestiers engagés dans l'aménagement. Le Mi-
nistère leur a versé 24 millions de dollars pour l'ac-
complissement d'activités dans le cadre du Programme 
d'aide à la mise en valeur des forêts privées et a fourni 
plus de 40 millions de plants de reboisement aux 
producteurs forestiers reconnus. Le Ministère a égale-
ment versé 5,5 millions de dollars aux agences régio-
nales du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie—îles-
de-la-Madeleine pour l'exécution de travaux sylvicoles 
au bénéfice des producteurs forestiers qui ne sont pas 
regroupés. Cette contribution vient pallier le retrait 
unilatéral du gouvernement fédéral de son Programme 
de développement forestier de l'Est du Québec. 
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Un nouveau programme de financement forestier 
est entré en vigueur le 24 avril 1997. En vertu de ce 
programme, régi par la Loi sur les forêts, la Société de 
financement agricole autorise et garantit des prêts 
pouvant atteindre 500 000 $ par entreprise forestière. 

Au cours de l'exercice 1997-1998, la Société a 
accordé 172 prêts forestiers soit un montant de 10,5 
millions de dollars. De plus, en vertu de la Loi favori-
sant le crédit forestier ù long terme par les institu-
tions privées, elle a versé 1,4 million de dollars en 
contributions à l'intérêt à 1 818 propriétaires fores-
tiers. Au 31 mars 1998, l'encours des prêts était de 
38,9 millions de dollars. 

Plus de 2 300 propriétaires de lots boisés ont été 
reconnus comme producteurs forestiers, ce qui porte 
leur nombre à près de 41 100. Plus de 12 000 d'entre 
eux ont reçu un certificat leur permettant de se faire 
rembourser une partie de leurs taxes foncières par le 
ministère du Revenu du Québec. Pendant l'année 1997-
1998, de nouvelles balises ont été définies en ce qui 
concerne le Programme de remboursement des taxes 
foncières. 

Le partenariat s'est développé. La rencontre des 
décideurs de la Table du Sommet à laquelle les agen-
ces ont été conviées, s'est tenue à la fin de l'exercice. 
Cette rencontre a permis d'apporter des ajustements 
et des précisions à certaines décisions prises lors du 
Sommet. Il faut signaler, à cet égard, l'effort déployé 
par tous les partenaires (producteurs forestiers, indus-
trie forestière, monde municipal, gouvernement du 
Québec) en ce qui concerne la stabilisation du finan-
cement des agences, mettant ainsi fin, plus tôt que 
prévu, à la période dite transitoire. 

Dans la perspective de la réalisation des plans de 
protection et de mise en valeur (PPMV), le Ministère 
a contribué à la production d'un guide portant sur 
l'élaboration des PPMV, et à la mise sur pied d'une 
équipe de soutien. 

Une entente totalisant 200 000 $ a été conclue 
entre le Ministère et la Fédération des producteurs de 
bois du Québec, afin de fournir une aide financière de 
165 000 $ à l'équipe de soutien qui, d'une part, secon-
dera les agences régionales de mise en valeur des 
forêts privées et ses mandataires en regard de l'élabo-
ration du PPMV, et, d'autre part, collaborera au déve-
loppement du logiciel de simulation SYLVA II et à la 
réalisation d'un banc d'essai. 

Production des semences et 
des plants 
Le gouvernement du Québec s'est engagé à assu-

rer l'approvisionnement en semences et plants prévus 
aux fins de reboisement. Pour l'aider à mener à terme  

ce mandat, le Ministère a créé le Fonds forestier auquel 
l'industrie contribue financièrement. 

Au cours des prochaines années, le Ministère as-
surera l'approvisionnement des pépinières en semen-
ces forestières de la meilleure qualité physique et 
génétique pour produire les 150 millions de plants 
exigés annuellement pour le reboisement des forêts 
publiques et privées. 

Priorités d'action 

• Optimiser l'aménagement des sources de produc-
tion des semences par un entretien adéquat des 
vergers à graines de première génération par la 
poursuite de la production du matériel génétique 
des vergers à graines de deuxième génération, et 
par la réalisation des croisements dirigés en vue 
de produire des semences améliorées pour la pro-
duction végétative (bouturage) ; 

• améliorer la disponibilité et la qualité physique 
des graines utilisées en ciblant les projets de ré-
colte des semences et en améliorant les procédés 
de traitement ; 

• mettre en place de meilleurs moyens pour amélio-
rer la gestion des inventaires de semences fores-
tières en réserve ; 

• s'assurer que les bénéficiaires de CAAF et les 
agences de mise en valeur de la forêt privée reçoi-
vent des plants en qualité et en quantité suffisan-
tes, dont environ 40 millions de plants de fortes 
dimensions ; 

• s'assurer que les méthodes de culture sont éprou-
vées pour satisfaire, au meilleur coût, les stan-
dards de qualité ; 

Bilan des réalisations 

Quatre petits vergers à graines de feuillus totali-
sant une superficie d'un hectare ont été établis. De 
plus, les 1 060 hectares des 92 vergers à graines du 
réseau ont été entretenus et l'éclaircie génétique de 7 
vergers d'essences résineuses a été effectuée sur une 
superficie de 127 hectares. 

L'année semencière ayant été très peu produc-
tive, le Ministère a procédé uniquement à la cueillette 
de pollen et à la cueillette de 607 hectolitres de cônes 
et de semences feuillues qui ont été traitées au Centre 
de semences forestières de Berthierville. Le Ministère 
a entrepris la révision des inventaires de semences 
afin d'éliminer les stocks de mauvaise qualité. Il a 
aussi commencé à mettre au point un outil de gestion 
informatisé, afin de réaliser des économies substan-
tielles de gestion des inventaires et d'optimiser l'utili-
sation des semences améliorées sur le plan génétique. 
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Les pépinières privées et publiques ont produit 
153 millions de plants dont 800 000 plants d'essences 
feuillues. Les pépinières gouvernementales ont pro-
duit 44 millions de plants dont un peu plus de la 
moitié sont des plants de fortes dimensions. La réduc-
tion des dépenses dans les pépinières publiques s'est 
poursuivie ; chaque activité est maintenant comptabi-
lisée uniformément, de manière à connaître les frais 
directs et à comparer, entre elles, les unités de produc-
tion. Le Ministère a entrepris une répartition budgé-
taire sur la base des unités de production les plus 
performantes. Les discussions sur le partenariat avec 
l'industrie ont évolué vers une réflexion beaucoup 
plus large, dans le cadre de la mise en place, au début 
du prochain exercice, d'une unité autonome de ser-
vice qui s'adjoindra un comité aviseur au sein duquel 
l'industrie sera bien représentée. 

Administration régionale 
Le Ministère est doté d'une structure qui témoi-

gne d'une volonté de se rapprocher de sa clientèle 
régionale et locale, afin de mieux répondre à ses 
attentes et à ses besoins. Grâce à ses directions régio-
nales et à ses 41 points de service (9 bureaux régio-
naux et 32 unités de gestion), le Ministère est présent 
partout au Québec. 11 compte également six pépiniè-
res réparties dans cinq régions administratives. 

Les directions régionales jouent un rôle de pre-
mier plan dans l'orientation et dans la gestion des 
programmes du Ministère relatifs au domaine de la 
foresterie, et elles s'assurent de la qualité du service à 
la clientèle. La plupart d'entre elles exercent des acti-
vités à caractère technique, telles que l'approbation 
des plans d'intervention et d'aménagement forestiers, 
et le suivi des activités forestières. 

Les bureaux régionaux offrent des services de 
conseil et de soutien aux directions régionales, aux 
unités de gestion, ainsi qu'aux pépinières gouverne-
mentales, et ils sont responsables de l'élaboration des 
stratégies régionales en matière de foresterie. 

Les unités de gestion constituent le canal privilé-
gié de la communication entre le Ministère et sa clien-
tèle. Elles dispensent l'ensemble des services fores-
tiers offerts par le Ministère, mettent en oeuvre les 
programmes ministériels et font respecter la Loi sur 
les forêts. 

Les pépinières gouvernementales contribuent à 
produire les plants nécessaires au reboisement des 
forêts publiques et privées en fonction des besoins 
déterminés par les directions régionales, selon les 
types et les dimensions requises, de la meilleure qua-
lité possible et au meilleur coût. 

Priorités d'action 

• Susciter, favoriser, promouvoir et appuyer les ini-
tiatives de développement et de diversification de 
la structure industrielle régionale ; 

• adapter les modalités d'application des program-
mes aux conditions régionales particulières et pro-
duire des guides régionaux pour les faire connaî-
tre ; 

• collaborer aux initiatives de développement de la 
connaissance ; 

• favoriser la circulation, la compréhension et l'uti-
lisation de l'information et de la connaissance, 
relatives à la mise en valeur optimale de l'ensem-
ble des ressources du milieu forestier disponibles 
pour les intervenants en cause ; 

• appuyer la participation des intervenants régio-
naux en leur fournissant l'information, la forma-
tion, le soutien technique et l'assistance nécessai-
res à un traitement judicieux de la question 
forestière ; 

• favoriser et promouvoir la concertation et le par-
tenariat entre les différents intervenants régio-
naux préoccupés par la mise en valeur du milieu 
forestier ; 

• favoriser la responsabilisation des différents in-
tervenants régionaux dans la gestion forestière ; 

• appuyer la participation des autochtones dans le 
domaine forestier et favoriser le partenariat entre 
les autochtones et l'industrie forestière. 

Direction régionale du 
Bas-Saint-Laurent 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a poursuivi activement son rôle de 
soutien au développement économique durable. Il a 
soutenu l'élaboration des plans généraux d'aménage-
ment forestier et instauré une table de discussion avec 
les industriels détenteurs de CAAF. L'organisation 
d'un Carrefour régional sur la valeur ajoutée du bois a 
réuni 70 clients industriels. 

Le Ministère a continué d'entretenir son partena-
riat avec l'Agence de mise en valeur de la forêt privée 
en participant à différents comités, en menant à terme 
le mandat de la vérification opérationnelle et en colla-
borant à la production d'un Plan géomatisé de protec-
tion et de mise en valeur de la forêt privée. 

La gestion du Programme d'adaptation industrielle 
Atlantique a permis que 25 nouveaux projets d'im-
mobilisation ou de R-D soient déposés, ce qui a sus-
cité la création de 62 emplois directs. Le Programme 
de création d'emplois a permis l'accomplissement, 
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sur une superficie de 1 000 hectares, de travaux d'amé-
nagement forestier, ce qui s'est traduit par la création 
de 160 emplois d'une durée de 24 semaines. Le Pro-
gramme de mise en valeur des ressources du milieu 
forestier a suscité 68 projets. 

La poursuite de deux projets témoins en forêt 
habitée a mené à la mise en place de fermes forestiè-
res dans la MRC de Matane et à la continuité du projet 
de gestion décentralisée dans la MRC de La Matapédia. 

Direction régionale du 
Saguenay — Lac-Saint-Jean 

Bilan des réalisations 

Le Ministère a continué ses efforts d'acquisition 
de connaissance sur la structure industrielle régionale, 
les techniques de transformation installées et les pos-
sibilités de développement. Un fichier du suivi des 
infrastructures industrielles déjà existantes permet de 
recommander des scénarios d'allocation de la matière 
ligneuse ayant le maximum de retombées économi-
ques régionales. Une démarche d'accompagnement a 
été mise en place avec les intervenants socio-écono-
miques pour accentuer le développement de l'indus-
trie de la deuxième et troisième transformation, et 
celui des produits à valeur ajoutée. Le Ministère s'est 
entendu avec les bénéficiaires de CAAF sur une liste 
d'éléments et d'indicateurs permettant de valider les 
intrants des stratégies d'aménagement en conformité 
avec les interventions faites sur le terrain. La mise en 
place d'une méthode d'évaluation est à l'essai. 

Le Ministère a également mis en place un méca-
nisme pour évaluer la satisfaction des employés et des 
clients à l'égard de sa gestion relative au suivi des 
interventions en forêt. 

Direction régionale de 
Québec — Chaudière-Appalaches 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a continué d'apporter son soutien 
aux trois agences régionales de mise en valeur des 
forêts privées. La gestion du Programme d'adaptation 
industrielle Atlantique a suscité le dépôt de onze pro-
jets totalisant 538 000 $ et prévoyant la création de 75 
emplois directs. Dans le cadre du Programme de mise 
en valeur des ressources du milieu forestier, une qua-
rantaine de projets ont été réalisés, pour un budget 
total de près de 2 millions de dollars. 

Le suivi des effets réels des interventions forestiè-
res a nécessité l'établissement de 82 parcelles. Pour 
une troisième année, des plans spéciaux de récupéra-
tion faisant suite au chablis de 1994 ont permis la 
récolte de 141 000 mètres cubes de bois. La tempête  

de verglas de janvier 1998 a affecté une superficie 
d'un peu plus de 200 000 hectares au sud-ouest de la 
région Chaudière-Appalaches : les dommages obser-
vés étant généralement modérés. 

Direction régionale de la Mauricie 
et du Centre-du-Québec 
Bilan des réalisations 

Le Ministère s'est engagé de manière soutenue, 
auprès de ses divers groupes de clientèle. Grâce à la 
signature d'une convention d'aménagement forestier 
(CAF), la communauté autochtone d'Obedjiwan a pu 
exécuter des travaux sylvicoles dans une réserve fo-
restière. 

En collaboration avec les industriels forestiers, 
plusieurs démarches ont été entreprises, notamment la 
réalisation d'un projet pilote d'évaluation de la régé-
nération forestière, la préparation de deux plans spé-
ciaux d'aménagement forestier, et la mise en place 
d'une démarche d'accompagnement des titulaires de 
CAAF pour la mise à jour des plans généraux d'amé-
nagement forestier. 

Plusieurs pourvoyeurs ont été rencontrés afin 
d'harmoniser les interventions forestières avec les ac-
tivités récréatives dans les pourvoiries : deux protoco-
les d'entente à long terme ont été signés entre pour-
voyeurs et titulaires de CAAF, et un projet visant à 
préserver la qualité des paysages a été réalisé. 

Les principales actions visant la concertation des 
intervenants régionaux et l'appui envers ceux-ci ont 
porté sur l'organisation d'un colloque sur la valeur 
ajoutée du bois, la participation dans l'opération bois 
de chauffage pour les sinistrés du verglas, la création 
d'un comité multiressource de la Forêt de Drummond, 
ainsi que la participation à plusieurs groupes de tra-
vail tels que la Commission forêt du CRD-04 et le 
Chantier ressources naturelles en préparation des as-
sises régionales de la Mauricie. 

Direction régionale de l'Estrie 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a organisé deux rencontres avec les 
industriels de la région pour traiter, notamment, de 
valeur ajoutée et d'exportation. De plus, il a fait un 
sondage sur les résidus et les déchets dans le secteur 
industriel lié au secteur du bois. Il a exercé diverses 
activités de transfert technologique, en particulier dans 
l'utilisation des technologies liées aux systèmes d'in-
formation géospatiale en milieu forestier. 
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Un nouveau CAAF ainsi qu'une convention 
d'aménagement forestier ont été, signés. Dans le cadre 
du Programme de mise en valeur des ressources du 
milieu forestier, 15 projets totalisant 500 000 $ ont 
été menés à ternie. Le Ministère a participé active-
ment aux activités de l'Agence de mise en valeur de la 
forêt privée et à l'opération « bois de chauffage » 
pour les sinistrés du verglas de janvier 1998. 

Direction régionale de Montréal 
Bilan des réalisations 

La région de Montréal comprend trois régions 
administratives où sont effectuées des activités fores-
tières, soit Laurentides, Lanaudière et Montérégie, et 
deux autres régions administratives sans activité fo-
restière, soit Montréal et Laval. 

Le Ministère a poursuivi ses efforts dans l'établis-
sement des trois agences de mise en valeur de la forêt 
privée. Il a veillé également à la promotion et à la 
supervision du Programme de mise en valeur des 
ressources du milieu forestier dont les montants con-
sacrés au financement ont augmenté sensiblement. 
Des protocoles d'entente sur la vérification des tra-
vaux sylvicoles en forêt publique ont été conclus avec 
des bénéficiaires de CAAF, et les opérations visant le 
renouvellement des plans généraux d'aménagement 
forestier ont été entreprises. 

Le Ministère a présenté un Carrefour régional sur 
la valeur ajoutée du bois pour la région des Laurenti-
des. Enfin, de nombreux employés ont participé, à 
temps plein et durant quelques semaines, à l'opéra-
tion verglas, notamment pour la constitution de la 
réserve de bois de chauffage et l'information aux 
citoyens. 

Direction régionale de l'Outaouais 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a continué de soutenir la Corpora-
tion de la Forêt de l'Aigle dans son projet de forêt 
habitée ; celle-ci a déposé son plan de développe-
ment. Il a également contribué activement à la struc-
turation de l'Agence régionale de mise en valeur des 
forêts privées. 

Différents protocoles d'ententes sur la vérifica-
tion des travaux sylvicoles ont été signés avec des 
bénéficiaires de CAAF. Le développement du logiciel 
TIGE s'est poursuivi par l'organisation de séances de 
formation et la production d'un guide de l'usager. Un 
mini-carrefour de la recherche sur la forêt feuillue et 
le pin blanc a été organisé en collaboration avec le 
Conseil de la recherche forestière du Québec et le 
Centre d'enseignement et de recherche en foresterie 
de Sainte-Foy inc. (CERFO). Une entente a été signée 
avec le Secteur des mines pour assurer, à la clientèle  

régionale, un service de consultation en matière de 
ressources minérales. 

Enfin, le verglas de janvier 1998 a nécessité une 
participation intense de la part du Ministère pour l'in-
formation du public, l'évaluation des dommages à la 
forêt et la constitution d'une réserve de bois de chauf-
fage. 

Direction régionale de 
l'Abitibi-Témiscamingue 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a contribué à la mise en place d'un 
Groupe d'action régional sur la forêt mixte réunissant 
l'Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, le 
Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue, le Syndicat des 
producteurs de bois, les municipalités régionales de 
comté et les industriels. Ce groupe vise à donner la 
priorité aux projets de recherche appliquée, tout en se 
donnant une structure facilitant les échanges d'infor-
mation sur la problématique de l'aménagement de la 
forêt mixte. 

Le Ministère a collaboré à la mise en oeuvre d'un 
projet d'intensification de l'aménagement forestier, 
auquel on avait donné la priorité lors du Chantier de 
l'économie sociale : des éclaircies commerciales sur 
une superficie de près de 1000 hectares ont été réali-
sées, ce qui a permis d'employer l'équivalent 
de 30 années-personnes environ. 

Enfin, treize CAAF ont été prolongés, quatre autres 
ont été modifiés et un nouveau CAAF a été accordé 
par le Ministère. 

Direction régionale de la Côte-Nord 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a accordé des conventions d'aména-
gement forestier pour des territoires situés à l'est de 
Sept-îles (Rivière-Saint-Jean et Natashquan). De nom-
breux échanges d'opinions sur la gestion des forêts et 
le développement industriel se sont déroulés avec le 
Conseil régional de développement (CRD), les muni-
cipalités régionales de comté et les communautés 
autochtones. De plus, un comité formé de représen-
tants du Ministère et de l'Industrie a vu le jour. 

Le Ministère a favorisé l'émergence de deux pro-
jets de forêt habitée et participé aux travaux de sélec-
tion de 48 projets de mise en valeur des ressources du 
milieu forestier, sous la direction du CRD. 

Des travaux entourant l'élaboration des plans gé-
néraux d'aménagement ainsi que la récupération de 
200 000 mètres cubes de bois sur l'île d'Anticosti ont 
été entrepris. De plus, le Ministère a poursuivi les 
projets de connaissance sur l'oppression du sapin et 
sur la protection de la haute régénération. 
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Direction régionale de la 
Gaspésie—îles-de-la-Madeleine 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a terminé la récupération des bois 
affectés par les diverses catastrophes naturelles. Quel-
que 880 000 mètres cubes de bois renversés par les 
vents ou affectés par les feux de 1995 ont été récupé-
rés. Plus de 5 millions de plants ont été mis en terre 
afin d'assurer la remise en production des secteurs 
détruits par les feux. 

Le Ministère a participé à la tenue d'un Carrefour 
régional sur la valeur ajoutée du bois, à l'amélioration 
de la compétitivité des usines au moyen du Programme 
Atlantique pour un montant de 1,6 million de dollars, 
et à la mise en chantier de 54 projets multiressources 
grâce au Programme de mise en valeur des ressources 
du milieu forestier. 

La révision des plans généraux d'aménagement 
forestier (PGAF) a été amorcée et différents travaux 
permettant d'améliorer les connaissances sur les fo-
rêts, notamment dans les strates de sept mètres et 
moins, ont été entrepris. De plus, un comité formé de 
représentants du Ministère et de l'Industrie a été mis 
en place afin d'harmoniser la démarche des différents 
interlocuteurs visés par la révision des PGAF. 
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Les mines 

En tant que responsable de la gestion des ressour-
ces minières québécoises, le ministère des Ressources 
naturelles se préoccupe également du développement 
de l'industrie minérale. Sa mission vise essentielle-
ment à appuyer et à promouvoir, à l'échelle mondiale, 
une industrie minérale innovatrice et concurrentielle, 
et à contribuer au développement économique dura-
ble des régions du Québec. Ses activités touchent, 
plus particulièrement, l'exploration géologique et mi-
nérale, la gestion des lois qui régissent l'activité mi-
nière, ainsi que l'assistance à l'industrie dans le do-
maine technique, financier et scientifique. 

Par l'exploration géologique et minérale, le Mi-
nistère cherche à obtenir des connaissances sur le 
territoire et à les rendre disponibles. Le but visé est de 
repérer les zones à potentiel minéral favorable et de 
promouvoir l'exploration minière au Québec. Ainsi, 
il pourra assurer le renouvellement des réserves mi-
nières québécoises, condition essentielle au maintien, 
dans le futur, d'une présence économique significa-
tive de cette industrie. 

Par ailleurs, le Ministère cherche à promouvoir 
l'industrie minérale en lui fournissant l'assistance tech-
nique, commerciale et financière nécessaire, en pro-
duisant des données et des analyses économiques, 
ainsi qu'en assurant la gestion des redevances et des 
titres miniers. 

En ce qui concerne l'assistance scientifique et 
technologique, le Ministère compte sur le Centre de 
recherche minérale (CRM), lequel met l'accent sur la 
réalisation de projets en commandite, pour dévelop-
per et maximaliser des procédés d'exploitation et de 
traitement des substances minérales. 

Pour atteindre sa mission et accomplir ses activi-
tés, le CRM s'appuie sur un partenariat efficace avec 
les représentants de l'industrie minérale dont le mi-
nistère des Ressources naturelles est le principal inter-
locuteur au sein du gouvernement. 

Faits saillants 
En matière de recherche géologique, le ministère 

a réalisé des projets de levés et d'études géoscientifi-
ques dans toutes les régions du Québec. Ces projets 
ont entraîné des dépenses de 9,7 millions de dollars. 
Afin d'appuyer le renouvellement des réserves miné-
rales, il a poursuivi son Programme d'exploration 
minière du Moyen-Nord, qui est une région reconnue 
pour son potentiel minéral non développé. D'ailleurs 
le Ministère y a consacré un budget de 4,8 millions de  

dollars en ce qui concerne la connaissance géoscienti-
figue et de 2,6 millions de dollars en assistance finan-
cière à l'exploration. Enfin, le Ministère a amorcé, en 
partenariat avec l'industrie minière, son ambitieux 
Programme d'exploration minière du Grand-Nord, qui 
vise à fournir à l'industrie de nouvelles cibles d'ex-
ploration sur un vaste territoire (350 000 km') prati-
quement inconnu. 

Le Ministère a fourni aux entreprises une aide 
financière pour accélérer l'investissement minier, di-
versifier la production minérale du Québec et favori-
ser l'augmentation de la productivité et l'innovation 
technologique. À ce titre, dans le cadre de l'Entente 
auxiliaire Canada-Québec sur le développement mi-
néral (EADM), un montant de 1,4 million de dollars a 
été versé pour soutenir près d'une trentaine d'entre-
prises. De plus, dans le cadre du Plan de relance et du 
Programme d'aide aux travaux de mise en valeur, 
quelque 2,9 millions de dollars ont été alloués à huit 
autres entreprises. 

L'administration des lois minières a repris son 
rythme de croisière. Ainsi, l'attribution et le renouvel-
lement des titres miniers ont enregistré un niveau 
d'activité comparable à celui des exercices précé-
dents, ce qui a donné lieu à quelque 100 000 inscrip-
tions au registre public. Quant aux revenus nets per-
çus en vertu de la Loi concernant les droits sur les 
mines, on observe une variation à la hausse, passant 
de 13 à 16,7 millions de dollars ; essentiellement, 
cette hausse est attribuable à des versements moindres 
sur le chapitre du crédit de droits remboursable pour 
perte. 

Beaucoup d'efforts ont été déployés pour définir 
les modalités d'application du nouveau régime des 
droits miniers, afin de le moderniser et d'en accroître 
la sécurité du mode de tenure. Cela a d'ailleurs donné 
lieu au dépôt du projet de loi 182 modifiant la Loi sur 
les mines et la Loi sur les terres du domaine public, le 
2 décembre. Par la suite, une Commission parlemen-
taire a été tenue les 17 et 18 mars 1998 avec la 
participation des principaux représentants de l'indus-
trie minière. 

Par ailleurs, le Centre de recherche minérale a 
poursuivi la réalisation de projets de recherche et 
d'innovation commandités par les entreprises sou-
cieuses d'améliorer leur productivité et de réduire 
leurs frais de production. Il a aussi favorisé la recher-
che précompétitive pour aider l'industrie à demeurer 
concurrentielle sur le plan international. Ces projets 
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ont généré des revenus de plus de 5 millions de dol-
lars. 

Perspectives 
Le Ministère continuera de soutenir et de stimuler 

l'industrie minérale québécoise par un ensemble de 
mesures de mise en valeur, d'utilisation maximale et 
de connaissance de la ressource minière. Le Ministère 
vise ainsi à appuyer l'initiative du secteur privé, et ce, 
dans le meilleur intérêt de la population québécoise. 

En conséquence, le Ministère stimulera l'explora-
tion minière par l'acquisition de nouvelles connais-
sances géoscientifiques dans les régions qui pour-
raient contenir des gisements et, en particulier, dans 
les régions peu connues du Nord québécois. Il le fera 
également en offrant des services de qualité dans 
toutes les régions du Québec, en publiant des rensei-
gnements géoscientifiques adaptés, en soutenant fi-
nancièrement certaines activités de prospection, d'ex-
ploration et de promotion minière, et en proposant 
aux autorités gouvernementales des moyens pour fa-
ciliter le financement de l'industrie. 

Il appliquera les dispositions réglementaires pour 
assurer la restauration d'emplacements miniers et con-
tinuera d'évaluer, lorsque nécessaire, l'impact de la 
législation et de la réglementation proposées, par les 
différents Ministères, en ce qui concerne l'industrie 
des minéraux. 

De concert avec l'industrie, il cherchera à amélio-
rer la productivité des entreprises par la recherche et 
le développement économique, par le financement 
partiel d'études de marché et de démonstration, et par 
l'exécution de travaux pour permettre le développe-
ment et la maximalisation de procédés de traitement. 

Il continuera aussi la mise en oeuvre du Programme 
d'exploration minière du Moyen-Nord et du Pro-
gramme d'aide aux travaux de mise en valeur. 

Finalement, le Ministère poursuivra les démar-
ches amorcées auprès de l'industrie minière, afin de 
développer un partenariat innovateur et rentable, qui 
lui permettra de s'associer aux activités considérées 
comme essentielles par l'industrie minière. 

Cartographie géologique 
Priorités d'action 

• Accroître le degré de connaissances géoscientifi-
ques du Moyen et du Grand-Nord québécois, afin 
de favoriser la mise au jour de contextes géologi-
ques favorables à des minéralisations et d'ouvrir 
ces nouveaux territoires à l'exploration ; 

• développer le partenariat pour le financement de 
l'acquisition des connaissances géoscientifiques. 

Bilan des réalisations 

Au cours de l'été 1997, le Ministère par l'inter-
médiaire de Géologie Québec a poursuivi son vaste 
programme de cartographie géologique du Moyen-
Nord. Ainsi, dans le territoire de la Baie-James, deux 
levés géologiques régionaux à l'échelle de 1 : 50 000 
ont couvert près de 5 000 km', tandis que deux levés 
de reconnaissance à l'échelle de 1 : 250 000 ont per-
mis la couverture de quelque 30 000 km'. Sur la Basse-
Côte-Nord, deux levés géologiques régionaux à 
l'échelle de 1 : 50 000 ont couvert un territoire de 
quelque 6 000 km'. 

Dans le Grand-Nord, le Ministère a réalisé, en 
partenariat avec cinq compagnies minières, un vaste 
projet d'échantillonnage et d'analyse géochimique de 
sédiments de fonds de lac. Quelque 27 000 échan-
tillons ont été prélevés sur un territoire d'environ 
350 000 km2. Les résultats ont été remis aux partenai-
res dès le mois de février 1998. Déjà, ces derniers ont 
acquis plus de 30 permis d'exploration dans ce nou-
veau territoire. 

Assistance à l'exploration minière 
Priorités d'action 

• Favoriser, au bénéfice de la clientèle, l'accès à 
une information de qualité, dans le respect d'un 
service diligent ; 

• assurer un niveau minimal d'assistance financière 
à la prospection et à l'exploration, afin de mainte-
nir l'activité d'exploration de base au Québec. 

Bilan des réalisations 

Plus de 20 000 clients se sont présentés dans les 
bureaux régionaux de Géologie Québec où près de 
26 000 services ont été rendus, soit à l'égard des titres 
miniers, de la consultation documentaire ou de la 
consultation professionnelle. 

Dans le cadre du Programme d'assistance à l'ex-
ploration minière du Québec, quelque 200 prospec-
teurs se sont partagé une somme de 1,5 million de 
dollars pour la réalisation de leurs projets. De plus, 
des ententes particulières permettant la mise en place 
de fonds régionaux d'exploration ont été signées avec 
les régions du Saguenay—Lac-Saint-Jean, du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie—îles-de-la-Madeleine. 

Dans le cadre du Programme d'exploration mi-
nière du Québec et de celui du Moyen-Nord, 42 com-
pagnies minières ont reçu 4,1 millions de dollars, pour 
la réalisation de 55 projets d'exploration partout au 
Québec, notamment à la Baie-James. 
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Le Programme de développement de l'entrepre-
neurship minier autochtone dans les régions du Moyen 
et du Grand-Nord est commencé. À ce jour, une entente 
particulière a été conclue avec le gouvernement régio-
nal Kativik. 

Accès à l'information géoscientifique 
Priorités d'action 

• Mettre en place des stratégies et des moyens ap-
propriés de diffusion des connaissances qui favo-
riseront l'accès à l'information et aux bases de 
données du Ministère ; 

• actualiser les cartes de compilation de données 
géoscientifiques et intégrer l'ensemble de ces ba-
ses de données dans le Système d'information 
géominière (SIGÉOM). 

Bilan des réalisations 

Afin d'améliorer l'accès à son fonds documen-
taire sur les ressources minérales, le Ministère, par 
l'intermédiaire de Géologie Québec, a terminé un 
projet pilote d'imagerie électronique qui conclut à la 
faisabilité technique de la démarche. 

L'intégration de l'ensemble des données géos-
cientifiques dans SIGÉOM s'est poursuivie selon les 
cibles établies. 

Le Ministère a produit 124 documents géoscienti-
fiques, résultat des travaux qu'il a exécutés sur le 
territoire. Il a fait en sorte que 1 160 rapports de 
travaux d'exploration minière soient disponibles. Il a 
traité environ 3 000 commandes provenant de la clien-
tèle et vendu plus de 50 000 documents géoscientifi-
ques. 

Industrie minérale 
Dans ce domaine, le ministère des Ressources 

naturelles promeut le développement durable par la 
mise en oeuvre de diverses mesures. Il acquiert les 
connaissances relatives au contexte où évolue l'in-
dustrie en vue d'en défendre les intérêts et d'assumer 
un « rôle-conseil » auprès des autorités. Il collige, 
traite et produit les données transmises par les entre-
prises minières au sujet de leurs activités, conformé-
ment à la Loi sur les mines. Il restaure les parcs à 
résidus miniers de la Couronne. 

Priorités d'action 

• Soutenir, par la gestion de programmes spécifi-
ques de l'assistance financière, l'industrie minière 
et divers secteurs d'activité connexes, dans le 
cadre de leurs projets d'investissement et de dé-
veloppement de nouveaux marchés, ainsi que leurs 
efforts pour demeurer concurrentiels à l'échelle 
mondiale ; 

• poursuivre des études et des travaux en vue de 
restaurer les parcs à résidus miniers qui appartien-
nent à la Couronne ; 

• promouvoir l'usage sécuritaire de l'amiante auprès 
des pays consommateurs. 

Bilan des réalisations 

Les diverses mesures d'assistance financière à 
l'industrie, incluses dans l'Entente auxiliaire Canada-
Québec sur le développement minéral (EADM), ont 
amené le Ministère à débourser 1,4 million de dollars 
à une trentaine d'entreprises. Par ailleurs, le Ministère 
a déboursé quelque 2,9 millions de dollars à huit autres 
bénéficiaires pour différents projets dans le cadre des 
Mesures pour le soutien de l'économie et la création 
d'emplois du gouvernement du Québec et du Pro-
gramme d'aide aux travaux de mise en valeur intro-
duit lors du Discours sur le budget de mars 1997. 

Dans le cadre de l'EADM, l'Institut de l'Amiante 
a reçu un montant de 350 000 $. Environ 425 000 $ 
ont été versés à diverses entreprises pour mener des 
études technico-économiques et exécuter des travaux 
d'expérimentation. Une somme de 400 000 $ a été 
versée à plusieurs entreprises pour des projets de re-
cherche et de développement technologique. Enfin, 
environ 100 000 $ ont été attribués à divers organis-
mes et entreprises pour promouvoir l'industrie mi-
nière et rechercher des occasions d'affaires. 

Le Ministère a poursuivi des études et des travaux 
de recherche en vue de restaurer les parcs à résidus 
miniers qui appartiennent au domaine public. Ainsi 
quelque 2,0 millions de dollars ont été affectés à cette 
activité, plus particulièrement dans les parcs East Sul-
livan, Mines Madeleine et Wood Cadillac. 

Recherche en économie minérale 
Priorités d'action 

• Colliger les données industrielles et économiques 
relatives à l'industrie minière pour renseigner le 
public, d'une part, et étayer des analyses secto-
rielles, d'autre part ; 

• réaliser, à l'intention du public ou des autorités 
gouvernementales, des études et des analyses sur 
les tendances, nationales et internationales, des 
facteurs qui peuvent affecter l'exploration, la pro-
duction ou le commerce des minéraux ; 

• participer à l'élaboration de politiques, program-
mes ou autres mesures propres à soutenir le déve-
loppement de l'industrie minière et des régions 
du Québec dans une perspective de développe-
ment durable ; fournir les analyses et avis perti-
nents à cet égard ; 
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• diffuser, auprès des clientèles cibles, les connais-
sances économiques appropriées, et soutenir la 
promotion de l'investissement dans l'industrie 
minière. 

Bilan des réalisations 

Le Ministère produit annuellement les données 
économiques relatives aux principales activités secto-
rielles, fournissant ainsi les paramètres essentiels à 
l'analyse de l'évolution de la conjoncture de l'indus-
trie minière. Il a participé aux travaux d'un sous-comité 
fédéral-provincial en cette matière. Les données re-
cueillies ont été publiées, notamment dans la revue 
annuelle L'industrie minérale du Québec, édition 
1996 ; dans Bilan et faits saillants 1997 de l'industrie 
minière du Québec, Perspectives 1998, versions an-
glaise et française ; dans Statistiques 1996 de l'indus-
trie minérale du Québec, production et investisse-
ments. Des données socio-économiques sont également 
disponibles sur le réseau Internet. 

Le Ministère a obtenu, de la part du ministre des 
Finances, qu'il prolonge jusqu'au 31 décembre 2000, 
les déductions additionnelles accordées au régime des 
actions accréditives, tel qu'il a été annoncée lors du 
Discours sur le budget du 25 mars 1997. 

En vue de déterminer des occasions d'affaires et 
de mettre en place des actions structurantes pouvant 
susciter l'éclosion de nouvelles entreprises ou de sou-
tenir la croissance d'entreprises déjà existantes dans 
le secteur des matériaux de construction, tout en pro-
fitant de la libéralisation des échanges, le Ministère a 
amorcé une étude de marché sur la Côte Est améri-
caine, dans ce domaine d'activité. 

De même, en vue d'appuyer les entreprises dans 
leur recherche de capital de risque, le Ministère a 
développé un argumentaire, présenté sous forme de 
conférence, des principaux avantages comparatifs jus-
tifiant l'investissement en exploration au Québec. Les 
conférences ont été présentées lors de divers événe-
ments rejoignant des investisseurs potentiels ou des 
intermédiaires financiers. 

Le Ministère a suivi l'évolution de l'environne-
ment économique national et international des subs-
tances minérales telles que le bioxyde de titane, le 
cuivre, l'or et le zinc. Il a également apporté son 
soutien financier à diverses activités de promotion de 
l'industrie minière. 

Redevances et titres miniers 
Priorités d'action 

• Assurer un régime minier et un cadre fiscal propi-
ces au développement de l'industrie minière qué-
bécoise ; 

• moderniser les cartes de titres miniers sur support 
numérique ; 

• rendre accessibles, sur le réseau Internet, le regis-
tre public des titres miniers et l'emplacement géo-
graphique de ceux-ci. 

Bilan des réalisations 

Conformément au Discours sur le budget, la Loi 
concernant les droits sur les mines a fait l'objet, une 
fois de plus, de certaines modifications, principale-
ment afin d'y introduire un texte sur l'allocation sup-
plémentaire pour amortissement destinée à favoriser 
la réalisation d'investissements miniers de plus de 
300 millions de dollars. Les autres modifications vi-
sent à apporter certaines améliorations techniques par 
souci d'une plus grande cohésion du cadre légal. Sur 
le plan des opérations, les revenus nets engendrés par 
l'application de cette loi sont passés de 13 millions de 
dollars en 1996-1997, à près de 16,7 millions de 
dollars en 1997-1998. Cette variation est attribuable 
essentiellement à des versements moindres sur le cha-
pitre du crédit des droits remboursable pour perte. 

Dans l'ensemble, les activités relatives à l'attri-
bution et au renouvellement des titres miniers ont été 
aussi nombreuses que celles enregistrées au cours des 
exercices précédents, ce qui a donné lieu à l'inscrip-
tion de quelque 100 000 transactions au registre pu-
blic des droits miniers. L'analyse des plans de restau-
ration s'est poursuivie de concert avec le ministère de 
l'Environnement et de la Faune. Près de 40 p. 100 des 
plans relatifs aux mines en exploitation ont été ap-
prouvés depuis l'entrée en vigueur des nouvelles me-
sures législatives en cette matière, soit le 9 mars 1995. 
Le Ministère espère pouvoir terminer cette opération 
au cours du prochain exercice. 

Par ailleurs, le Ministère a produit deux docu-
ments d'importance pour la sécurisation et le respect 
de l'environnement. Il a d'abord produit la Banque de 
données Trou-vert qui fait l'inventaire des ouvertures 
minières de l'Abitibi. Il a également produit un rap-
port sur l'échantillonnage des eaux à proximité des 
sites miniers de l'Abitibi. 

Le montant des redevances perçues sur l'exploi-
tation des substances minérales de surface a enregis-
tré une baisse d'environ 10 p. 100 par rapport à 
l'exercice précédent, pour ainsi s'établir à 2,6 mil-
lions de dollars. Cette baisse est attribuée au ralentis-
sement des activités dans le secteur de la construction 
d'infrastructures ; elle a été ressentie également dans 
le nombre de titres d'exploitation délivrés par le Mi-
nistère. 

Un effort particulier a été consacré aux travaux 
visant à moderniser et à simplifier le régime des droits 
miniers. Après avoir fait une tournée régionale de 
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consultation, le Ministère a recueilli 763 questionnai-
res dans le cadre d'un sondage effectué auprès de la 
clientèle du domaine des titres miniers. Fort de l'ap-
pui manifesté à l'égard des principales modifications 
suggérées pour accroître la sécurité du mode de tenure 
des droits miniers, tout en réduisant considérablement 
les frais d'acquisition et de gestion pour l'industrie 
minière, le Ministère s'est ainsi attardé à définir les 
modalités d'application du nouveau régime. 

Par conséquent, le 2 décembre 1997, le projet de 
loi 182 modifiant la Loi sur les mines et la Loi sur les 
terres du domaine public a été déposé à l'Assemblée 
nationale. Devant l'importance des changements en-
visagés au régime de droits miniers, le gouvernement 
a décidé, lors d'une Commission parlementaire dont 
les travaux se sont déroulés les 17 et 18 mars 1998, de 
convier les principaux représentants de l'industrie mi-
nière et autres organismes du milieu à faire part de 
leurs commentaires à cet égard. L'adoption du projet 
de loi par l'Assemblée nationale est prévue au cours 
du prochain exercice. 

Dans la perspective d'une généralisation, à l'en-
semble du territoire québécois, de la désignation sur 
carte comme mode unique d'attribution des claims 
dans le futur régime de droits miniers, le Ministère a 
entrepris la modernisation de ses cartes sur support 
numérique. Il en est résulté une qualité d'information 
nettement supérieure, ce qui a permis de répondre à 
une attente de la clientèle. En faisant preuve d'un 
même souci pour sa clientèle, le Ministère a amorcé 
un projet fort d'actualité, par lequel il espère rendre 
accessible sur Internet, et ce, dès les prochains mois, 
le registre public des titres miniers et leur emplace-
ment géographique. Ces diverses réalisations se tra-
duiront par des améliorations très significatives dans 
la qualité des services à la clientèle, en plus de lui 
procurer des économies appréciables. 

Assistance scientifique et 
technologique 
Par le Centre de recherche minérale (CRM), le 

ministère des Ressources naturelles contribue au dé-
veloppement technologique des entreprises québécoi-
ses qui exercent leurs activités dans les domaines de 
l'exploration, de l'exploitation, du traitement, de la 
transformation et de l'utilisation des substances miné-
rales. 

Bilan des réalisations 

La valeur des projets commandités, réalisés pour 
le compte de clients du secteur minéral durant l'année 
1997-1998, s'élève à plus de 5 millions de dollars. 
Les revenus provenant des travaux exécutés pour la 
clientèle permettent donc un taux d'autofinancement 
de l'ordre de 50 p. 100. La direction des laboratoires  

d'analyse assure des revenus d'environ 33,6 p. 100 du 
total. Le secteur du fer, les essais semi-industriels, le 
contrôle des procédés, la caractérisation de substan-
ces minérales et les schémas de traitement suivent 
dans l'ordre. 

Des projets très variés pour le compte des princi-
paux acteurs de l'industrie minérale ont été menés à 
terme. Il s'agit, notamment, de l'analyse et de la 
caractérisation de volumes importants d'échantillons 
provenant de sédiments de lacs du Grand-Nord qué-
bécois, des forages de développement d'une mine de 
fer du Québec et d'une mine d'or d'Amérique du Sud. 

Plusieurs des interventions du CRM ont porté sur 
le démarrage et le rodage de la première usine de 
production de wollastonite au Québec, ainsi que sur 
une implantation, à Tracy, d'une usine de production 
de scorie de titane très concentrée. 

Dans le domaine de la mise en valeur de nou-
veaux gisements, des travaux d'envergure ont été ac-
complis. Ils portent sur la mise au point de procédés 
de traitement pour un gisement de niobium, dans la 
région d'Oka, un gisement de calcite dans la région du 
Lac-Saint-Jean, ainsi qu'un gisement de fer de Mauri-
tanie. Quant aux travaux visant la maximalisation 
d'un procédé de traitement utilisé par un producteur 
de niobium du Québec, ils sont terminés. 

Également, le CRM a poursuivi, par de nombreux 
projets, son engagement auprès des deux producteurs 
de minerai de fer du Québec-Labrador. Le développe-
ment et la maximalisation des boulettes de minerai de 
fer, la maximalisation des procédés de production 
qu'ils utilisent par la mise en place de techniques de 
pointe, ainsi que l'évaluation de nouvelles possibilités 
d'exploitation ont été les principaux domaines étudiés 
au cours de la dernière année. 

Divers projets portant sur les applications de la 
technologie de l'information au contrôle des usines de 
traitement de minerais, de même que sur le dévelop-
pement d'instruments de détection et de mesure ont 
été poursuivis. Des projets visant l'implantation gra-
duelle de techniques avancées de contrôle des procé-
dés ont été réalisés pour quelques producteurs de 
métaux précieux et de métaux de base du Québec. Le 
développement d'un modèle de simulation du pro-
cédé de cuisson des boulettes de minerai de fer et le 
développement d'un logiciel intégré pour le contrôle 
des usines minéralurgiques (Projet POP) sont deux 
projets qui ont nécessité d'importantes ressources. 
Enfin, dans le domaine du développement d'instru-
ments de mesure, une grande partie des efforts a porté 
sur les applications de la spectrométrie par claquage 
laser à l'analyse en ligne de minerais de fer et de 
minerais d'or. 
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Depuis le ler  avril 1996, les revenus du Centre de 
recherche minérale sont versés dans un Fonds spécial 
du Ministère ; ils atteignaient 4,4 millions de dollars 
en 1996-1997, et près de 4,8 millions de dollars en 
1997-1998, soit une augmentation de l'ordre 
de 9 p. 100. 
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Les terres 

Le Ministère exerce un très large mandat à l'égard 
de l'ensemble du territoire québécois. Il doit, en effet, 
rendre accessible à l'appareil gouvernemental, au mi-
lieu municipal, aux entreprises privées et à la popula-
tion, l'information géographique et foncière, et ce, de 
façon à permettre la gestion et la mise en valeur du 
territoire. 

Les terres publiques représentent 92 p. 100 de la 
superficie du Québec. Parce qu'il recèle une réserve 
d'eau douce unique au monde, cet immense territoire 
offre un potentiel hydroélectrique inégalé, ainsi que 
des ressources minières d'un volume et d'une teneur 
encore insoupçonnés. Par ailleurs, il regroupe plus de 
90 p. 100 des territoires forestiers du Québec et pré-
sente un potentiel faunique et récréotouristique ex-
ceptionnel. La mise en valeur du territoire québécois 
et des ressources contribue fortement à l'essor écono-
mique du Québec en soutenant, notamment, des mil-
liers d'emplois dans les régions. 

Le Ministère met en place et entretient des systè-
mes de référence et de représentation tels que le ca-
dastre, l'arpentage, la cartographie de base, le réseau 
géodésique et la télédétection. Il exploite des systè-
mes d'information et tient le registre des droits fon-
ciers et le greffe de l'arpentage. Les responsabilités 
du Ministère envers les terres privées portent aussi sur 
l'enregistrement cadastral et la réforme du cadastre. 
La gestion des terres du domaine public est également 
sous sa responsabilité. À ce titre, le Ministère détient 
le mandat d'assurer la connaissance officielle des droits 
d'intervention et de la tenure, de la démarcation des 
frontières du Québec, de son morcellement adminis-
tratif ainsi que de son morcellement foncier. Le Mi-
nistère est également responsable de la gestion et de 
l'octroi des droits fonciers. Il prépare et met à jour le 
Plan d'affectation des terres publiques et il élabore 
des orientations et des politiques en matière d'utilisa-
tion du territoire public. Il doit aussi assurer le main-
tien et le respect de l'intégrité territoriale du Québec 
et conseiller le gouvernement dans ce domaine, no-
tamment en ce qui a trait aux frontières, aux revendi-
cations territoriales des autochtones et aux transac-
tions immobilières, avec le gouvernement fédéral, en 
ce qui a trait aux terres publiques. 

Faits saillants 
En ce qui a trait à son mandat portant sur la 

connaissance géographique du territoire, le Ministère 
a poursuivi ses investissements dans l'acquisition, le  

traitement et la diffusion des produits liés à la carto-
graphie de base, à l'échelle 1 : 20 000, du territoire du 
Québec méridional et au réseau géodésique. En ma-
tière d'arpentage et d'intégrité du territoire, les tra-
vaux ont porté sur la connaissance officielle des fron-
tières du Québec, sur le morcellement administratif, 
sur l'emplacement des limites des terres publiques, 
ainsi que sur le morcellement foncier du domaine 
public. En ce qui concerne la télédétection, le Minis-
tère a concentré ses efforts sur l'adaptation des don-
nées d'observation de la terre aux besoins des gestion-
naires des ressources et du territoire, afin de faciliter 
l'accès à des produits de connaissance régionale. Le 
Ministère a assuré la gestion du plan d'action 1994-
1998 qui découle du Plan géomatique du gouverne-
ment du Québec (PGGQ). Tout au cours de l'année, 
diverses activités ont été menées, de concert avec 
treize ministères et neuf organismes, afin de faciliter 
l'utilisation de la géomatique dans la gestion des in-
terventions gouvernementales sur le territoire. De plus, 
l'élaboration du mémoire sur le renouvellement du 
PGGQ a permis de faire approuver un nouveau man-
dat quinquennal (1998-2003). 

En matière de gestion des terres publiques, il 
importe de mettre en évidence les réalisations 
suivantes : la recherche de nouvelles approches en 
gestion du territoire et, à cette fin, l'élaboration d'un 
cadre de référence qui favorise le partenariat, la pour-
suite des négociations avec l'Union des municipalités 
régionales de comté du Québec en vue de la conclu-
sion d'une entente sur la délégation de certaines acti-
vités de gestion des droits fonciers, la poursuite du 
projet pilote de délégation de la gestion des baux de 
villégiature dans la MRC de Manicouagan, la signa-
ture de conventions de gestion territoriale quant à la 
gestion des lots publics intramunicipaux avec les qua-
tre MRC de la région administrative du Saguenay—
Lac-Saint-Jean, l'amorce de discussions avec les ré-
gions du Bas-Saint-Laurent, de l'Outaouais, des 
Laurentides, du Nord-du-Québec et de Charlevoix, en 
vue de la conclusion d'ententes particulières sur la 
gestion des terres publiques intramunicipales et de 
leurs ressources et, enfin, la poursuite de l'élaboration 
d'un nouveau concept de plan d'affectation des terres 
publiques. 

Enfin, le Ministère a accordé 30 nouveaux con-
trats de rénovation cadastrale. Il a tenu 39 consulta-
tions des propriétaires et il a exercé le suivi des tra-
vaux de rénovation cadastrale qui se déroulent dans 
44 municipalités. 
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Perspectives 
Le Ministère traitera, en priorité, les dossiers 

suivants : la poursuite de la réforme du cadastre, la 
production d'outils de connaissance géodésique, carto-
graphique et foncière, la télédétection et la diffusion 
de l'information géographique et foncière aux utilisa-
teurs, le plan géomatique gouvernemental, le déve-
loppement d'un système d'enregistrement des droits 
d'intervention et de la tenure (EDIT), le développe-
ment de la villégiature, et, enfin, l'intensification des 
efforts en matière de planification de l'utilisation du 
territoire public. 

Quant au dossier relatif aux terres publiques intra-
municipales, le Ministère poursuivra les discussions 
avec les partenaires gouvernementaux, et avec les 
acteurs régionaux et locaux, afin d'en arriver à la 
conclusion d'ententes particulières visant à partager 
la gestion et la mise en valeur de ces parcelles de 
territoire. 

En matière de villégiature, le Ministère amorcera 
la mise à jour des plans régionaux de développement 
déjà préparés, en collaboration avec ses partenaires, et 
il terminera l'élaboration de ces plans pour les îles-
de-la-Madeleine et le Nord-du-Québec. Enfin, il assu-
rera la poursuite de son plan d'intervention à l'égard 
de l'occupation sans droits sur le territoire public. 

Connaissance géographique 
du territoire 
La mise en place d'une infrastructure géographi-

que et foncière adaptée aux besoins de la clientèle est 
d'une importance primordiale. En effet, elle fournit la 
connaissance essentielle à la gestion du territoire et de 
ses ressources, et elle contribue à la rationalisation du 
développement des systèmes gouvernementaux d'in-
formation à référence spatiale. 

Priorités d'action 
• Poursuivre les activités d'implantation, de mise à 

jour et d'amélioration des bases de données géo-
graphiques et foncières ; 

• améliorer l'efficacité des livraisons des données 
et des produits à référence spatiale en fonction de 
l'évolution des besoins des clients ; 

• intensifier les actions visant à favoriser l'échange 
et l'intégration des données à référence spatiale. 

Géodésie 
Le Ministère a pour mandat d'établir, de gérer et 

d'entretenir, à l'échelle du Québec, le réseau géodési-
que officiel. Il effectue la récupération et l'intégration 
des points complémentaires établis par les municipa-
lités et autres organismes. De plus, il assure la norma- 

lisation des travaux et veille à ce que l'information 
géodésique déjà existante soit disponible pour les 
usagers. 

Priorités d'action 
• Poursuivre l'établissement du réseau géodésique 

de base de haute précision du Québec méridio-
nal ; 

• terminer l'établissement d'un réseau de stations 
de référence GPS permanentes, et assurer l'accès 
aux données par les usagers ; 

• accentuer le soutien technique et l'expertise of-
ferts à ses partenaires qui implantent des points 
géodésiques à l'échelle municipale. 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a poursuivi ses travaux d'établisse-

ment du réseau de base. Il a terminé le réseau A2 sous 
le 52e parallèle, lequel comprend maintenant les 92 
points qu'il a établis et quelques points préparés par 
les Levés géodésiques du Canada. De plus, 372 nou-
veaux points ont été ajoutés au réseau A3. Ces travaux 
ont touché 32 MRC situées principalement dans l'est, 
le centre et le sud du Québec. L'état d'avancement du 
réseau A3 se chiffre maintenant à 69 p. 100, soit 1 097 
points, sur un total prévu de 1 600. 

De plus, 140 nouveaux points, visant surtout à 
servir d'appui à des levés exécutés par méthode tradi-
tionnelle, ont été établis pour répondre aux besoins 
particuliers de divers organismes. Les territoires ainsi 
touchés couvrent principalement les MRC de Lac-
Saint-Jean-Est et le Domaine-du-Roy, ainsi que neuf 
municipalités réparties dans diverses régions du Qué-
bec et de la Communauté urbaine de Montréal. 

En ce qui concerne les réseaux complémentaires, 
le Ministère a réalisé la validation et le traitement des 
données. Puis il a procédé à l'intégration, au réseau 
géodésique officiel, d'environ 375 points établis par 
41 municipalités et 800 points établis par divers autres 
organismes, dans différentes régions. 

Les travaux d'entretien du réseau qui, notam-
ment, ont été effectués en collaboration avec les 
municipalités ont donné lieu à l'inspection de plus de 
5 500 points et à la mise à jour de quelque 17 300 
fiches signalétiques. On a également remplacé, ou 
déterminé de nouveau, la position de 22 points qui 
avaient été détruits ou déplacés. De plus, dans le cadre 
d'ententes avec les municipalités, le Ministère a trans-
mis à quelque 180 d'entre elles l'information relative 
à plus de 15 000 points. 

Enfin, en installant trois nouvelles stations, le 
Ministère a terminé un réseau de cinq stations de 
référence GPS permanentes au sud du 52e parallèle. 
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De plus, il a rendu accessibles aux usagers, les don-
nées captées en continu et ce, au moyen du réseau 
Intranet du Ministère et du réseau Internet. 

Cartographie 
À titre de cartographe officiel du gouvernement 

du Québec, le Ministère a pour mission d'établir la 
cartographie fondamentale du Québec et de la tenir à 
jour, de produire les cartes générales, administratives 
et régionales du territoire, et de fournir les services 
spécialisés nécessaires à l'appareil gouvernemental, 
notamment la photographie aérienne, la cartographie 
de projets et la cartographie thématique. 

Priorités d'action 

• Poursuivre la réalisation de la couverture carto-
graphique et la mise à jour de la base de données 
topographiques I : 20 000 du Québec méridio-
nal ; 

• améliorer les techniques de livraison des produits 
à référence spatiale et le rendement de celles-ci, 
pour mieux répondre aux besoins de la clientèle ; 

• terminer la production de la base de données 
topographiques et administratives 1 : 250 000 de 
la partie nord du Québec pour couvrir l'ensemble 
du territoire. 

Bilan des réalisations 

L'entretien de la base de données topographiques 
du Québec a exigé des travaux de photographies aé-
riennes, de contrôles photogrammétriques, d'aérotrian-
gulation, ainsi que des activités de structuration et de 
contrôle de la qualité des données, afin de mener à 
terme la mise à jour ou la réfection de 123 cartes 
topographiques. Ces travaux ont été exécutés dans les 
régions ou territoires de la Montérégie, de Chapais, de 
Québec, de Portneuf et de l'Île d'Anticosti. 

Dans le cadre du projet d'achèvement de la cou-
verture cartographique à l'échelle 1 : 20 000 du Qué-
bec méridional, le Ministère a exécuté tous les tra-
vaux préalables à la production de 169 des 254 fichiers 
topographiques prévus pour juin 1998 dans les ré-
gions du Nord-du-Québec, du Saguenay—Lac-Saint-
Jean et de la Côte-Nord. 

Dans le domaine de la cartographie générale et 
administrative, et dans celui des services spécialisés 
en cartographie thématique, le Ministère a réalisé et 
édité sept cartes générales, administratives ou régio-
nales. De plus, il a préparé pour publication quatre 
documents d'information ou de promotion des pro-
duits et des services. Il a publié, en versions française 
et anglaise, la deuxième édition du volume Localisa-
tion des nations autochtones au Québec — Historique 
foncier, lequel comprend 61 cartes. Il a aussi produit  

les 23 derniers fichiers de la base de données topogra-
phiques et administratives à 1 : 250 000, laquelle cou-
vre maintenant le Québec en entier. De plus, il a 
actualisé l'information du Fichier informatique des 
limites administratives (FILA) et produit 15 fichiers 
cartographiques portant sur les frontières du Québec. 

Des prises de vues aériennes à l'échelle 1 : 15 000 
ont été faites sur une distance de 40 000 kilomètres 
linéaires dans différentes régions du Québec. Ce qui 
ajoute quelque 50 000 nouveaux clichés pour les be-
soins des programmes d'inventaire forestier et de 
comptabilité forestière du Ministère. Finalement, 4 450 
kilomètres linéaires de photographie aérienne à 
l'échelle 1 : 15 000 ont été réalisés pour l'évaluation 
des dommages causés à la forêt et au réseau hydroé-
lectrique par la tempête de verglas de janvier 1998. 

Technologies à référence spatiale 
Le Ministère a pour mandat, d'une part, de soute-

nir ses unités administratives dans la production, l'in-
tégration et l'exploitation des données à référence 
spatiale. Il doit aussi les conseiller et les assister dans 
l'utilisation des techniques de pointe, afin de conce-
voir des produits et services de connaissance et de 
gestion du territoire et des ressources. Par ailleurs, il 
offre à l'ensemble des organismes gouvernementaux, 
l'aide nécessaire à l'exploitation des données de télé-
détection. 

Priorités d'action 

• Faciliter l'accès à des produits de connaissance 
régionale dérivés de la télédétection et de la 
géomatique ; 

• participer à la mise en oeuvre de l'entente-cadre 
pour permettre de maximaliser les retombées po-
tentielles du satellite canadien RADARSAT, au 
Québec. 

Bilan des réalisations 

L'entente prévue entre le ministère de l'Industrie, 
du Commerce, de la Science et de la Technologie, le 
ministère des Ressources naturelles et le gouverne-
ment fédéral, relativement au développement de l'uti-
lisation des données RADARSAT au Québec, a été 
signée le 7 janvier 1998. Elle a suscité beaucoup 
d'intérêt et créé un grand dynamisme pour ce qui est 
du partenariat, des projets en développement et des 
retombées pour l'industrie québécoise et les Ministè-
res. 

Les services techniques à la clientèle ont porté sur 
la réalisation de spatiocartes et de projets pilotes qui 
visent des opérations d'exploration minière et de car-
tographie à la suite de feux de forêt, ainsi que d'autres 
produits de connaissance régionale dérivés de la télé- 
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détection. Le Ministère a préparé, notamment, des 
vues régionales du sud du Québec pour faire suite à la 
tempête de verglas de janvier 1998. 11 faut également 
souligner la réalisation de nombreux projets de trans-
fert de technologie visant à faciliter l'exploitation des 
données géographiques et foncières de base pour la 
gestion des terres publiques en région. 

Au total, une douzaine de projets d'expérimenta-
tion ou de transfert de technologie liés à la télédétec-
tion, à l'intégration de données multisources ou à la 
géomatique ont été amorcés ou achevés au bénéfice 
de différentes directions du Ministère ou d'autres mi-
nistères. Ces collaborations ont permis de produire de 
nombreux rapports techniques, publications et proto-
types de cartes pouvant servir de base à une exploita-
tion opérationnelle des résultats. Au titre des services 
à la clientèle, le Ministère met la dernière main à 
l'implantation d'un Répertoire géodocumentaire qui, 
sous peu, offrira un accès interactif de diffusion des 
produits d'information géographique et foncière. 

Connaissance foncière des terres 
publiques 
Le Ministère a la responsabilité de l'application 

des lois et des règlements qui régissent l'arpentage. Il 
est dépositaire du greffe de l'arpenteur général du 
Québec, qui comprend tous les documents soumis 
pour dépôt et officialisation. En matière d'arpentage, 
son mandat consiste à assurer la connaissance offi-
cielle des frontières du Québec, du morcellement ad-
ministratif ainsi que du morcellement foncier du do-
maine public. Il assume la production des cartes qui 
illustrent le morcellement foncier issu de l'ensemble 
de ses travaux. Il voit aussi à la conservation des 
données officielles, puisque celles-ci constituent l'as-
sise des droits octroyés ou transférés. 

Priorités 
• Poursuivre le programme de compilation et de 

numérisation des arpentages à l'échelle 1 : 20 000 ; 

• assurer une connaissance appropriée de la limite 
privée et publique ; 

• poursuivre les efforts d'intégration et de moderni-
sation des opérations et des systèmes d'informa-
tion liés à la gestion et à l'administration foncière 
des terres publiques ; 

• assurer la description officielle des territoires mu-
nicipaux du Québec. 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a donné suite à 24 demandes de 

travaux pour effectuer la délimitation, le lotissement 
et la localisation de territoires publics situés dans la 
partie méridionale du Québec. De plus, il a analysé  

350 dossiers avant leur officialisation et délivré 
430 autorisations et instructions techniques d'arpen-
tage. 

Les travaux d'analyse foncière ont permis d'ins-
crire, au registre public Terrier, 1 750 lots ou parcel-
les de lots et d'enregistrer les transactions foncières, 
notamment les servitudes. De plus, 450 demandes 
relatives à la tenure des terres publiques ont été trai-
tées. 

Dans le cadre du programme des petites centrales 
hydroélectriques, le Ministère a supervisé l'exécution 
des travaux d'arpentage de six sites et officialisé les 
documents qui permettent de faire les transactions 
pour deux centrales. 

Le programme relatif au transfert de la propriété 
des lots publics épars, aux municipalités locales de la 
région de l'Abitibi-Témiscamingue, a entraîné 5 878 
désignations pour des propriétés sujettes à une ces-
sion, situées dans 86 municipalités. 

Le Ministère a fourni des services spécialisés à la 
Société d'habitation du Québec pour l'établissement 
de nouveaux secteurs de lotissement à l'intérieur de 8 
villages inuit pour la construction de 3 CLSC et de 41 
unités de logement. Pour sa part, le programme d'ac-
cès à la propriété privée en région éloignée Private 
home ownership program a requis des interventions 
auprès de 7 participants, dans 5 villages. De plus, le 
Ministère a mis à jour toute l'information géographi-
que et foncière relative à ces villages. Il a également 
autorisé des travaux d'envergure sur le territoire de la 
Baie-James et sur les terres du domaine public situées 
au nord du 5P parallèle, et il en a exercé le contrôle et 
la supervision. Enfin, il a fourni l'expertise foncière 
au sujet des limites et des descriptions techniques des 
terres de catégories lA et 1B, et au sujet de questions 
relatives aux frontières démarquées sur le territoire. 

Le Ministère a traité les données de morcellement 
et de tenure de 370 cantons et il a converti, sous forme 
numérique, 251 cartes de compilation des arpentages 
à l'échelle 1 : 20 000. Il a examiné 92 demandes d'étu-
des ou de descriptions de territoires municipaux. Il a 
aussi répondu à plus de 900 demandes de renseigne-
ments relatifs à la définition des limites municipales. 

Information géographique et 
foncière 
Toute l'information géographique et foncière pro-

duite au Ministère dans les domaines de l'arpentage, 
de la cartographie, de la géodésie et des technologies 
à référence spatiale, est diffusée par le Centre d'infor-
mation géographique et foncière. Celui-ci est respon-
sable de la gestion financière des services gouverne-
mentaux spécialisés, offerts par le Secteur des terres 
dans ces mêmes domaines. Le Ministère administre 

44 



également les diverses activités de soutien qui y sont 
liées, de même que la gestion du Fonds d'information 
géographique et foncière. 

Priorités d'action 
• Augmenter le nombre et la qualité des produits et 

services offerts ; 

• viser l'autofinancement de chacun des groupes de 
produits et services offerts ; 

• accroître la diffusion des produits numériques. 

Bilan des réalisations 
Le Centre d'information géographique et foncière 

a continué d'assurer la diffusion de produits sous 
forme traditionnelle, tout en orientant son expertise 
vers la diffusion de produits numériques. 

L'amélioration des contrôles financiers, les ef-
forts soutenus visant une gestion toujours plus effi-
cace des ressources, et l'augmentation des ventes de 
fichiers numériques et de photographies aériennes ont 
permis, au Fonds d'information géographique et fon-
cière, d'obtenir, à la fin de l'exercice, un surplus 
d'exploitation d'environ 100 000 $, de sorte que les 
surplus accumulés s'établissent à quelque 434 000 $. 

Plan géomatique du gouvernement 
du Québec (PGGQ) 
Le Ministère assure la gestion du PGGQ et il en 

assume le secrétariat. De plus, il voit au suivi des 
travaux des trois niveaux de coordination de celui-ci, 
soit le Comité des sous-ministres sur la géomatique, 
qui fournit les orientations, le Comité directeur de la 
géomatique, qui est responsable de la mise en oeuvre 
du plan d'action et, finalement, le Forum des usagers, 
qui comprend quatre groupes de travail exerçant leurs 
activités à partir de thèmes différents en géomatique. 

Priorités d'action 
• Favoriser l'amélioration des façons de faire à l'aide 

de la géomatique ; 

• intensifier les actions visant à connaître, à diffu-
ser et à rendre accessibles les données à référence 
spatiale en mode numérique ; 

• favoriser le développement économique, notam-
ment en contribuant à la Stratégie pour accroître 
l'exportation du savoir-faire de l'industrie québé-
coise en géomatique. 

Bilan des réalisations 
Le plan d'action du PGGQ a permis de soutenir 

divers ministères et organismes dans leurs efforts de 
modernisation des façons de faire à l'aide de la  

géomatique. Les travaux ont porté également sur les 
métadonnées nominales, le recueil des plans de nu-
mérisation des ministères et organismes, le portrait 
statistique des investissements et des projets en 
géomatique, le site Extranet pour les collaborateurs 
du PGGQ, et l'accueil de délégations étrangères. Éga-
lement, le PGGQ a participé, avec l'industrie, à la 
préparation de l'Etude stratégique sur l'échange des 
données à référence spatiale du Québec, ainsi qu'à la 
mise en oeuvre de la Stratégie pour accroître l'expor-
tation du savoir-faire de l'industrie québécoise en 
géomatique. 

Gestion des terres publiques 
Afin de favoriser l'utilisation judicieuse des ter-

res du domaine public et de contribuer au développe-
ment socio-économique des régions du Québec, le 
Ministère assure une gestion efficace des terres du 
domaine public, tout en veillant à l'harmonisation des 
différentes interventions sectorielles sur le territoire. 
Les principaux champs d'intervention relatifs à ce 
programme, qui est sous la responsabilité du Secteur 
des terres, sont : l'élaboration et la mise en oeuvre de 
politiques en matière territoriale, la planification de 
l'utilisation et l'affectation des terres du domaine pu-
blic, l'octroi et la gestion de droits fonciers, et enfin, 
le contrôle de l'utilisation des terres du domaine pu-
blic. 

La présence du Ministère en région, par ses huit 
bureaux régionaux et ses dix-neuf bureaux locaux, 
permet d'atteindre ces objectifs de gestion et de don-
ner un service de qualité à l'ensemble de sa clientèle. 

Priorités d'action 
• Élaborer des orientations et des politiques qui 

favorisent le développement et la gestion globale 
et concertée du territoire public ; 

• poursuivre la révision du plan d'affectation des 
terres publiques et l'implantation d'un nouveau 
concept ; 

• définir une nouvelle orientation au regard de la 
révision des Plans régionaux de développement 
de la villégiature ; 

• poursuivre les démarches qui visent à déléguer, 
au milieu municipal, certaines activités de gestion 
des droits fonciers ; 

• favoriser la mise en valeur des terres publiques 
par la poursuite du plan d'action relatif aux terres 
publiques intramunicipales et aux projets récréo-
touristiques d'envergure ; 

• poursuivre la mise en oeuvre du plan ministériel 
d'intervention à l'égard des occupations sans 
droits ; 
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• adapter le service à la clientèle en fonction de ses 
besoins et du contexte actuel. 

Orientations et politique 

Bilan des réalisations 
Dans une perspective qui vise à assurer la cohé-

rence des actions posées sur le territoire public, le 
Ministère a amorcé la révision de plusieurs volets 
tirés de ses orientations et politiques. Diverses analy-
ses et études ont été menées sur des sujets particuliers, 
tels que la tarification de l'utilisation, la simplifica-
tion de la réglementation, l'allocation des droits et la 
privatisation des terres du domaine public. De plus, 
un projet de loi permettra de transférer tout le volet 
foncier de la Loi sur les mines à la Loi sur les terres du 
domaine public. 

Afin d'aider la prise de décision sur le territoire 
public, le Ministère a procédé à l'examen des diffé-
rents processus de gestion des terres et des ressources, 
actuellement en place. Une recherche a également été 
amorcée en vue d'examiner et de comparer des modè-
les étrangers de gestion et de planification du terri-
toire, y compris ceux des autres provinces. 

Affectation des terres publiques 

Bilan des réalisations 
Par ailleurs, en ce qui concerne l'affectation des 

terres, afin de permettre à l'État de s'assurer de la 
cohérence des actions sur le territoire public et de 
favoriser une approche de gestion globale, le Minis-
tère a entrepris de réviser le plan d'affectation des 
terres publiques. Un nouveau concept de plan d'affec-
tation a été élaboré par une équipe interministérielle et 
une nouvelle proposition de plan est en cours d'élabo-
ration. 

En ce qui concerne la production du plan comme 
tel, les efforts ont porté principalement sur la modifi-
cation des plans d'affectation actuellement en vigueur. 
C'est ainsi que treize plans d'affectation ont été modi-
fiés, tandis que onze autres feront l'objet de modi-
fications. 

Mise en valeur des terres publiques 

Bilan des réalisations 
En ce qui concerne la mise en valeur des terres 

publiques, et dans le but de répondre aux demandes 
des différents milieux régionaux, le Ministère a pour-
suivi la mise en application de sa politique en matière 
de délégation de la gestion des terres publiques intra-
municipales et de leurs ressources, laquelle est basée 
sur un partenariat entre l'État et les régions. 

Au début de l'exercice, des conventions de ges-
tion territoriale ont été conclues avec les quatre MRC 
du Saguenay—Lac-Saint-Jean, dans le but de transfé-
rer à celles-ci des pouvoirs et des responsabilités en 
matière de planification et de gestion relatives aux 
terres et à la ressource forestière présente sur les terres 
publiques intramunicipales libres de contrat d'aména-
gement et d'approvisionnement forestier. Le Minis-
tère a poursuivi la mise en oeuvre de l'Entente particu-
lière conclue, en juin 1994, avec la région de l'Abitibi-
Témiscamingue et qui porte sur la cession gratuite, 
aux 80 municipalités de cette région, d'environ 5 300 
lots publics épars. Le Ministère a obtenu l'acceptation 
du milieu en ce qui concerne la conclusion d'une 
entente similaire pour la région du Nord-du-Québec 
(Radissonie). 

Par ailleurs, des discussions ont été amorcées en 
vue de conclure des ententes de même nature durant 
l'exercice 1998-1999 avec les régions du Bas-Saint-
Laurent, de la Gaspésie—îles-de-la-Madeleine, de 
l'Outaouais, de Québec et des Laurentides. 

Le Ministère a poursuivi les portraits territoriaux 
portant sur les droits et les utilisations qui affectent les 
terres publiques intramunicipales et leur présentation 
sous forme de cartes numériques et statistiques. 

De plus, conformément à son Plan stratégique, le 
Ministère a examiné s'il est opportun de mettre en 
oeuvre une stratégie visant le développement de sites à 
potentiel récréotouristique d'envergure sur le terri-
toire public, en y intéressant d'éventuels investis-
seurs. Un premier exercice a été fait en vue de repérer 
les sites potentiels qui pourraient répondre à cet ob-
jectif. 

Développement de la villégiature 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a poursuivi la mise en oeuvre des 

Plans régionaux de développement de la villégiature ; 
conformément aux plans déjà adoptés, près de 1 200 
terrains de villégiature ont été mis en location. 

Il a amorcé le bilan de la mise en place des Plans 
régionaux de développement de la villégiature, initia-
lement adoptés pour une période de cinq ans, en vue 
de dégager les orientations à privilégier pour une 
prochaine étape. Il a également mis en place le projet 
pilote de délégation de la gestion de la villégiature sur 
le territoire de la MRC de Manicouagan, conformé-
ment à l'entente intervenue dans le cadre de la régio-
nalisation des activités gouvernementales. 
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Suivi des schémas d'aménagement 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a continué de collaborer au proces-

sus de suivi des schémas d'aménagement des MRC, 
tel que la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme le 
prévoit. Il en est de même à l'égard des documents 
similaires produits par d'autres organismes publics 
ayant des compétences en aménagement du territoire. 
Ainsi, au cours du dernier exercice, 253 avis ont été 
transmis au ministère des Affaires municipales, dont 
57 modifications aux règlements de contrôle intéri-
maire ; 145 demandes de modification aux schémas 
d'aménagement en vigueur ont été traitées par le Mi-
nistère. De plus, 7 demandes d'opinion de conformité 
à ces schémas d'aménagement ont été formulées par 
différentes municipalités régionales de comté. Ces 
demandes ont porté sur des interventions du Ministère 
pour la mise en disponibilité de lots de villégiature. 

Dans le cadre de la révision des schémas d'amé-
nagement des MRC, le Ministère a analysé et com-
menté 4 documents décrivant les objets de ladite révi-
sion, 25 propositions de schémas révisés, et 15 schémas 
d'aménagement révisés. Il a également poursuivi le 
dialogue avec ces mêmes organismes dans la mise en 
application de la Loi sur l'aménagement et l'urba-
nisme. 

Durant cette période, le Ministère a analysé et 
produit un avis sur le Plan directeur de l'Administra-
tion régionale Kativik. 

Gestion des droits fonciers 
À ce chapitre, les responsabilités du Ministère 

portent principalement sur l'octroi et l'enregistrement 
des droits fonciers. 

Bilan des réalisations 
Dans le cadre de l'instauration de ses nouveaux 

processus de vente et de location de terres du domaine 
public, lesquels sont simplifiés et axés sur la régiona-
lisation des activités, le Ministère a développé un 
nouveau système informatisé de gestion des droits 
fonciers, lequel doit desservir l'ensemble des points 
de services du secteur. Il a également achevé la révi-
sion de ses processus d'affaires connexes à la location 
des terres, de même que ceux liés à l'octroi des autres 
droits fonciers. 

Quant aux transactions foncières exécutées prin-
cipalement par l'intermédiaire des bureaux du Minis-
tère en région, les efforts se sont traduits par la déli-
vrance de 1200 nouveaux baux et la vente de 700 
parcelles de territoire. L'ensemble de ces transactions 
a généré des revenus de l'ordre de 14 millions de 
dollars. Le réseau régional du secteur a également  

traité au-delà de 165 000 demandes de renseigne-
ments. 

De plus, le Ministère a poursuivi le dialogue avec 
l'Union des municipalités régionales de comté du 
Québec en vue d'en arriver à la conclusion d'une 
entente cadre qui permettrait de déléguer, aux munici-
palités régionales de comté, certaines activités de ges-
tion des droits fonciers. 

Contrôle de l'utilisation du 
territoire public 
Cette activité vise principalement à procéder au 

repérage des empiétements commis sur le territoire 
public et à intervenir auprès des contrevenants. 

Bilan des réalisations 
L'action du Ministère en ce domaine s'est tra-

duite par l'élimination de quelque 500 bâtiments éri-
gés sans droits, en territoire public. 

Intégrité du territoire 
Afin de veiller au maintien et au respect de l'inté-

grité territoriale du Québec, le Ministère conseille le 
gouvernement et donne des avis en ce qui concerne 
l'état des frontières et l'application, sur l'ensemble du 
territoire, des lois du Québec. Les principaux champs 
d'intervention relatifs à ce programme sont les dos-
siers de frontières, les transactions avec le gouverne-
ment fédéral, sur les terres publiques, l'incidence ter-
ritoriale des diverses lois fédérales, ainsi que les 
dossiers sur la population autochtone. 

Priorités d'action 
• Fournir et développer l'expertise requise en ce 

qui concerne les frontières et l'intégrité territo-
riale du Québec, et voir également à mettre au 
point une base de données géomatisées sur les 
frontières ; 

• maintenir un inventaire des terres fédérales ; 

• représenter le secteur dans les négociations et les 
discussions de revendications territoriales des 
autochtones. 

Bilan des réalisations 
En matière d'intégrité territoriale, le Ministère a 

élaboré un concept de base de données géomatisées 
sur les frontières. Il a fourni au gouvernement de 
l'information sur l'état des frontières et fait des repré-
sentations en ce qui concerne les frontières, les tran-
sactions et les interventions fédérales. 

Par ailleurs, le Ministère a participé à l'élabora-
tion d'orientations afin de conseiller le gouvernement 
du Québec sur les questions territoriales liées aux 
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dossiers sur la population autochtone, particulière-
ment dans le cadre des négociations avec les nations 
attikamek et montagnaise. 

Réforme du cadastre 
La réforme du cadastre vise à établir une image 

fidèle, complète et continuellement à jour du morcel-
lement foncier du territoire privé du Québec. Elle 
couvre toutes les activités d'enregistrement cadastral 
et de rénovation cadastrale. Toutes les dépenses affé-
rentes à ces activités et celles qui sont liées à la 
gestion de la réforme sont imputables au Fonds de la 
réforme du cadastre québécois. 

Priorité d'action 
• Poursuivre le programme de réforme cadastrale ; 

• assurer une communication continue au sujet de 
l'évolution du programme, avec l'ensemble des 
partenaires. 

Enregistrement cadastral 
Le Ministère a pour mission d'assurer l'intégrité 

du cadastre québécois. Pour ce faire, il reçoit, analyse, 
officialise et publie les requêtes d'exploitation cadas-
trale présentées, au nom des propriétaires fonciers ou 
dans le cadre d'une rénovation cadastrale, par les 
arpenteurs-géomètres. Il doit aussi prendre les actions 
nécessaires pour maintenir l'intégrité des données ca-
dastrales, mettre à jour, conserver et assurer l'accès 
aux documents cadastraux. 

Priorités d'action 
• Poursuivre l'officialisation des plans cadastraux 

de rénovation et ceux provenant d'activités 
cadatrales ; 

• poursuivre les réunions avec les municipalités 
pour les informer des particularités du nouveau 
cadastre québécois. 

Bilan des réalisations 
En plus d'avoir procédé à l'officialisation de 28 

plans de rénovation, le Ministère a traité près de 
12 000 requêtes d'opération cadastrale, dont plus de 
200 en territoire rénové. Les 28 municipalités (y com-
pris les MRC et les communautés urbaines) visées par 
les travaux de rénovation cadastrale ont été rencon-
trées, afin de leur présenter les nouveaux produits 
cadastraux. 

Rénovation cadastrale 
Le Ministère a pour mandat de rénover le cadas-

tre. Pour ce • faire, il doit planifier l'ensemble des 
travaux, attribuer les contrats de rénovation cadas-
trale, assumer le suivi et vérifier la qualité des man-
dats de rénovation cadastrale. 

Priorités d'action 
• Octroyer des contrats pour la rénovation cadastrale 

et faire les vérifications de qualité des biens livra-
bles ; 

• informer les propriétaires fonciers ; 

• tenir des consultations auprès des propriétaires. 

Bilan des réalisations 
Le Ministère a octroyé 30 contrats de rénovation 

cadastrale et il a amorcé des travaux dans 23 nou-
velles municipalités. Les 159 000 propriétaires visés 
ont donc été informés à ce sujet, au moyen d'un avis 
expliquant, entre autres choses, ce qu'est le cadastre 
ainsi que les raisons de sa rénovation. Sur réception 
de leur avis, plus de 5 000 propriétaires ont communi-
qué par téléphone avec le Ministère, afin d'obtenir 
des renseignements supplémentaires. 

Le Ministère a tenu 39 consultations auprès des 
propriétaires. Dans le cadre de ces consultations, plus 
de 93 000 avis ont été expédiés aux personnes possé-
dant une propriété dans les secteurs visés. En plus des 
4 200 demandes de renseignements téléphoniques 
qu'ont suscitées les avis de consultation, le Ministère 
a reçu environ 12 000 propriétaires lors de ces événe-
ments. 
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Direction supérieure et soutien administratif 

Gestion interne et soutien 
administratif 
Le ministère des Ressources naturelles dispose de 

services-conseils de qualité pour assurer les fonctions 
de gestion interne et de soutien administratif. Ces 
services-conseils visent, notamment, la gestion des 
ressources humaines, financières, matérielles, et celle 
des services informatiques. S'ajoutent à ces respon-
sabilités d'ordre administratif, les services-conseils 
en matière de développement et de communication, 
soit la gestion des affaires autochtones, les orienta-
tions et la concertation, de même que les relations 
publiques. Les services-conseils du Ministère com-
prennent également les affaires juridiques, le secréta-
riat et les relations intersectorielles, de même que 
l'évaluation et le support à la performance. 

Bilan des réalisations 
En ce qui concerne la gestion de ses ressources 

humaines, le Ministère a fourni tout le soutien néces-
saire aux gestionnaires et aux personnes touchés par 
des changements opérationnels ou par des 
réaffectations. Aucun employé n'a été touché par la 
réduction de l'effectif total en raison, notamment, de 
l'attrition de postes résultant du programme de départ 
volontaire à la retraite auquel ont adhéré 163 em-
ployés. 

Dans le cadre de l'entente ministérielle sur l'orga-
nisation du travail, la consolidation de la démarche de 
partenariat avec les employés s'est poursuivie par des 
activités de sensibilisation et de formation qui favori-
sent la mobilisation, la participation et l'adaptation au 
changement des gestionnaires et des employés. Le 
Comité ministériel sur l'organisation du travail a con-
tinué ses travaux dans un contexte de concertation et 
de transparence. 

Le Ministère a poursuivi son soutien à l'améliora-
tion des compétences individuelles pour favoriser 
l'autonomie, la polyvalence et la responsabilisation 
des personnes dans leur travail. 

Enfin, dans le cadre de la révision des fonctions 
administratives, le Ministère a terminé l'analyse de 
l'ensemble des processus en gestion des ressources 
humaines, et il a amorcé la phase d'implantation des 
processus révisés. 

En ce qui concerne la gestion des ressources ma-
térielles, il a poursuivi ses efforts pour rationaliser les 
dépenses afférentes aux comptes ministériels. Dans  

ce contexte, il a procédé à des réaménagements ma-
jeurs dans la région de Québec, ce qui a permis, 
notamment, de libérer plus de 4 400 mètres carrés de 
superficie en favorisant l'occupation maximale de 
l'édifice de l'Atrium. Il a poursuivi l'intégration phy-
sique de ses bureaux régionaux et locaux par la réali-
sation de sept projets de regroupement et de neuf 
rétrocessions. Au cours de l'exercice, l'ensemble des 
projets menés à terme s'est traduit par une diminu-
tion, de l'ordre de 1 425 000 $ du coût des loyers. 

En matière de télécommunication, le Ministère a 
implanté un système de gestion des lignes téléphoni-
ques au siège social, ce qui s'est traduit par des écono-
mies de l'ordre de 180 000 $ pour l'exercice en cours, 
et de 240 000 $ pour les années à venir. De plus, il a 
implanté un projet pilote dans la région de l'Outaouais 
pour évaluer s'il est opportun de partager son réseau 
de radiocommunication et les dépenses afférentes, 
avec la Société de protection des forêts contre le feu 
(SOPFEU). 

Tout en maintenant la qualité de son service, le 
Ministère a réduit ses dépenses relatives à la livraison 
du courrier par la révision de la configuration et la 
rationalisation de ses points de service, de même qu'en 
concluant une entente avec la Direction générale des 
services spécialisés du Conseil du Trésor. 

En matière de gestion des documents administra-
tifs, il a achevé la mise en place du système informa-
tisé de gestion documentaire et poursuivi la formation 
des responsables de cette activité dans les unités ad-
ministratives. À la fin de l'exercice, la presque totalité 
des unités administratives avait participé à ce pro-
gramme de formation. 

Par ailleurs, le Ministère a commencé l'élabora-
tion de son nouveau plan de classification et participé 
à un chantier d'ingénierie documentaire. Par l'inter-
médiaire de ce mandat, il a collaboré à la production 
d'un guide pour la gestion des documents électroni-
ques, sous la responsabilité du Secrétariat du Conseil 
du trésor. 

Enfin, le Ministère a fusionné les deux points de 
service de la bibliothèque, ce qui a permis de regrou-
per les ressources documentaires ainsi que l'expertise 
de son équipe. Celle-ci a d'ailleurs entrepris des ren-
contres sectorielles avec sa clientèle pour s'assurer de 
répondre aux attentes tant par les documents offerts, 
que par la planification des travaux de recherche. 
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En ce qui concerne les ressources informatiques, 
une priorité a été donnée à la mise en place de la 
nouvelle technologie de l'information et des commu-
nications (NTIC). Un projet corporatif de sensibilisa-
tion aux techniques de pointe a été mené à terme, un 
site Intranet ministériel a vu le jour, l'infrastructure 
des branchements Internet — Intranet a été déployée, 
et le site Internet a été réaménagé pour en faciliter la 
consultation. 

Le Ministère a poursuivi son offensive technolo-
gique en mettant en place plusieurs projets soit : le 
projet mesurage et facturation, qui permettra à la clien-
tèle externe un échange électronique de données, le 
projet pilote d'imagerie électronique, qui permettra 
d'établir les standards de production et de diffusion 
des données numérisées, la poursuite du développe-
ment du SIEF, et le projet des titres miniers de type 
Extranet, qui permettra à la clientèle externe d'avoir 
accès à une base de données cartographiques des titres 
miniers. 

De plus, le Ministère a fait de nombreuses inter-
ventions en ce qui concerne l'adaptation de ses logi-
ciels et de sa technologie à l'an 2000, tout en poursui-
vant ses efforts de normalisation des infrastructures 
en informatique au centre et en région. 

Pour ce qui est de la gestion des ressources finan-
cières, le Ministère a continué ses efforts en vue d'adap-
ter ses façons de faire aux nouvelles réalités que cons-
tituent les fonds spéciaux en formant des équipes 
spécialement affectées à la gestion financière de ces 
fonds et travaillant à l'application des conventions 
comptables, à l'évaluation des inventaires, au trans-
fert de l'actif et à la production des états financiers. 

L'intégration des systèmes de gestion des revenus 
a été menée à terme. Ce nouveau système est utilisé 
maintenant pour alimenter un grand livre comptable 
actuellement en développement, lequel permettra de 
satisfaire aux besoins des gestionnaires des fonds en 
matière d'information financière. 

Enfin, le Ministère a formé un groupe de travail 
dont le mandat a consisté, principalement, à mettre en 
application certaines recommandations du Comité sur 
la révision des fonctions administratives, au regard 
des ressources financières. 

Relations publiques 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a mené simultanément une foule 
d'activités liées à ses programmes de communication 
et de relations publiques. Ces programmes sont no-
tamment le conseil et support aux Cabinets des minis-
tres et aux secteurs en matière de cohérence et de 
clarté des messages ministériels (discours, communi-
qués de presse, lignes de presse, relations avec les  

médias) ; le programme de diffusion de la connais-
sance et de l'expertise des secteurs auprès de diverses 
clientèles ; le programme de valorisation des ressour-
ces naturelles et du territoire auprès des clientèles 
spécialisées, à l'échelle nationale ; le programme de 
sensibilisation du grand public et du milieu scolaire 
en matière de promotion des ressources et du terri-
toire ; le programme de défense des modes de gestion 
du Ministère, le programme de promotion des res-
sources naturelles et du territoire à l'échelle interna-
tionale et le programme de communications internes. 

Dans le cadre de ces programmes, le Ministère a 
réalisé plus de 800 projets dont près de 200 publica-
tions, plus de 100 projets publicitaires obligatoires ou 
par mandat, 21 productions audiovisuelles, 46 exposi-
tions ou événements spéciaux, 96 allocutions, 20 li-
gnes de presse, 170 communiqués de presse ainsi que 
de nombreux projets de révision linguistique, de tra-
duction, de diffusion, de soutien en audiovisuel et des 
tournées d'information entre autres. 

Ces réalisations du domaine des relations publi-
ques ont été associées à bon nombre de dossiers no-
tamment, dans le Secteur de l'énergie : le suivi de la 
Politique énergétique québécoise, le plan stratégique 
d'Hydro-Québec, la classification des rivières, l'im-
plantation de la Loi et du Règlement sur les produits 
pétroliers, le Séminaire Québec-Olade et la mise en 
place de l'Agence de l'efficacité énergétique. 

Dans le Secteur des forêts, les réalisations de 
relations publiques ont concerné le suivi du Sommet 
sur la forêt privée, la mise en application de la politi-
que de forêt habitée, la gestion intégrée des ressour-
ces, les modifications au Règlement sur les normes 
d'interventions et la tenue de la Semaine de l'arbre et 
des forêts. 

Dans le Secteur des Mines, ces réalisations ont 
porté sur la révision de la Loi sur les mines, la restau-
ration des sites miniers, la défense de l'amiante sur les 
marchés étrangers, la Semaine minière et les activités 
du Centre de recherche minérale du Québec. 

Enfin, dans le Secteur des Terres, les réalisations 
de relations publiques ont été liées au savoir-faire du 
Québec en géomatique, au Plan géomatique gouver-
nemental, aux stations GPS, à la mise en valeur de 
terres publiques intramunicipales, à la gestion des 
droits fonciers, à la réforme cadastrale et à la villégia-
ture sur les terres publiques. 

De plus, au cours de l'année, le Comité perma-
nent en matière linguistique et le Comité de direction 
du Ministère ont approuvé la Politique linguistique 
ministérielle et l'ont transmise à l'Office de la langue 
française. Cette politique et son aide-mémoire ont fait 
l'objet d'un traitement particulier sur le réseau Internet 
et Intranet du Ministère. Le Comité permanent en 
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matière linguistique s'est assuré que les règles pré-
vues dans la politique aient été respectées. 

Par ailleurs, conformément à la Politique gouver-
nementale d'utilisation du français dans les technolo-
gies de l'information, le Ministère a déposé, en no-
vembre 1997,1a mise à jour de son Plan de francisation 
des technologies de l'information. L'accueil réservé 
par l'Office de la langue française et le Conseil du 
trésor a été des plus positifs, particulièrement à l'égard 
de la stratégie proposée qui vise la mise en place d'un 
processus continu de francisation. Parallèlement le 
Ministère a été sollicité pour participer au Groupe de 
travail interministériel sur le programme d'utilisation 
du français dans les technologies de l'information 
sous la coordination du Secrétariat à la politique lin-
guistique. 

Orientations et concertation 
Bilan des réalisations 

De nombreux dossiers, tels le bilan de la troi-
sième année du plan stratégique, la production du 
plan 1998-2001, selon les orientations gouvernemen-
tales, et la réalisation d'un sondage auprès de la clien-
tèle ont nécessité une concertation étroite entre les 
différents secteurs du Ministère. 

Le Ministère a pris part aux travaux du groupe sur 
la coordination des projets économiques, qui a été mis 
en place pour assurer un suivi sur les projets retenus 
lors du Sommet sur l'économie et l'emploi, en octo-
bre 1996. 11 a également contribué à la mise en place 
du Réseau des gens d'affaires pour l'emploi, qui vise 
à favoriser la mise sur pied de projets créateurs d'em-
plois. 

Le Ministère a donné de nombreux avis afin 
d'orienter les stratégies gouvernementales en matière 
de déconcentration, de décentralisation et de régiona-
lisation. Il a également collaboré, avec le ministère 
des Finances à l'élaboration de la Stratégie gouverne-
mentale de développement économique. Avec le mi-
nistère des Relations internationales, il a participé à 
l'élaboration d'une entente de coopération avec le 
Costa-Rica, touchant les secteurs de l'Énergie, des 
Mines et des Forêts, et il a contribué à l'élaboration du 
plan gouvernemental d'action internationale. À la de-
mande du ministère de l'Industrie, du Commerce, de 
la Science et de la technologie, le Ministère s'est 
positionné quant au projet d'accord multilatéral sur 
l'investissement. 

Avec la fin du programme fédéral de subvention 
au transport des marchandises dans la région Atlanti-
que, le Ministère a poursuivi la mise en oeuvre du 
Programme d'adaptation pour les entreprises miniè-
res et forestières et attribué une somme aux entrepri-
ses de 5,6 millions de dollars. Le Ministère a égale- 

ment assuré la coordination de projets dans le cadre 
du Programmes des Travaux d'infrastructures Ca-
nada-Québec. Il a en outre apporté sa contribution à 
l'établissement de la position du Québec concernant 
la réforme maritime fédérale. 

Pour faire suite à la volonté gouvernementale qui 
consiste à favoriser le développement du nord québé-
cois. Le Ministère a entrepris un exercice de révision 
du mandat et de la loi constitutive de la Société de 
développement de la Baie-James, en collaboration 
avec le ministère des Affaires municipales, le Secréta-
riat aux Affaires autochtones et le Ministère des Ré-
gions. Le Ministère a aussi participé activement à 
l'élaboration et aux discussions ayant mené à la signa-
ture de l'Entente-cadre de développement de la ré-
gion Nord-du-Québec — volet Radissonie. 

Le Ministère a joué un rôle très actif dans la 
réorganisation des sociétés d'État. Dès septembre, le 
Groupe de travail sur l'examen des organismes gou-
vernementaux (rapport Facal) proposait de transférer 
les sociétés d'État, jusqu'à ce jour sous la responsabi-
lité du Ministère, à la Société générale de financement 
du Québec. 

Le Ministère a participé et collaboré à l'organisa-
tion de plusieurs événements à caratère environne-
mental. Parmi les plus importants, il importe de men-
tionner le colloque Nikan sur les applications 
territoriales du développement durable tenu à 
Jonquière, le Congrès mondial de l'eau et le Sympo-
sium sur la gestion de l'eau au Québec, l'exposition 
internationale Globe 98 sur les industries environne-
mentales de Vancouver et le Salon des technologies 
de l'environnement de Québec. Le Ministère a coor-
donné le suivi de règlements et de politiques ayant des • 
incidences sur le plan environnemental, il a apporté sa 
contribution à la réflexion du groupe de travail sur la 
gestion de l'eau et coordonné le suivi ministériel du 
Plan d'action du Québec sur la biodiversité. 

Affaires autochtones 
Bilan des réalisations 

Le Ministère a coordonné différentes interven-
tions et il a assumé les relations avec la clientèle 
autochtone, le Secrétariat aux affaires autochtones, 
les ministères concernés et les sociétés d'État. Il s'est 
assuré du fait que les préoccupations des autochtones 
soient prises en considération au moment de la révi-
sion des lois, des règlements et de la mise en place de 
nouveaux programmes ministériels. 

Le Ministère a apporté son soutien à la mise en 
place de différents partenariats économiques régio-
naux dans le secteur forestier, tels que le démarrage 
de l'usine de sciage de Waswanipi et la poursuite des 
projets de scieries d'Obedjiwan et de Maliotenam. Il a 
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également collaboré à des projets d'ententes de déve-
loppement économique de communautés notamment 
avec les Abénaquis et les Micmacs. 

Il a aussi participé aux négociations qui découlent 
des revendications territoriales globales des 
Attikamekw et des Montagnais, ainsi qu'à des discus-
sions sur la révision de la mise en oeuvre de la Con-
vention de la Baie-faines et du Nord québécois. À cet 
égard, le Ministère a coordonné des activités liées à la 
mise en oeuvre de cette convention, notamment en ce 
qui concerne l'application de la Loi sur le régime des 
terres dans le territoire de la Baie-James et du Nou-
veau-Québec. 

En matière autochtone, le Ministère s'est distin-
gué par la création de fonds miniers autochtones, 
totalisant un million de dollars, pour les régions du 
Moyen et du Grand-Nord, et destinés plus spécifique-
ment aux Cris, aux Inuits et aux Montagnais. 

Par ailleurs, le Ministère a poursuivi différentes 
études, à caractère historique, relatives à la localisa-
tion des autochtones sur le territoire du Québec. Il a 
aussi effectué une mise à jour de l'historique foncier 
Localisation des nations autochtones au Québec. 

Gestion de la qualité et 
de la performance 
Bilan des réalisations 
Le Ministère a poursuivi ses efforts pour amélio-

rer son processus de planification stratégique en mi-
sant sur l'implication accrue de ses employés. Il a 
aussi mis de l'avant un projet pour revoir en profon-
deur ses façons de faire au niveau des fonctions admi-
nistratives dans le but de mieux satisfaire les besoins 
et de réduire les coûts de production. De plus, il a 
poursuivi ses efforts pour implanter la gestion par 
résultats, notamment par la mise sur pied de l'Unité 
autonome de service-Forêts. 

Secrétariat et relations 
intersectorielles 
Bilan des réalisations 
Le Ministère a traité 150 demandes écrites ainsi 

qu'une centaine de demandes verbales relatives à l'ap-
plication de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseigne-
ments personnels. La répartition de ces demandes 
s'effectue de la façon suivante : 30 p. 100 provenaient 
des citoyens, 25 p. 100, d'entreprises du milieu des 
produits pétroliers, 25 p. 100, de la clientèle interne, 
10 p. 100, d'associations, et 10 p. 100 provenaient 
d'autres services gouvernementaux. 

Le Ministère a appliqué une politique de gestion 
des plaintes et a traité, en seconde instance, 10 plain-
tes relatives aux produits et services qu'il offre. 

Enfin, par des travaux de déréglementation, il a 
restreint son activité réglementaire pour en retirer des 
avantages plus marqués. 
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Annexe 1 

Fonctions et pouvoirs du ministre 
d'État des Ressources naturelles 
Les fonctions et pouvoirs du ministre d'État des 

Ressources naturelles, définis à l'article 12 de la Loi 
sur le ministère des Ressources naturelles (L.R.Q., 
chapitre M-25.2), modifié par l'article 1 du chapitre 
20 des lois de 1995, consistent plus particulièrement : 

à accorder et à gérer les droits de propriété et 
d'usage des ressources hydrauliques, minérales, 
énergétiques et forestières du domaine public ; 

à gérer les terres du domaine public, conformé-
ment à la Loi sur les terres du domaine public 
(chapitre T-8.1) et à la section 11.2 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles ; 

à élaborer et à mettre en oeuvre des plans et pro-
grammes pour la conservation, la mise en valeur, 
l'exploitation et la transformation au Québec des 
ressources hydrauliques, minérales, énergétiques 
et forestières ; 
à établir des laboratoires de recherches minéralo-
giques, métallurgiques, hydrauliques et énergéti-
ques ou à en favoriser l'établissement ; 

à construire et à entretenir des chemins sur les 
terres du domaine public ; 
à favoriser l'aménagement, la conservation et la 
mise en valeur des terres du domaine public ; 

à assurer, sur les terres du domaine public, la 
compatibilité des activités d'aménagement et d'ex-
ploitation des ressources et des autres activités et 
utilisations qui sont sous sa responsabilité avec 
les affectations prévues aux plans d'affectation 
visés à la section III du chapitre II de la Loi sur les 
terres du domaine public ; 

à établir et à gérer la cartographie et les réseaux 
géodésiques officiels du Québec ; 

à fournir, sur demande et à titre onéreux, des 
services spécialisés de prise de vues aériennes, de 
cartographie, de géodésie, de télédétection, d'ar-
pentage et de cadastre ; 
à diffuser, sur demande et à titre onéreux, de 
l'information dans les domaines mentionnés au 
paragraphe précédent ; 

à effectuer l'arpentage des terres du domaine pu-
blic ; 
à veiller au maintien et au respect de l'intégrité 
territoriale du Québec ; 
à assurer le contrôle de l'exploitation des res-
sources hydrauliques concédées ; 

à favoriser l'expansion d'Hydro-Québec en lui 
assurant, notamment, l'exploitation des forces 
hydrauliques disponibles ; 

à assurer le maintien des approvisionnements en 
énergie ; 

à élaborer des programmes de conservation de 
l'énergie ; 

à assurer la surveillance de la qualité des produits 
énergétiques et de la sécurité de leur distribution ; 

à effectuer la tenue de registres des droits concé-
dés se rapportant au domaine public ; 

à gérer tout ce qui a trait à l'aménagement fores-
tier dans les forêts du domaine public ; 

à favoriser la mise en valeur des forêts privées ; 

à constituer, dans les forêts du domaine public, 
des unités d'aménagement forestier et à y allouer, 
jusqu'à concurrence de la possibilité annuelle de 
coupe à rendement soutenu, des volumes de bois 
ronds pour l'approvisionnement d'usines de trans-
formation, en tenant compte des autres sources 
d'approvisionnement disponibles ; 

à réaliser, conformément à la Loi sur les forêts 
(L.R.Q., chapitre F-4.1), des activités d'aménage-
ment forestier ; 

à élaborer et mettre à en oeuvre des programmes 
de recherche et de développement dans les do-
maines de la foresterie et de la transformation des 
ressources forestières ; 

à veiller à la protection des ressources forestières 
contre l'incendie, les épidémies et les maladies, et 
au contrôle phytosanitaire ; 

à contribuer au développement, à l'adaptation et à 
la modernisation des usines de transformation du 
bois et des autres activités utilisatrices de matière 
ligneuse ; 

à favoriser la mise en marché et la vente des 
produits provenant des forêts ; 

à favoriser l'apport du secteur forestier au dévelop-
pement régional ; 

à appliquer les lois en ce qui concerne l'arpen-
tage, ou le cadastre, à la cartographie et aux res-
sources minérales, hydrauliques, énergétiques et 
forestières ; 

à exercer toute autre fonction que lui attribue le 
gouvernement. 
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Annexe 2 

Lois, règlements et autres actes 
administrés par le ministère des 
Ressources naturelles 

LOI CONSTITUTIVE 

LOI SUR LE MINISTÈRE DES RESSOURCES NA-
TURELLES (L.R.Q., c. M-25.2) modifiée par L.Q. 
1997, c. 93 et par L.Q., 1997, c. 64 (dispositions qui 
ne sont pas encore en vigueur) ; 

— Règlement sur la signature de certains actes, do-
cuments et écrits du ministère des Ressources 
Naturelles — Décret 1455-95 du 8 novem-
bre 1995 ; 

Règlement sur la signature de certains actes, do-
cuments et écrits du ministère des Forêts — Dé-
cret 847-93 du 16 juin 1993, remplacé par le 
décret 1455-95 du 8 novembre 1995 ; 

Décret concernant le ministre d'État des Ressour-
ces naturelles 

Décret 122-96 du 29 janvier 1996 modifié par le 
décret 359-96 du 27 mars 1996, par le décret 595-
97 du 7 mai 1997, par le décret 411-98 du ler  avril 
1998 ; 

Décret concernant la ministre déléguée aux Mi-
nes, Terres — Décret 206-98 du 25 février 1998. 

SECTEUR DES TERRES 

LOI SUR LES ARPENTAGES (L.R.Q., c. A-22) ; 

LOI SUR LE CADASTRE (L.R.Q., c. C-1) ; 

— Règlement sur les frais exigibles pour le dépôt 
des plans de cadastre et pour l'examen des plans 
non déposés — Décret 1308-93 du 15 septem-
bre 1993 ; 

LOI FAVORISANT LA RÉFORME DU CADASTRE 
QUÉBÉCOIS (L.R.Q., c. R-3.1) ; 

LOI CONCERNANT LE RÉGIME DES TERRES 
DANS LES TERRITOIRES DE L4 BAIE JAMES ET 
DU NOUVEAU-QUÉBEC (L.R.Q., c. R-13.1) modi-
fiée par L.Q. 1997, c. 43, art. 646 à 648 qui entreront 
en vigueur le 1 er avril 1998 — Décret 1524-97 du 
26 novembre 1997 ; 

LOI SUR LES TERRES DU DOMAINE PUBLIC, 
(L.R.Q., c. T-8.1) modifiée par L.Q. 1997, c. 43, art. 
777 et 778 qui entreront en vigueur le ter avril 1998 
— Décret 1524-97 du 26 novembre 1997 ; 

Règlement sur la vente, la location et l'octroi de 
droits immobiliers sur les terres du domaine pu-
blic — Décret 231-89 du 22 février 1989 ; 

Règlement sur les cessions, à titre gratuit, de ter-
res pour usage d'utilité publique — Décret 232-
89 du 22 février 1989 ; 

Règlement sur la régularisation de certaines occu-
pations de terres du domaine public — Décret 
233-89 du 22 février 1989 ; 

Règlement sur la disposition de certains biens 
excédentaires ou confisqués — Décret 234-89 du 
22 février 1989 ; 

Règlement sur les frais d'attestation d'enregistre-
ment et de recherche au terrier — Décret 235-89 
du 22 février 1989 ; 

Règlement sur les frais exigibles lors du transfert 
de l'administration d'une terre — Décret 236-89 
du 22 février 1989 ; 

Règlement sur la location des terres du domaine 
public aux fins de l'aménagement, de l'exploita-
tion et du maintien d'une centrale de production 
d'hydroélectricité de 25MW et moins par un pro-
ducteur privé — Décret 1317-90 du 12 septembre 
1990 ; 

LOI SUR LES TITRES DE PROPRIÉTÉ DANS CER-
TAINS DISTRICTS ÉLECTORAUX (L.R.Q., c. T-11). 

SECTEUR DES MINES 

LOI SUR LES MINES L.R.Q., c. M-13.1 (à l'excep-
tion des dispositions concernant les chemins miniers 
autres que secondaires dont la responsabilité est assu-
mée par le ministre des Transports) modifiée par L.Q. 
1997, c. 43, art. 353 à 359 qui entreront en vigueur le 
ler  avril 1998 - Décret 1524-97 du 26 novembre 1997 ; 

— Règlement sur les substances minérales autres 
que le pétrole, le gaz naturel et la saumure —
Décret 1443-88 du 21 septembre 1988 modifié 
par les erratum des 7 et 14 décembre 1988, le 
décret 1217-91 du 4 septembre 1991, le décret 
186-95 du 8 février 1995 et le décret 1475-96 du 
27 novembre 1996 ; 

— Arrêté ministériel sur la désignation des bureaux 
régionaux — Arrêté ministériel du 7 octobre 1988 
modifié par les arrêtés ministériels du 30 août 
1989, du 23 juin 1993, du 2 novembre 1993 et du 
19 novembre 1993 ; 
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Règlement sur le pétrole, le gaz naturel, la sau-
mure et les réservoirs souterrains - Décret 1539-
88 du 12 octobre 1988 modifié par le dé-
cret 1081-90 du 1 er  août 1990 et L.Q. 1994, c. 13 ; 

Règlement sur la délégation de l'exercice des 
pouvoirs relatifs au pétrole, gaz naturel, saumure 
et réservoirs souterrains attribués au ministre des 
Ressources naturelles par la Loi sur les mines —
Arrêté ministériel 1997 et par L.Q. 1994, c. 13 ; 

Règlement sur la délégation de l'exercice des 
pouvoirs attribués au ministre des Ressources na-
turelles par la Loi sur les mines, à l'exception de 
ceux relatifs au pétrole, au gaz naturel, à la sau-
mure et aux réservoirs souterrains — Arrêté mi-
nistériel 1992 du 29 janvier 1992 et par L.Q. 
1994, c. 13 ; 

Autorisation générale au ministre des Ressources 
naturelles pour décliner des permis de recherche 
ou conclure des baux d'exploitation dans les fonds 
marins — Décret 1579-93 du 17 novembre 1993 ; 

LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES MINES 
(L.R.Q., c. D-15) ; 

Règlement sur les frais et les travaux d'explora-
tion minière et de mise en valeur visés au paragra-
phe d) de l'article 18 de la Loi concernant les 
droits sur les mines — R.R.Q. 1981, c. D-15, r.1, 
p. 5-253 ; 

Règlement sur les taux d'intérêt des droits sur les 
mines — Décret 2047-85 du 3 octobre 1985 ; 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'EXPLO-
RATION MINIÈRE (L.R.Q., c. S-I9) ; 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE L'AMIANTE 
(L.R.Q., c. S-18.2) ; 

Règlement sur la date à laquelle l'exercice finan-
cier de la Société nationale de l'amiante se ter-
mine — R.R.Q. 1981, c. S-18.2 r.1, p. 10-245. 

SECTEUR DE L'ÉNERGIE 

LOI SUR L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE D'AP-
PAREILS FONCTIONNANT À L'ÉLECTRICITÉ OU 
AUX HYDROCARBURES (L.R.Q., c. E-1.2) ; 

— Règlement sur l'efficacité énergétique d'appareils 
fonctionnant à l'électricité ou aux hydrocarbures 
— Décret 1213-92 du 26 août 1992, modifié par 
le décret 955-95 du 5 juillet 1995 ; 

LOI SUR L'AGENCE DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉ-
TIQUE (L.Q. 1997, c. 55) les articles 32, 33 et 36 sont 
entrés en vigueur le 19 juin 1997 et les articles 1 à 11, 
14, 15 et 35 sont entrés en vigueur le 22 octobre 
1997 ; les articles 12, 13, 16 à 31 et 34 sont entrés en 
vigueur le 3 décembre 1997 ; 

LOI SUR L'EXPORTATION DE L'ÉNERGIE ÉLEC-
TRIQUE (L.R.Q., c. E-23) ; 

LOI SUR HYDRO-QUÉBEC (L.R.Q., c. H-5) modi-
fiée par L.Q. 1996, c. 61 et par L.Q. 1997, c. 83 
(dispositions qui ne sont pas encore en vigueur) ; 

Règlement sur l'exercice du pouvoir du conseil 
d'administration d'Hydro-Québec, sa régie interne 
et d'autres mesures administratives s'appliquant 
à l'entreprise - R.R.Q. 1981, c. H-5, r.1, p. 6-073 
modifié par les décrets 2500-82 du 3 novembre 
1982, 1008-83 du 18 mai 1983 et 322-84 du 
8 février 1984 ; 

Règlement n° 653 concernant le régime de re-
traite d'Hydro-Québec — Décret 1625-96 du 18 
décembre 1996 ; 

Règlement n° 634 établissant les conditions de 
fourniture de l'électricité — Décret 607-96 du 29 
mai 1996 ; 

Règlement n° 633 concernant le Règlement sur 
l'exercice du pouvoir du conseil d'administration 
d'Hydro-Québec et d'autres mesures administra-
tives s'appliquant à la société — Décret 497-96 
du 8 mai 1996 modifié par le règlement 664 —
Décret 1705-97 du 17 décembre 1997 ; 

Règlement n° 503 établissant les tarifs d'électri-
cité et les conditions de leur application pour les 
producteurs en serres — Décret 1707-90 du 12 dé-
cembre 1990 ; 

Règlement 658 d'Hydro-Québec établissant les 
tarifs d'électricité et les conditions de leur appli-
cation — Décret 481-97 du 9 avril 1997 modifié 
par le Règlement 662 d'Hydro-Québec — Décret 
1262-97 du 24 septembre 1997 ; 

Règlement 652 d'Hydro-Québec sur les condi-
tions et tarifs du service du transport en gros de 
l'électricité — Décret 1559-96 du 11 décembre 
1996 remplacé par le règlement 659 d'Hydro-
Québec sur les conditions et tarifs du service de 
transport pour l'accessibilité à son réseau — Dé-
cret 276-97 du 5 mars 1997 ; 

LOI SUR LE MODE DE PAIEMENT DES SERVICES 
D'ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DANS CERTAINS 
IMMEUBLES (L.R.Q., c. M-37) ; 

LOI SUR LA RÉGIE DU GAZ NATUREL (L.R.Q., c. 
R-8.02) abrogée par L.Q. 1996, c. 61 ; 

LOI SUR LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE, L.Q. 1996, c. 
61 n'est pas encore en vigueur sauf l'article 139 (ex-
cepté le sous-paragraphe d) du paragraphe 1° de l'ar-
ticle 45.1 de la Loi sur l'utilisation des produits pétro-
liers); 
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les articles 8 et 165 entrés en vigueur le 5 fé-
vrier 1997, décret 144-97, et l'article 134 entré en 
vigueur le ter mai 1997, décret 275-97 et les 
articles 4, 6, 7, 9, 10, 12 à 15, 19 à 22, 60 à 62, 
122, 135, 148 et 171 entrés en vigueur les 13 mai 
et 2 juin 1997, décret 657-97 et les articles 1, 2, 3, 
5, 11, 16, 17, 18 (al. 1), 23, 25, 26 à 30, 31 (al. 1 et 
2 sauf par. 3), 32, 33, 34, 35, 36, 37 à 41, 42 à 54, 
63 à 71, 73 à 75, 77 à 79, 80, 81 à 85, 86 à 103, 
104 à 109, 110 à 112, 113, 114 (par. 1 à 6) 115, 
116, 117, 128, 129, 132, 142 à 144, 146, 147, 157 
à 159, 161, 162, 166 et 170 entrés en vigueur le 
2 juin 1997, décret 714-97, modifié par L.Q. 1997, 
c. 55 ; 

les articles 24, 127, 130, 131, 149 à 158, 168 et, 
selon qu'ils ne se rapportent pas au gaz naturel, de 
l'article 1, du paragraphe 3° du premier alinéa et 
du deuxième alinéa de l'article 25, des articles 35, 
38, 42 à 47, 75, 87 à 89, 110 à 112, du paragraphe 
4° du deuxième alinéa de l'article 116 et de l'arti-
cle 117 entrent en vigueur le 15 octobre 1997, les 
articles 137, 138, 140, 141 et, selon qu'ils se 
rapportent aux produits pétroliers, des articles 55 
à 58 et 116 entrent en vigueur le t er  novembre 
1997, et selon qu'ils ne se rapportent pas au gaz 
naturel, des articles 102 et 103 entrent en vigueur 
le 1"  janvier 1998, le deuxième alinéa de l'article 
18 des articles 59, 118, du sous-paragraphe d du 
paragraphe 1° de l'article 45.1 de la Loi sur l'uti-
lisation des produits pétroliers (L.R.Q., c. U-1.1) 
tel qu'édicté par l'article 139, de l'article 160, du 
premier alinéa de l'article 167, de l'article 169 et, 
selon qu'ils ne se rapportent pas au gaz naturel, 
du paragraphe 2° du premier alinéa de l'article 
25, du paragraphe 4° du premier alinéa de l'arti-
cle 31, des articles 86, 90 à 101 et 147 entrent en 
vigueur le 11 février 1998, décret 1351-97 du 15 
octobre 1997, par L.Q. 1997, c. 83 (dispositions 
qui ne sont pas encore en vigueur) par L.Q. 1997, 
c. 93, les paragraphes 2° et 5° du premier alinéa 
de l'article 31, du paragraphe 3° de l'article 32 et 
du paragraphe 4° de l'article 114 de la Loi sur la 
Régie de l'énergie (1996, c. 61) entrent en vi-
gueur le 18 mars 1998 selon qu'ils ne se rappor-
tent pas au gaz naturel, les articles 121, 123, 125, 
133, du premier alinéa de l'article 16 de la Loi sur 
les systèmes municipaux et les systèmes privés 
d'électricité (L.R.Q., c. S-41) tel qu'édicté par 
l'article 134, des articles 136, 145, 164 et, selon 
qu'ils ne se rapportent pas au gaz naturel, du 
paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 25, 
du paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 
31, des paragraphes 1° et 4° de l'article 32, des 
articles 48 à 51, 53, 54 et, selon qu'il ne se rap-
porte pas au gaz naturel et aux produits pétroliers, 

du paragraphe 1° du deuxième alinéa de l'article 
116 de cette loi entreront en vigueur le 12 mai 
1998, le paragraphe 7° de l'article 114 et, selon 
qu'il ne se rapporte pas au gaz naturel ; 

du paragraphe 6° de l'article 114 de cette loi 
entreront en vigueur le 11 août 1998, le paragra-
phe 3o du premier alinéa de l'article 31, des arti-
cles 72, 76, 119, 120, 124, 126 et, selon qu'ils se 
rapportent à la vapeur, des articles 55 à 58 et, 
selon qu'ils ne se rapportent pas au gaz naturel, 
du paragraphe 2° de l'article 32, des articles 73, 
74, 80, des paragraphes 1° à 3° et 5° de l'article 
114 et, selon qu'ils ne se rapportent pas au gaz 
naturel et aux produits pétroliers, du premier ali-
néa et du paragraphe 2° du deuxième alinéa de 
l'article 116 de cette loi entreront en vigueur le 
lem novembre1998, décret 326-98 du 18 mars 
1998 ; 

Règlement sur la redevance payable à la Régie de 
l'énergie - Décret 383-98 du 25 mars 1998 ; 

- Règlement sur les droits payables à la Régie de 
l'énergie - Décret 52-98 du 14 janvier 1998 (en-
trée en vigueur le 11 février 1998) ; 

- Règlement sur la procédure de la Régie de l'éner-
gie - Décret 140-98 du 4 février 1998 ; 

L'ARTICLE 3 ET LA SECTION VIII DE LA LOI SUR 
LE RÉGIME DES EAUX (L.R.Q., c. R-13) modifiée 
par L.Q. 1996, c. 37 ; 

- Règlement sur le domaine hydrique public -
Décret 9-89 du 11 janvier 1989 modifié par le 
décret 779-89 du 24 mai 1989 ; 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'INITIATI-
VES PÉTROLIÈRES (L.R.Q., c. S-22) : 

- Règlement autorisant l'acquisition d'actions 
d'autres compagnies par la Société québécoise 
d'initiatives pétrolières - Décret 573-90 du 
25 avril 1990 ; 

- Règlement ratifiant certains actes de SOQUIP -
Décret 573-90 du 25 avril 1990 ; 

- Règlement général d'emprunt de la SOQUIP -
Décret 573-90 du 25 avril 1990 ; 

- Règlement d'emprunt de la SOQUIP auprès de la 
Banque Nationale du Canada - Décret 573-90 
du 25 avril 1990 ; 

Règlement sur la régie interne de SOQUIP -
Décret 573-90 du 25 avril 1990 ; 

LOI SUR LES SYSTÈMES MUNICIPAUX ET LES 
SYSTÈMES PRIVÉS D'ÉLECTRICITÉ (L.R.Q., c. 
S-41) modifiée par L.Q. 1996, c. 61 ; 
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LOI SUR L'UTILISATION DES PRODUITS PÉTRO-
LIERS (L.R.Q., c. U-1.1) modifiée par L.Q. 1996, 
c. 61, modifiée par L.Q. 1997, c. 43, art. 816 à 821 qui 
entrent en vigueur le ler avril 1998 — Décret 1524-97 
du 26 novembre 1997 et par L.Q. 1997, c. 64 (ne sont 
pas encore en vigueur) ; 

— Règlement sur les produits pétroliers — Décret 
753-91 du 29 mai 1991, modifié par les errata du 
24 juillet 1991, du 14 août 1991 et du 9 juin 1993 
et par le Règlement modifiant le Règlement sur 
les produits pétroliers — Décret 108-96 du 24 
janvier 1996 ; 

— Arrêté ministériel concernant la délégation de 
l'exercice des pouvoirs attribués au ministre par 
la Loi sur l'utilisation des produits pétroliers —
Arrêté ministériel du 1 1 juillet 1991 ; 

— Arrêté ministériel concernant la délégation de 
l'exercice des pouvoirs attribués au ministre par 
le chapitre IV de la Loi sur l'utilisation des pro-
duits pétroliers — Arrêté ministériel du 11 juillet 
1991 ; 

— Arrêté ministériel 1997, le 26 novembre 1997, 
concernant la désignation d'un périodique et rem-
plaçant l'arrêté 96-530, indiquant les prix à la 
rampe de chargement au moment de la fermeture 
des marchés le jeudi de la semaine précédant cette 
période. 

SECTEUR DES FORÊTS ET DES 
SERVICES RÉGIONAUX 

LOI SUR LES COMPAGNIES DE FLOTTAGE 
(L.R.Q., c. C-42) ; 

LOI SUR LE CRÉDIT FORESTIER (L.R.Q., c. 
C-78) ; 

— Règlement d'application de la Loi sur le crédit 
forestier — R.R.Q. 1981, c. C-78, r.1, p. 4-569 
modifié par le décret 1124-87 du 22 juillet 1987 ; 

LOI FAVORISANT LE CRÉDIT FORESTIER PAR 
LES INSTITUTIONS PRIVÉES (L.R.Q., c. C-78.1) : 

— Règlement sur le crédit forestier par les institu-
tions privées — Décret 1330-84 du 6 juin 1984 
modifié par l'erratum du 10 avril 1985 ; 

LOI SUR LES FORÊTS (L.R.Q., c. F-4.1) modifiée 
par L.Q. 1997, c. 33, modifiée par L.Q. 1997, c. 43, 
art. 295 et 296 qui sont entrés en vigueur le ter  avril 
1998 — Décret 1524-97 du 26 novembre 1997 et par 
L.Q. 1997, c. 93 ; 

— Règlement sur les redevances forestières — Dé-
cret 372-87 du 18 mars 1987 modifié par les dé-
crets 352-89 du 8 mars 1989, 1198-90 du 15 août 
1990 et l'erratum du 10 octobre 1990 ; le décret 
398-93 du 24 mars 1993, le décret 1594-95 du 

6 décembre 1995, le décret 757-96 du 19 juin 
1996, le décret 1582-97 du 3 décembre 1997 ; 

Règlement sur les normes de mesurage des bois 
récoltés dans les forêts du domaine public —
Décret 654-94 du 4 mai 1994 ; 

— Règlement sur la protection des forêts — Décret 
1417-87 du 16 septembre 1987 ; 

Règlement sur l'inventaire de plants d'arbres à 
des fins autres qu'ornementales — Décret 201-88 
du 10 février 1988 ; 

Règlement sur les permis d'exploitation d'usines 
de transformation du bois — Décret 908-88 du 8 
juin 1988 modifié par les décrets 871-89 du 
7 juin 1989, 271-92 du 26 février 1992 et 1400-
94 du 7 septembre 1994 ; 

Règlement sur les normes d'intervention dans les 
forêts du domaine public — Décret 498-96 du 24 
avril 1996 ; 

Règlement sur les plans et rapports d'aménage-
ment forestier — Décret 418-89 du 22 mars 1989 
modifié par le décret 713-92 du 12 mai 1992, le 
décret 1594-95 du 6 décembre 1995 ; 

Règlement sur les permis de culture et d'exploita-
tion d'érablières dans les forêts du domaine pu-
blic — Décret 1889-89 du 6 décembre 1989 ; 

Règlement sur les taux unitaires applicables au 
calcul des droits relatifs au permis d'intervention 
pour l'approvisionnement d'une usine de trans-
formation du bois — Arrêté ministériel numéro 
9700578 du 11 mars 1998 ; 

Arrêté du Ministre des Ressources naturelles con-
cernant la valeur des traitements sylvicoles —
Arrêté ministériel numéro 9700417 du 11 mars 
1998 ; 

Décret concernant l'entrée en vigueur de la Loi 
sur le ministère des Forêts (1990, c. 64) — Dé-
cret 93-91 du 30 janvier 1991 — Entrée en vi-
gueur le 30 janvier 1991 ; 

Décret concernant les mesures relatives à l'orga-
nisation du ministère des Forêts — Décret 108-91 
du 30 janvier 1991 — Entré en vigueur le 
t er  février 1991 ; 

Décret sur la constitution du Conseil de la recher-
che forestière au Québec — Décret 240-88 du 24 
février 1988 ; 

— Règlement sur le taux par mètre cube de bois 
applicable au calcul de la contribution payable 
par le titulaire d'un permis d'exploitation du bois 
aux agences régionales de mise en valeur des 
forêts privées — Décret 1113-96 du 4 septembre 
1996 ; 
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— Décret concernant la mise en opération du Fonds 
forestier — Décret 1114-96 du 4 septembre 1996 ; 

Règlement sur la contribution des bénéficiaires 
d'un contrat d'approvisionnement et d'aménage-
ment forestier au Fonds forestier — Décret 1115-
96 du 4 septembre 1996 ; 

— Programme de financement forestier — Décret 
384-97 du 26 mars 1997 ; 

— Règlement sur le remboursement des taxes fon-
cières des producteurs forestiers reconnus — Dé-
cret 534-97 du 23 avril 1997 ; 

LOI SUR LES MESUREURS DE BOIS (L.R.Q., c. M-
12.1), modifiée par L.Q. 1997, c. 43, art. 350 à 359 
qui sont entrés en vigueur le ler avril 1998 — Décret 
1524-97 du 26 novembre 1997 et par L.Q. 1997, c. 83 ; 

— Règlement sur les permis de mesureurs de bois —
Décret 1588-85 du 7 août 1985 modifié par le 
décret 792-92 du 27 mai 1992 ; 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE RÉCUPÉRATION, D'EX-
PLOITATION ET DE DÉVELOPPEMENT FORES-
TIERS DU QUÉBEC (L.R.Q., c. S-12) ; 

— Règlement sur l'administration générale des af-
faires de REXFOR — R.R.Q. 1981, c. S-12, r.1, 
p. 10-203 ; 

Décret concernant le montant des emprunts auto-
risés de REXFOR — Décret 650-89 du 3 mai 
1989 ; 

Décret concernant les montants limites et modali-
tés des transactions de la Société de récupération, 
d'exploitation, et de développement forestiers du 
Québec (REXFOR) et de ses filiales — Décret 
1373-90 du 26 septembre 1990. 

AUTOCHTONES 
LOI SUR L'ADMINISTRATION RÉGIONALE CRIE 
(L.R.Q., c. A-6.1) ; 

LOI APPROUVANT LA CONVENTION DE LA BAIE 
JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS (L.R.Q., c. C-
67) ; 

— Règlement sur l'admissibilité aux bénéfices de la 
Convention de la Baie James et du Nord-Est qué-
bécois R.R.Q. 1981, c. C-67, r.1 p. 4-463 ; 

LOI APPROUVANT LA CONVENTION DU NORD-
EST QUÉBÉCOIS (L.R.Q., c. C-67.1) ; 

— Règlement sur l'admissibilité aux bénéfices de la 
Convention du Nord-Est québécois, R.R.Q. 1981, 
c. C-67.1, r.1 p. 4-469 ; 

LOI SUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA RÉGION 
DE LA BAIE JAMES (L.R.Q., c. D-8), à l'exception 
des articles 34 à 40 dont l'application est confiée au 
ministre des affaires municipales, est modifiée par 

L.Q. 1997, c. 83 (dispositions qui ne sont pas encore 
en vigueur) ; 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT 
AUTOCHTONE DE LA BAIE JAMES (L.R.Q., c. S-
9.1) ; 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ EEYOU DE LA BAIE JAMES 
(L.R.Q., c. S-16.1). 
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ANNEXE 3 

Autres lois sous l'autorité du 
ministre d'État des Ressources 
naturelles 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ DES ÉTABLISSEMENTS DE 
PLEIN AIR DU QUÉBEC (L.R.Q., c. S-13.01) ; 

— Règlement sur les contrats de la Société des éta-
blissements de plein air du Québec [S-13.01, r.0.1] 
— Décret 1855-85 du 11 septembre 1985 ; 

Règlement général d'emprunt de la Société des 
établissements de plein air du Québec [S-13.01, 
r.1] — Décret 1069-85 du 5 juin 1985 ; 

Règlement sur la régie interne de la Société des 
établissement de plein air du Québec [S-13.01, 
r.2] — Décret 1068-85 du 26 juin 1985 ; 

Règlement sur la signature de certains documents 
de la Société des établissements de plein air du 
Québec [S-13.01, r.3] - Décret 2197-85 du 23 oc-
tobre 1985 ; 

LOI SUR LE CONSEIL RÉGIONAL DE LA ZONE 
DE LA BAIE JAMES (L.R.Q., c. C-59.1) modifiée par 
L.Q. 1996, c. 2 ; 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ MAKIVIK (L.R.Q., c. S-18.1) 
modifiée par L.Q. 1996, c. 2 ; 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES 
NASKAPIS (L.R.Q., c. S-10.1) modifiée par L.Q. 1996, 
c. 2; 

LOI SUR LE MINISTÈRE DES RÉGIONS, L.Q. 1997, 
c. 91 n'est pas entrée en vigueur à l'exception de la 
section I du chapitre II comprenant les articles 8 à 15 
et de l'article 67 qui sont entrés en vigueur le 19 
décembre 1997, les articles 1 à 7, 16 à 66 et 68 qui 
sont entrés en vigueur le t er  avril 1998, décret 409-98 
du ter avril 1998, modifiée par le décret 410-98 du le' 
avril 1998 ; 

— Décret concernant le ministre délégué à la Ré-
forme électorale et parlementaire, au développe-
ment des régions et aux Forêts — Décret 207-98 
du 25 février 1998, modifié par le décret 412-98 
du 1c' avril 1998 
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